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11/113 - COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE 
MAIRE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Maire : Vu la délibération n° 08/87 du 5 mai 2008 portant délégation du Conseil municipal 
au maire, pour prendre certaines décisions prévues à l’article L 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales, complétée par la délibération n° 08/324 du 18 décembre 2008, et les 
délibérations  n°  09/60  du  25  mars  2009,  n°  09/128  du  14  mai  2009  et  n°  09/312  du 
17 décembre 2009,

J’ai été amené à prendre les décisions suivantes : 

(11/100) – Concession d'aménagement du centre ville – délégation du droit de préemption à la 
SEM TERRITORIA pour des immeubles situés 30 rue du Cavalier

(11/101) – Modification de la régie de recettes de la Médiathèque dont le montant maximum 
de l'encaisse est porté de 304,90 € à 800,00 €

(11/102) – Dissolution de la régie de recettes du camping municipal

(11/103)  –  Location  de  terrain  communal  sis  la  Genette,  passage  Xavier  de  Maistre  – 
convention d'occupation temporaire passée avec monsieur Jean-Pierre GEORGET moyennant 
une redevance annuelle de 16 € pour l'année 2011, révisable

(11/104)  –  Droit  de  préemption  urbain  –  Acquisition  de  l'immeuble  sis  2  rue  des  Écoles 
appartenant à Monsieur Daniel MONDAIN et moyennant le prix net vendeur de 10 000 €, en 
vue de l'élargissement de la rue des Écoles et de la réalisation d'un parking 

(11/105) – Concession d'aménagement du centre ville – délégation du droit de préemption à la 
SEM TERRITORIA pour des immeubles situés 25 rue du Maréchal Joffre et 10 rue de l'Étape

(11/106) – Assurances – acceptation des indemnités percues et à percevoir depuis le 8 février 
2011 – montant total des indemnités 24 940,82  € pour 28 650,26 € de sinistres 

(11/107) – Guinguette quai du Bassin – création d'une régie de recettes et d'avances auprès 
du service Communication 

(11/108) – Refuge-fourrière municipal – modification de la régie de recettes qui est portée de 
2 000 € à 3 100 €, hors dons

(11/109)  – Aide aux jeunes - bourse BAFA – convention de partenariat avec l'organisme de 
formation « Les Francas »

(11/110) – Service financier – modification de la régie d'avance qui est portée de 15 000 € à  
18 100 € et à 30 000 € pour la période du 1er juin au 30 septembre

(11/111) – Exploitation de systèmes de radiocommunications – convention passée avec ITAS 
TIM pour l'occupation d'un terrain communal 16 B avenue du Jonc – indemnité annuelle de 
850 € HT, révisable + indemnité forfaitaire et unique de 200 €

(11/112) – Réalisation d'un emprunt maximum de 4 000 000,00 € auprès du Crédit Agricole 
Centre Loire via sa filiale CA-CIB – taux  : indexations possibles multiples tel que taux fixe, 
Euribor trois mois + marge de 1,17 %  - durée : 20 ans
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LIBELLÉ ENTREPRISE 
RETENUE

MONTANT DU 
MARCHÉ HT

MONTANT DU 
MARCHÉ TTC

NOTIFICATION 
DU MARCHÉ

Services techniques – pôle 
sécurité : vérification du 
système de sécurité incendie 
de l'auberge de jeunesse

UTC FIRE
SECURITY SERVICES

CS 69611
27/29 chemin de Milletière

37096 TOURS Cedex 2

2 068,93 € 6 janv. 2011

Service de la culture et du 
patrimoine : panneau 
d'information de 
programmation de la salle 
Denbac

Entreprise COULOMY
115 rue Étienne Marcel

18100 VIERZON
200,00 € 239,20 € 12 janv. 2011

Service de la culture / 
médiathèque : convention 
de location d'une exposition 
« point de vue manga » du 
01 février au 1 mars 2011 

Association GACHAN
12 rue Joachim du Bellay

72000 LE MANS
337,50 € 8 févr. 2011

Service de la culture / école 
de musique : acquisition de 
partitions 

JAZZAMY
33 rue du Lossen
67280 URMATT

112,63 € 18 févr. 2011

Service de la culture / école 
de musique : acquisition de 
partitions 

LA FLUTE DE PAN 
49 rue de Rome

75009 PARIS
1 766,28 € 18 févr. 2011

Service culture : convention 
de spectacle « retour au 
Pays » les 29 et 30 mars 
2011 au théâtre Mac Nab

AGENCE BIP 
Bigard Productions

37 rue du Faubourg du Temple
75010 PARIS

10 000,00 € 10 550,00 € 11 mars 2011

Service associations 
relations publiques : 
acquisition de panières 
« découverte du Pays »

MAISON DE PAYS
Route de Vieilfond
18100 VIERZON

120,00 € 17 mars 2011

Services techniques : 
fourniture et livraison de fuel 
détaxé

BOLLORÉ ÉNERGIE SAS
82 avenue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny
18100 VIERZON

Mini : 5 000,00 € HT
Maxi : 45 000,00 € HT 18 mars 2011

Services techniques : 
travaux de marquage routier

SARL SIGNALISATION VAL DE 
LOIRE 

139 rue d'huit
BP 1

45640 SANDILLON

Mini : 5 000,00 € HT
Maxi : 45 000,00 € HT 19 mars 2011

Service développement 
durable : acquisition de 
panneaux gravés pour la 
cérémonie Saint Valentin

BÉGUIN SPORT
98/100 rue Étienne Marcel

18100 VIERZON
110,00 € 131,56 € 23 mars 2011

Pôle reprographie : 
réparation de l'Offset 
SAKURAÏ

PITNEY BOWES
11 rue des bretons

93218 SAINT DENIS LA PLAINE
1 033,24 € 1 235,76 € 25 mars 2011

Service de la culture et du 
patrimoine / médiathèque :
acquisition de petits 
équipements

FILMOLUX
14 avenue du Pr. André 

Lémière
BP 142

75966 PARIS CEDEX

2 099,81 € 2 511,37 € 25 mars 2011

Services techniques – Pôle 
Bâtiments : salle Madeleine 
Sologne, aménagement d'un 
local ménage et réfection 
des sanitaires

SARL PERRUCHOT 
8 rue de la convention

18100 VIERZON
7 045,45 € 8 426,36 € 28 mars 2011

Services au public / pôle 
administratif : acquisition de 
5 stylos et  disques 
Thermatin 

Comptoir de Bretagne
ZA la Teillais

rue Jan Marie David
BP 94102

35741 PACE Cedex

576,80 € 689,85 € 30 mars 2011

Services au public / 
restauration municipale :
acquisition de rouleaux 
d'étiquettes et carbone

SATO FRANCE
Parc d'activités

rue Jacques Messager
59175 TEMPLEMARS

543,60 € 650,15 € 30 mars 2011
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Service culture : contrat de 
cession du spectacle 
« Arthur » le 6 juillet à 20h 
au jardin de l'Abbaye

Gilbert COULLIER Production 
SAS

31 place Saint Ferdinand
75017 PARIS

7 200,00 € 7 596,00 € 30 mars 2011

Services au public / pôle 
administratif : acquisition de 
pains pour la restauration 
scolaire suite à des 
difficultés matériels de notre 
fournisseur habituel

CARREFOUR MARKET
PAT à PAIN (Vaillant)
PAT à PAIN (mérigot)

18100 VIERZON

22,04 €
12,00 €
42,00 €

1 avr. 2011

Service des sports : 
acquisition d'une auto-
laveuse pour le Stade de 
Brouhot

Groupe Pierre LeGoff Grand 
Ouest

12 quai Messire Jacques
18000 BOURGES

2 567,00 € 3 070,13 € 4 avr. 2011

Pôle reprographie : location 
et impression de l'affichage 
du mobilier urbain pour 
2011 
– lot n°1 location publicitaire 
4x3
– lot n°2 : impression 
d'affiches 4x3
– lot n°3 : impression 
affiche

CBS OUTDOOR
37170 CHAMBRAY LES TOURS

PUBLITEX 
29211 BREST Cedex 1

NUMERY PRINT 
69800 SAINT PRIEST

Lot n°1 : 50,00 € HT PU
Lot n°2 : mini : 5 000,00 € HT 

Maxi : 31 000,00 € HT
Lot n°3 mini : 1 400,00 € HT

Maxi : 14 300,00 € HT

4 avr. 2011

Service associations 
relations publiques :
acquisition de 150 mini 
viennoiseries

PAT à PAIN
16 place Aristide Briand

18100 VIERZON
47,52 € 5 avr. 2011

Service associations 
relations publiques :
acquisition de matériel pour 
les prochains vins d'honneur

Établissement MÉTRO
Zac Beaulieu

8 route Charles Durand
18000 BOURGES

161,66 € 189,56 € 6 avr. 2011

Service associations 
relations publiques :
chargé de sécurité pour la 
manifestation Rock'N Broc 
du 23 au 25 avril

Société 3C CONSULTANT
« la Juiverie »

9 boulevard Charles de Gaulle
44800 SAINT HERBLAIN

1 640,00 € 1 961,00 € 6 avr. 2011

Service de la culture : 
réparation d'un instrument 
(violon et archet de violon)

Lutherie UGO JANER
35 rue Bourbonnoux

18000 BOURGES
51,01 € 7 avr. 2011

Service de la culture : 
réparation d'un instrument 
(saxophone)

Atelier Jean François PICARD
33 rue des castord
18000 BOURGES

128,76 € 7 avr. 2011

Services techniques – CTM : 
fourniture de produits 
dérivés de bitume
– lot n°1 : fourniture 
d'émulsion de bitume et 
location d'une cuve de 
stockage
– lot n°2 : fourniture 
d'enrobé bitumineux
- lot n°3 : fourniture 
d'enrobé stockable en seau

SETEC
36130 DIORS

EROME
86600 COULOMBIERS

Lot n° 1 Mini : 10 000,00 € HT
Maxi : 24 000,00 € HT

Lot n° 2 Mini : 10 000,00 € HT
Maxi : 17 000,00 € HT

Lot n° 3 Mini : 1 000,00 € HT
Maxi : 3 000,00 € HT

8 avr. 2011

Service informatique : 
hébergement des sites 
internet et du courrier 
électronique de la ville de 
Vierzon

OXYD
35/37 rue des petits champs

75001 PARIS
600,00 € 717,60 € 8 avr. 2011

Pôle reprographie : 
impression de 20 affiches 
format 120x176 pour la 
campagne « Rock'N Broc »

NUMERY PRINT
90 route de Grenoble
69800 SAINT PRIEST

220,00 € 263,12 € 8 avr. 2011

Pôle reprographie : affutage 
de 10 lames de massicot

ETS SAGE Michel
40 rue du Stand
58000 NEVERS 229,00 € 273,88 € 8 avr. 2011

Pôle reprographie : 
acquisition de 1000 
ramettes de papier A4, 80g, 
blanc

UGAP
Parc d'activités des Aulnaies
427 rue de la Bergeresse 

BP 40621 – 45166 OLIVET 

3 049,80 € 8 avr. 2011
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Pôle reprographie : 
acquisition d'un Toner pour 
copieur 

TOSHIBA REGION CENTRE
Mini parc « les Montées »

1 rue du Coigneau
45100 ORLÉANS

109,00 € 130,36 € 8 avr. 2011

Service développement 
durable : renouvellement de 
l'abonnement à la revue 
Horticulture et Paysage 
Édition

Société SEHF 
Route du Château de Bionnay

69640 LACENAS
119,00 € 8 avr. 2011

Service associations 
relations publiques : lavage 
et séchage de 8 barnums

SARL BAILLY
Gauffrin

36210 SAINT CHRISTOPHE EN 
BAZELLE

3 665,00 € 4 383,34 € 11 avr. 2011

Services techniques – CTM : 
location d'un véhicule léger 
type berline pour une durée 
de 24 mois

CITROEN VIERZON
Zac pôle d'échange A71

route de Bourges 
BP 317

18103 VIERZON Cedex

5 336,88 € 11 avr. 2011

RÉAVIE : assainissement 
eaux pluviales – avenue 
Édouard Vaillant – 
programme 2010 – lot n°2 
contrôle réseaux

Société CRC
6 rue Nicéphore Niepce

ZA des Courtis
41100 VENDOME

2 011,32 € 2 405,54 € 12 avr. 2011

Services techniques : 
fourniture de colonnes de 
columbariums et de 
cavurnes

LEBEAU MOULAGES BETON
Allée Louis Armand 

Pôle d'affaires les danjons
18000 BOURGES

8 053,85 € 9 632,40 € 12 avr. 2011

Services techniques – CTM : 
fourniture de matériaux de 
carrière, alluvionnaires, 
recyclés et mis en décharge 
contrôlée de divers 
matériaux pour les années 
2011 à 2014 – lot n°1 : 
fourniture de matériaux de 
carrières
- lot n°2 : fourniture de 
matériaux alluvionnaires
- lot n°3 : fourniture de 
matériaux recyclés

SOCIÉTÉ DCR 18
15 route de Saint Lazare

18100 VIERZON
1,24 € tonne 13 avr. 2011

Service associations et 
relations publiques : gravure 
d'une médaille

BÉGUIN SPORTS
98-100 rue Étienne Marcel

18100 VIERZON
8,70 € 13 avr. 2011

RÉAVIE : remplacement des 
branchements d'adduction 
d'eau potable en plomb

CEO
5 route de puits Berteau

18100 VIERZON

Mini : 50 000,00 € HT 
sans Maxi 13 avr. 2011

Services techniques – CTM : 
fourniture de matériaux de 
carrière, alluvionnaires, 
recyclés et mis en décharge 
contrôlée de divers 
matériaux pour les années 
2011 à 2014 
- lot n°4 : mise en décharge 
contrôlée de divers 
matériaux

Société FERAY
route de Chatellerault
36000 CHATEAUROUX

Sans mini – sans maxi
14 avr. 2011

Service de la culture : 
contrat de cession du 
spectacle « Brel, de 
Bruxelles aux Marquises » le 
14 avril 2011 au Théâtre 
Mac Nab

P6B
17 rue Villaret de joyeuse

75017 PARIS
8 200,00 € 14 avr. 2011

Service affaires scolaires : 
acquisition d'un réfrigérateur

BUT VIERZON
Route de Neuvy
18100 VIERZON

185,00 € 15 avr. 2011
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Services techniques : 
marché de maîtrise d'œuvre 
pour la restructuration du 
rez de chaussée de l'hôtel 
de ville liée à l'implantation 
d'un guichet unique

ARCHITECTE DPLG
Sylvie CLAMENT

7 rue du docteur Roux
18100 VIERZON

23 700,00 € 28 345,20 € 18 avr. 2011

Service relations publiques : 
apéritifs d'accueil dans le 
cadre de l'opération « la 
tomate contre la Dystonie »

Restaurant Maison de Pays
route de Vieilfond
18100 VIERZON

144,00 € 18 avr. 2011

Services au public / 
restauration municipale : 
acquisition de bac inox

EUROMAT 18
56B avenue des Pré le Roi
18230 SAINT DOULCHARD

1 778,01 € 2 126,55 € 19 avr. 2011

Services au public / 
restauration municipale : 
acquisition de bacs 
gerbables et emboîtables 

PAILLET MANUTENTION 
STOCKAGE

BP1 Nivolas Vermelle
38312 BOURGOIN – JALLIEU

2 337,40 € 2 795,53 € 19 avr. 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation de vélos de 
collection le 24 juillet

Association VRL
8 rue du Champanet

18100 VIERZON
150,00 € 19 avr. 2011

Services techniques – 
service bâtiments : 
remplacement des bancs 
dans les vestiaires au stade 
de Brouhot

UGAP
427 rue de la Bergeresse

BP 621
45166 OLIVET Cedex

1 252,17 € 1 497,60 € 21 avr. 2011

Service développement 
durable : désherbage et 
alternatif de la voirie au titre 
de l'année 2011 
- lot n°2 : désherbage de la 
voirie par une ou des 
techniques alternatives

CAMUS HORTICULTEUR 
PEPINIERISTE

création et entretien de jardins
154 rue Jeanne d'Arc

18500 MEHUN SUR YEVRE

Mini : 10 000,00 € HT
Maxi : 30 000,00 € HT 21 avr. 2011

Service associations 
relations publiques : 
acquisition de panières 
« découverte du Pays »

MAISON DE PAYS
Route de Vieilfond
18100 VIERZON

408,00 € 22 avr. 2011

Service développement 
durable : réparation d'une 
pompe Dosatron

ETS CAAHMRO
624 rue de Cornay

45590 SAINT CYR EN VAL 253,23 € 302,66 € 26 avr. 2011

Services au public – pôle 
restauration : location d'un 
véhicule frigorifique sans 
chauffeur pour le transport 
de denrées périssables

TRANSLOCACENTRE
Clovis Location

971 route d'Orléans
BP6

18230 SAINT DOULCHARD

697,27 €
HT /Mois

833,93 € 
HT/Mois 26 avr. 2011

Services techniques : acte 
de sous traitance concernant 
le réaménagement de la 
Place Gabriel Peri

COLAS CENTRE OUEST
37 avenue de la prospective

18023 BOURGES
157 520,00 € 188 154,72 € 26 avr. 2011

Service de la culture : 
Convention « journée des 
jeux de plateaux, jeux de 
société, jeux de stratégie » 
samedi 30 avril 2011 – 
musée Laumonier de la 
locomotive à vapeur

Association Collège de 
l'Escargot Rouge

Maison des associations
28 rue Gambon
18000 BOURGES

100,00 € 26 avr. 2011

Services techniques : 
avenant n°1 pour le marché 
« amélioration de la 
résistance mécanique des 
chaussées »

TECHROBA
Lieu dit « les Carrières »

RN76 – BP 2017
18026 BOURGES Cedex

8 328,00 € 9 960,29 € 27 avr. 2011

Services techniques – 
service bâtiments : 
thermolaquage de pièces en 
acier fournies par la ville

SARL DERICE
ZAC de la Garenne 

92/93 rue Georges de 
Saint Sauveur

18120 MEREAU

135,20 € 161,70 € 27 avr. 2011
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Services techniques – pôle 
sécurité : acquisition de 
deux batteries pour le 
système d'alarme incendie 
de l'Auberge de jeunesse

UTC FIRE
SECURITY SERVICES 

CS 69611 
27/29 chemin de Milletière

37096 TOURS Cedex 2

96,87 € 27 avr. 2011

Services techniques – 
service bâtiments : travaux 
d'isolation dans le bâtiment 
n°2 rue Nicolas BOILEAU

Société LECOMTE SAS
ZI rue Fernand Léger

18400 SAINT FLORENT/CHER
1 000,00 € 1 196,00 € 27 avr. 2011

Service de la culture et du 
patrimoine : location de 
costumes « retour aux 
années  folles » le 24 juillet

SCENES D EPOQUE
12 route d'Isdes
18410 CLEMONT

812,70 € 27 avr. 2011

Service de la culture et du 
patrimoine : acquisition 
d'accessoires de décorations 
le 24 juillet

L'AMBIANCE
3 bis rue du Prinal

(place de la Nation)
18000 BOURGES

89,40 € 27 avr. 2011

Service associations et 
relations publiques : 
acquisition d'un réfrigérateur

BUT 
Route de Neuvy
18100 VIERZON

292,00 € 2 mai 2011

Service développement 
durable : désherbage 
chimique et alternatif de la 
voirie au titre de l'année 
2011
– lot n°1 : désherbage 
chimique de la voirie

MILLET ET FILS
La giraudière

route de Tours
18100 VIERZON

Mini : 20 000,00€ 
Maxi : 50 000,00€ 3 mai 2011

Service achats publics – 
CTM : acquisition d'une 
mini-pelle et reprise d'une 
mini-pelle

W 45 TP
RN 20

41300 THEILLAY

49 500,00 €
- 7 000,00 €

59 202,00 €
- 8 372,00 € 4 mai 2011

Service développement 
durable : réalisation d'une 
aire de camping car rue de 
la piscine à Vierzon

MILLET ET FILS
La Giraudière

route de Tours 
18100 VIERZON

19 187,66 € 22 948,44 € 4 mai 2011

Services techniques – 
service bâtiments : 
acquisition d'étagères pour 
la salle Madeleine Sologne

UGAP
427 rue de la Bergeresse

BP 621
45166 OLIVET Cedex

290,72 € 347,70 € 5 mai 2011

Service culture – théâtre 
Mac-Nab : contrat de 
cession du spectacle « e-
tango » le 5 mai 2011

ASSOCIATION MOEBIUS
3 impasse du four chaud

18000 BOURGES
4 785,00 € 5 mai 2011

Réavie : diagnostic 
d'étanchéité et de solidité 
des ouvrages d'eau potable

SAUNIER ET ASSOCIES
28 avenue d'Auvergne BP47

23001 GUERET Cedex1
7 500,00 € 5 mai 201

Réavie / pôle achats : 
marché de fourniture 
d'enveloppes
- lot n°1 : fourniture 
d'enveloppes à fenêtre pour 
TIP REAVIE
- lot n°2 : fourniture et 
impression d'enveloppes 
pour mise sous pli 
automatique REAVIE
- lot n°3 : fourniture 
d'enveloppes auto adhésives 
REAVIE
- lot n°4 : fourniture 
d'enveloppes pour mise sous 
pli automatique Ville

GPV NAVARRE DIFFUSION 
ZI La lombardière

07430 DAVEZIEUX 
lots n°1-3-4

Compagnie Européenne de 
papetries 

BP7
16440 ROULLET SAINT 

ESTEPHE
lot n°2

Lot n° 1 et 2 Mini : 25 000 € HT
Maxi : 50 000 € HT

Lot n° 3 Mini : 2 000 € HT
Maxi : 4 000 € HT

Lot n° 4 Mini : 20 000 € HT
Maxi : 55 000 € HT

5 mai 2011
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Service développement 
durable

ETS EPIS CENTRE
65 -67 avenue de Lattre 

de Tassigny
18294 BOURGES Cedex 9

2 641,60 € 3 016,11 € 6 mai 2011

Services techniques – pôle 
sécurité : acquisition de 
patchs adulte pour 
défibrillateur

PHARMACIE NOUVELLE
Avenue du maréchal de Lattre 

de Tassigny
18100 VIERZON

63,57 € 76,00 € 6 mai 2011

Services techniques – 
service bâtiments : 
acquisition d'une charge 
TWINY PRO

Magasin E LECLERC
rue du Mouton

18100 VIERZON
14,90 € 7 mai 2011

Service culture – Théâtre 
Mac-Nab : convention de 
spectacle « Victor Hugo, 
mon amour » le 12 mai 
2011

La Compagnie Anthéa Sogno
17 boulevard Solférino

92500 RUEIL MALMAISON
4 050,00 € 4 275,75 € 7 mai 2011

Régie de l'eau et de 
l'assainissement : 
réabonnement « techniques, 
sciences et méthodes »

ASTEE
BP 3916

75761 PARIS Cedex 16
125,00 € 10 mai 2011

Service affaires scolaires : 
acquisition de mobilier 
scolaire

UGAP CENTRE 
427 rue de la Bergeresse 

BP 40621
45166 OLIVET Cedex 

12 851,56 € 15 370,46 € 10 mai 2011

Service affaires scolaires : 
acquisition de mobilier 
scolaire

UGAP CENTRE 
427 rue de la Bergeresse 

BP 40621
45166 OLIVET Cedex 

7 289,12 € 8 717,79 € 10 mai 2011

Service affaires scolaires : 
acquisition de mobilier 
scolaire

UGAP CENTRE 
427 rue de la Bergeresse 

BP 40621
45166 OLIVET Cedex 

268,48 € 321,10 € 10 mai 2011

Service affaires scolaires : 
acquisition de mobilier 
scolaire

UGAP CENTRE 
427 rue de la Bergeresse 

BP 40621
45166 OLIVET Cedex 

1 323,58 € 1 583,00 € 10 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: animation générale pour la 
manifestation « retour des 
années folles » 24 juillet

Monsieur GUILLOTON
14 rue de la marche 
36190 ORSENNES

350,00 € 10 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation de voitures 
anciennes le 24 juillet

Monsieur PERRIN
25 chemin de l'Abricot

18100 VIERZON
25,00 € 10 mai 2011

Pôle marchés publics / 
service financiers : avenant 
n°1 prestation d'assurances 
« dommages aux biens »

SMAL ASSURANCES 
141 Avenue Salvador Allende

79031 NIORT
3 582,85 € 10 mai 2011

Services techniques : levées 
topographiques

GEOMEXPERT SAS
BP 314

45203 MONTARGIS

Mini : 7 000,00€
Maxi : 

44 000,00€

Mini : 
8 372,00€

Maxi : 
52 624,00€

10 mai 2011

Service des sports : 
fourniture de peinture de 
traçage des terrains de 
sports

Société FBD
657 rue Paulin Labarre

45160 OLIVET
2 160,00 € 2 583,36 € 10 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: spectacle clownesque à 
l'esplanade  Française le 24 
juillet 2011

Association YEP
269 hameau de Nestin
45450 FAY AUX LOGES

590,00 € 11 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: contrat de cession de 
spectacle le 24 juillet 

ARL TERRE DE JEUX
12 rue Massenet

38100 GRENOBLE
899,53 € 949,00 € 11 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation de voitures 
hippomobiles le 24 juillet

Monsieur BARTIN 
La Bidauderie

18100 VIERZON
350,00 € 11 mai 2011
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Service culture et patrimoine 
: présentation de voiture 
ancienne le 24 juillet

Monsieur MAQUAIRE
79 bis rue JB Clément

18100 VIERZON
25,00 € 11 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: prestation de l'orchestre au 
jardin de l'Abbaye le 14 
juillet

Monsieur Joël PASQUET 
15 rue Paul Vaillant Couturier

18400 SAINT FLORENT
1 500,00 € 12 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: spectacle de marionnettes 
le 24 juillet

Cie Enfantimage
25 avenue du Maréchal Foch

18120 MASSAY
400,00 € 12 mai 2011

Pôle marchés publics / 
service financier : avenant 
n°1 prestations d'assurances 
« bris de machines 
informatiques et matériels 
électroniques »

PNAS Assurances
159 faubourg Poissonière

75009 PARIS
3 582,85 € 12 mai 2011

Service associations et 
relations publiques : 
déplacement de matériel 
pour les animations sur le 
quai du bassin

EURL ETVL
53 rue Emile Desforges

18100 VIERZON
1 756,00 € 2 100,18 € 13 mai 2011

Réavie : entretien des parcs 
de poteaux d'incendie

Agence CEO
5 route de puits Berteau

18100 VIERZON

Mini : 0
Maxi : 

10 033,00€

Mini : 0
Maxi : 

12 000,00€
16 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation de voiture 
ancienne le 24 juillet

Monsieur Roland ALEONARD
la Françoiserie 

18500 VIGNOUX SUR 
BARANGEON

25,00 € 17 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation de voitures 
anciennes le 24 juillet

Monsieur Jean-Claude 
QUERAUD 

Domaine de Letteveau
41300 THEILLAY

75,00 € 17 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation de calèches 
anciennes avec promenades 
le 24 juillet

Association Anes et attelages 
13/15 route de Salbris

18330 NANCAY

640,00 € 17 mai 2011

Service culture – théâtre 
Mac-Nab : contrat de 
cession du concert « Cristina 
Branco » le 26 mai 2011

Société ANTEPRIMA
22 rue Navarin
75009 PARIS

14 000,00 € 14 770,00 € 17 mai 2011

Service culture et patrimoine : 
présentation de voitures 
anciennes le 24 juillet

Monsieur Gérard PAULET
84 rue du Bourg

18100 MERY SUR CHER
30,00 € 17 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: présentation d'une voiture 
ancienne le 24 juillet

Monsieur Thierry TETENOIRE
43 rue Anatole France

18100 VIERZON
25,00 € 18 mai 2011

Service financier : marché 
complémentaire relatif à la 
facturation des prestations 
dans différents services de 
la ville

CALIA CONSEIL 
24 rue Michal
75013 PARIS

12 100,00 € 14 471,60 € 18 mai 2011

Service culture et patrimoine 
: démonstration de combats 
de cannes le 24 juillet

Le cercle d'escrime Vierzonnais
2 route de la Loeuf
18330 VOUZERON

200,00 € 20 mai 2011

Pôle marchés publics / 
service financier : prestation 
d'assurances « flottes 
automobiles et risques 
annexes »

Compagnie SMACL
141 avenue Salvador Allende

79031 NIORT
12 956,41 € 23 mai 2011

Service relations publiques : 
acquisition de marchandises 
pour un vin d'honneur

ARTISANS DU MONDE
12 chemin des Grandes Noues

18100 VIERZON
373,00 € 24 mai 2011

Service relations publiques : 
acquisition de vin pour un 
vin d'honneur

EARL Philippe PORTIER
Bois Gy Moreau
18120 BRINAY

703,20 € 24 mai 2011
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Service relations publiques : 
acquisition de champagnes 
pour un vin d'honneur

CHAMPAGNE Pascal WALCZAK
Viticulteurs récoltants
parc de Saint Vincent 

10340 LES RICEYS

414,00 € 24 mai 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/114 - DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
EN VERTU DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - MODIFICATIONS

Le Maire : Par délibération n° 08/87 du 5 mai 2008, complétée notamment par la délibération 
n° 09/312 du 17 décembre 2009, le Conseil municipal a délégué au Maire, pour la durée de 
son mandat, une partie des attributions prévues à l'article L 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales.  

En ce qui concerne l'alinéa 3, relatif à la réalisation d'emprunts, il y a lieu de le compléter afin 
d'y inclure la régie municipale de l'eau RÉAVIE.

En  outre,  l'article  79  de  la  loi  n°  2011-525  du  17  mai  2011  portant  simplification  et 
amélioration de la qualité du droit, ajoute à l'article L 2122-22 du code général des collectivités  
territoriales  un  24ème  alinéa  qui  stipule  « d'autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le 
renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ». 

Il est donc envisagé de compléter la délibération précitée par cet alinéa. 

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de modifier les attributions prévues au 3ème alinéa de l'article L 2122-22 du code général  
des collectivités territoriales, comme suit : 

3° - procéder dans la limite d'un montant annuel de dix millions d'euros, budget Ville et 
budgets annexes confondus, ainsi que pour les budgets de la régie municipale de l'eau 
et  de  l'assainissement,  « RÉAVIE »,  à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques 
de taux et de change ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de l'article 
L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce 
même article, et passer à cet effet les actes nécessaires 

-  de  déléguer  au  Maire  les  attributions  de  l'article  L  2122-22-24°  du  code  général  des 
collectivités territoriales, ajouté par l'article 79 de la loi  n° 2011-525 du 17 mai 2011, qui  
mentionne  « d'autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de  l'adhésion  aux 
associations dont elle est membre »

- d'appliquer ces nouvelles dispositions pendant toute la durée du mandat

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                        Nicolas SANSU
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11/115 - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE 
MODIFICATION  DE  LA  CARTE  DE  L'INTERCOMMUNALITÉ 
DANS LE DÉPARTEMENT DU CHER

Le  Maire  :  Vu  la  loi  n°  2010-1563  du  16  décembre  2010  de  réforme  des  collectivités 
territoriales,

Vu  la  notification  le  4  mai  2011  du  projet  de  schéma  départemental  de  coopération 
intercommunale établi  par madame le Préfet du Cher et présenté lors de la réunion de la 
Commission Départementale de Coopération intercommunale du 29 avril 2011,

La loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales a notamment pour objet 
la rationalisation des structures intercommunales. Elle fixe un calendrier précis pour mener à 
terme cette rationalisation. Elle donne au préfet un rôle central dans ce processus et confie un 
rôle consultatif important  aux commissions départementales de coopération intercommunale 
(CDCI). 

Madame le préfet du Cher a ainsi notifié le 4 mai 2011 les propositions de modification de la 
carte de l'intercommunalité dans le Cher qu'elle a formulées devant la CDCI réunie à cet effet 
le 29 avril. La loi prévoit un délai de 3 mois à compter de la réception de cette notification afin  
que les assemblées délibérantes des collectivités et des structures intercommunales puissent  
donner leur avis sur ces propositions. Au delà de ce délai, l'avis serait réputé favorable. Ces 
propositions seront ensuite transmises aux élus membres de la CDCI disposant à son tour d'un 
nouveau délai de 4 mois pour les examiner et pour, le cas échéant, les amender. Le schéma 
devra être arrêté par le préfet avant le 31 décembre 2011.

En  conséquence,  le  conseil  municipal  de  Vierzon  formule  l'avis  suivant sur  les 
propositions qui lui ont été notifiées par madame le préfet du Cher : 

A / Fusion des communautés de communes existantes

Le conseil municipal de Vierzon prend acte des propositions de modification de la carte de 
l'intercommunalité soumises par Mme le Préfet du Cher à la Commission Départementale de 
Coopération Intercommunale réunie à Bourges le 29 avril 2011. 

Il constate que son avis ci-joint, émis à l'unanimité en sa séance du 13 avril 2011,  
n'a pas été pris pris en compte, alors qu'il contribuait pourtant autant à l'intérêt général 
qu'aux enjeux de développement économique et social  de l'ensemble du bassin de vie de 
Vierzon et de ses habitants.

Il  s'étonne  du  fait  que  les  propositions  de  modification  de  la  carte  de  l'intercommunalité 
s'éloignent tant de l'esprit que de la lettre de la loi et que les principes et critères ainsi mis en 
œuvre pour rationaliser la carte de l'intercommunalité dans le bassin Vierzonnais soient aussi 
différents des autres secteurs du département du Cher.

Si la fusion des communautés de communes des Vallées Vertes du Cher ouest et de 
Vierzon - Pays des cinq rivières, est souhaitable, il estime qu'elle l'est surtout dans 
le  cadre  d'une  fusion  plus  large  des  quatre  communautés  de  communes  qui 
forment  le  bassin  de  vie  de  Vierzon,  voire  d'une  communauté  d'agglomération  avec 
l'adjonction de la communauté de communes des Terres d'Yèvre ou de celle de Sologne des 
rivières, constituée autour de Salbris.

Le conseil municipal considère que la nouvelle communauté proposée par madame le préfet 
n'est donc pas en mesure de répondre aux enjeux de développement économique et social de 
ce territoire, comme de ceux de l'ensemble du bassin de vie auquel elle appartient.
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Il fait observer que ne pas retenir a minima l'idée d'une telle fusion élargie aux communautés 
de communes des Villages de la forêt et des Vallées du Cher et de l'Arnon qui font partie du 
même bassin de vie et même pour certaines communes, de l'aire urbaine voire de l'unité  
urbaine de Vierzon, reviendrait à les priver de l'importante augmentation de la dotation globale  
de fonctionnement liée à la fusion, et à priver les contribuables des quatre communautés des 
économies d'échelle que cette fusion ne manquera pas de générer.

B / Fusion des actuels syndicats intercommunaux

Si la fusion des actuels syndicats hydrauliques en un seul syndicat de bassin versant est 
souhaitable,  le  conseil  municipal  considère  que  limiter  la  fusion  des  communautés  de 
communes à celles des Vallées Vertes du Cher ouest et de Vierzon - Pays des cinq rivières 
n'aidera  pas à créer  les conditions  d'une mise en cohérence des  syndicats d'adduction 
d'eau potable.  Vierzon desservant totalement le SIAEP Méreau - Saint Hilaire qui fournit la 
moitié  de  l'eau  potable  de  Massay,  Saint-Hilaire  se  trouve  alimentée  Via  Méreau.  Sauf  à 
construire une nouvelle canalisation entre Vierzon et Saint-Hilaire, il  faudrait vendre l’eau à 
Méreau qui nous la revendrait pour alimenter Saint-Hilaire.

En matière d'assainissement, le hameau d'Autry à Méreau desservi par Saint-Hilaire risque 
également de pâtir du rattachement de Saint-Hilaire à la nouvelle communauté issue de la 
fusion des deux communautés. 

C/ Pour une coopération intercommunale efficace à l'échelle du bassin de vie

Le conseil municipal de Vierzon demande donc à la Commission Départementale de 
Coopération Intercommunale de prendre en compte ses propositions initiales de 
redéfinition de l'intercommunalité dans le bassin de vie du Vierzonnais de manière à 
répondre à la volonté de rationalisation et de simplification exprimée par le législateur, autant 
qu'aux besoins du bassin de vie du Vierzonnais, conformément à la motion qu'il a adoptée à 
l'unanimité le 13 avril 2011.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a adopté cet avis par 35 voix contre 0

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                        Nicolas SANSU

11/116 - APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DE LA 
VILLE,  DES  BUDGETS  ANNEXES  À CARACTÈRE 
ADMINISTRATIF  DU  THÉÂTRE  MAC  NAB,  DU  REFUGE-
FOURRIÈRE MUNICIPAL, DE LA RESTAURATION SCOLAIRE, 
DE L'ACCUEIL ET PETITE ENFANCE, DE FOIRE ET SALONS, 
DE  L'ÉCLAIRAGE  PUBLIC  ET  DU  BUDGET  ANNEXE  À 
CARACTÈRE  INDUSTRIEL  ET  COMMERCIAL  DU  SERVICE 
PUBLIC  D'ASSAINISSEMENT  NON  COLLECTIF  (SPANC) 
DRESSÉS  PAR  LE  TRÉSORIER  DE  VIERZON  VILLE  ET 
CAMPAGNE POUR L'EXERCICE 2010

Le Maire :  Les budgets sont exécutés par le Maire et par le Trésorier de Vierzon Ville et 
Campagne qui tiennent chacun une comptabilité spécifique. Leurs arrêtés des comptes en fin 
d’exercice doivent  coïncider  et  apparaissent  pour la  ville  et  ses annexes dans le cadre de 
comptes administratifs, pour le trésorier dans le cadre de comptes de gestion.

Le compte de gestion est un document comptable de synthèse et de contrôle qui :

✔ retrace l’ensemble des encaissements et des paiements effectués au cours de . l’exercice 
concerné et reprend, pour chaque budget, les soldes figurant aux résultats de chacun d’eux 
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✔ présente la situation patrimoniale et financière de la collectivité

Le compte de gestion est constitué de 2 parties :

1. la première présente l’exécution du budget en distinguant :

   les dépenses et les recettes par section
  les résultats de clôture de l’exercice précédent corrigé de l’affectation au financement des 

dépenses d’investissement
  les résultats de l’exercice courant
  les résultats cumulés à la clôture de l’exercice examiné
  Cette  partie  permet  au  conseil  municipal  de  vérifier  la  concordance  avec  le  compte 

administratif

2. la seconde partie :

 présente le compte de résultat en faisant apparaître la décomposition de celui-ci 
entre le résultat courant non financier, le résultat courant financier et le résultat 
exceptionnel
  récapitule le compte de bilan

Les résultats globaux d’exercice ressortant  des comptes de gestion établis  par le Trésorier 
municipal sont identiques à ceux des comptes administratifs établis par le Maire concernant les 
budgets annexes à caractère administratif du Théâtre Mac Nab, du Refuge-Fourrière Municipal, 
de la Restauration Scolaire, de l’Accueil et Petite Enfance, de Foire et Salons, de l’Éclairage 
Public et Signalisation et le budget annexe à caractère industriel et commercial  du Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) qui vous seront présentés.

Il va de même pour le budget principal de la Ville hormis pour les écritures de prévisions 
budgétaires liées aux cessions de patrimoine. Celles-ci révèlent un écart expliqué par un suivi 
informatique des comptes à ouverture de crédits automatiques différent entre la comptabilité 
du Trésorier municipal et celle du Maire.

Avec  le  système informatique utilisé  pour  l'élaboration  du compte administratif  aucun des 
comptes  concernés  par  la  réalisation  des  écritures  de  cessions  d'actif  ne  comporte  de 
prévisions, elles figurent au compte 024.

Comptes concernés en investissement : Dépenses : chapitre 040 compte 192
Recettes : chapitre 040 comptes 192 & 21…,

Comptes concernés en fonctionnement : Dépenses : chapitre 042 comptes 675 & 676
Recettes : chapitre 042 compte 776

Il en est de même pour le compte 775.
Par ailleurs, le compte 024 n'est pas modifié par les réalisations du 775.

Par contre avec le système informatique utilisé pour l'élaboration de la comptabilité du compte 
de  gestion  les  crédits  sont  automatiquement  ouverts  en  prévisions  pour  le  montant  des 
réalisations.
Ce mode de fonctionnement a pour conséquence de procéder à la déduction, au compte 024, 
des crédits qui sont réalisés au 775.

Entre outre, les écritures, d’un montant de 137.256 €, pour un échange sans soulte de terrains 
ont été inscrites, au niveau du budget principal en opérations patrimoniales d’ordre (chapitre 
041 en dépenses et recettes d’investissement), alors que le Trésorier municipal a porté ces 
écritures  en  réel,  aux  comptes  024  (recettes  d’investissement)  et  2112  (dépenses 
d’investissement). Ces opérations n’ont pas eu d’exécution sur 2010.
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Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'approuver les comptes de gestion de la Ville, des budgets annexes à caractère administratif 
du théâtre Mac Nab, du refuge-fourrière municipal, de la restauration scolaire, de l’accueil et 
petite  enfance,  de  foire  et  salons,  de  l'éclairage  public  et  du  budget  annexe  à  caractère 
industriel et commercial du service public d’assainissement non collectif (SPANC) dressés par le 
Trésorier de Vierzon Ville et Campagne pour l’exercice 2010

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 6 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/117  –  BUDGET  VILLE  -  VOTE  DU  COMPTE 
ADMINISTRATIF POUR L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré de la Ville : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN
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LIBELLES
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU EXCEDENT DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU EXCEDENT DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU EXCEDENT

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL
RESULTATS REPORTES

OPERATIONS DE L'EXERCICE

TOTAUX

RESULTATS DE CLOTURE

RESTES A REALISER

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS

1 500 853,35 2 555 309,45 2 555 309,45 1 500 853,35 

35 056 929,97 35 473 580,79 20 798 842,43 20 932 834,48 55 855 772,40 56 406 415,27 

TRANSFERT / INTÉGRATION RÉSULTAT 
CAISSE DES ÉCOLES 36 444,36 50 031,46 86 475,82 

35 056 929,97 37 010 878,50 23 354 151,88 20 982 865,94 58 411 081,85 57 993 744,44 

1 953 948,53 2 371 285,94 417 337,41 

4 739 299,07 6 654 590,27 4 739 299,07 6 654 590,27 

35 056 929,97 37 010 878,50 28 093 450,95 27 637 456,21 63 150 380,92 64 648 334,71 

1 953 948,53 455 994,74 1 497 953,79 



11/118 – BUDGET ANNEXE DU THÉÂTRE MAC NAB - VOTE 
DU COMPTE ADMINISTRATIF POUR L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré du Théâtre Mac Nab : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN

11/119  –  BUDGET  ANNEXE  DU  REFUGE-FOURRIÈRE 
MUNICIPAL  -  VOTE  DU  COMPTE  ADMINISTRATIF  POUR 
L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré du Refuge-Fourrière Municipal : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :
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LIBELLES
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU EXCEDENT DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU EXCEDENT DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU EXCEDENT

COMPTE ADMINISTRATIF DU THEATRE MAC NAB
RESULTATS REPORTES

OPERATIONS DE L'EXERCICE

TOTAUX

RESULTATS DE CLOTURE

RESTES A REALISER 0,00 

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS

120 900,17 92 869,54 92 869,54 120 900,17 

900 602,37 1 052 662,32 227 312,81 167 665,95 1 127 915,18 1 220 328,27 

900 602,37 1 173 562,49 320 182,35 167 665,95 1 220 784,72 1 341 228,44 

272 960,12 152 516,40 120 443,72 

1 893,04 1 893,04 

900 602,37 1 173 562,49 322 075,39 167 665,95 1 222 677,76 1 341 228,44 

272 960,12 154 409,44 118 550,68 



2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN

11/120  –  BUDGET  ANNEXE  DE  LA  RESTAURATION 
SCOLAIRE  -  VOTE  DU  COMPTE  ADMINISTRATIF  POUR 
L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré de la Restauration Scolaire : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :
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2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN

11/121 – BUDGET ANNEXE DE L'ACCUEIL ET DE LA PETITE 
ENFANCE  -  VOTE  DU  COMPTE  ADMINISTRATIF  POUR 
L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré de l'Accueil et Petite Enfance : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN
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11/122 – BUDGET ANNEXE FOIRE ET SALONS - VOTE DU 
COMPTE ADMINISTRATIF POUR L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré de Foire et Salons : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN

11/123  –  BUDGET  ANNEXE  DE  L'ECLAIRAGE  PUBLIC  ET 
SIGNALISATION - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF POUR 
L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré de l'Eclairage Public et Signalisation : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :
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2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN

11/124  –  BUDGET  ANNEXE  DU  SERVICE  PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC)  -  VOTE  DU 
COMPTE ADMINISTRATIF POUR L'EXERCICE 2010

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Marie-Hélène BODIN, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2010 dressé par M. SANSU Nicolas, Maire, après s'être fait 
présenter  les  budgets  primitif,  supplémentaire  et  les  décisions  modificatives  de  l'exercice 
considéré du SPANC : 

1) Lui donne par 28 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0 et 6 abstentions (Opposition), 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :
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2) Constate, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux 
reports à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaires aux différents 
comptes ;

3) Reconnaît la sincérité des reports de dépenses et recettes d'investissement ;

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Sous-Préfecture : 6 juillet 2011                                                         des délibérations, la Présidente,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Marie-Hélène BODIN

11/125 - BUDGET VILLE – AFFECTATION DES RÉSULTATS DE 
L'EXERCICE 2010

Le Maire : Le résultat de fonctionnement apparaissant au compte administratif 2010 qui vient 
de vous être présenté est le résultat à la clôture de l’exercice et  s’élève à : 1 953 948,53€

Il est constitué par :

⇒  le résultat comptable de l’exercice fixé à   416 650,82 €
⇒  augmenté du résultat net reporté de l’exercice 

précédent, soit la somme de    1 500 853,35 €
⇒  et augmenté du résultat transféré de la Caisse

des Ecoles                   36 444,36 €

Ce résultat est affecté :

⇒  en priorité à la couverture du besoin de financement 
 dégagé par la section d’investissement y compris 
 les restes à réaliser du CA 2010 soit la somme de      455 994 ,74 €

⇒  le solde soit    1 497 953.79 €
    en résultat de fonctionnement reporté.

Par délibération n° 11/42 en date du 13 avril  2011 transmise au représentant de l'État  le 
27 avril  2011 le conseil  municipal  a procédé à la  reprise anticipée des résultats  dans les  
conditions comptables ci-après rappelées :

résultat de fonctionnement provisoire pris en compte comme suit 1 953 948,73 €
o article 1068 : financement de l’investissement    455 994,74 €
o article 002 : report de fonctionnement           1 497 953,99 €

Compte tenu de cette reprise et du résultat définitif enregistré de l’exercice 2010, le report de  
fonctionnement article 002 est porté de 1 497 953,99 € à 1 497 953.79 € soit une diminution 
de 0.20 € qui sera prise en compte dans le cadre de la décision modificative n° 2 de juin 2011.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles, 

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’affecter le résultat de fonctionnement comme ci-dessus

- d’imputer les opérations comptables correspondantes comme ci-après :

 article 1068 pour un total de 455 994.74 €
excédent de fonctionnement capitalisé au titre du besoin de 
financement au 31/12/2010

✔ article 002 : report de fonctionnement         1 497 953,79 €

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er septembre 2011                                                      des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/126  -  BUDGET  ANNEXE  DU  THÉÂTRE  MAC  NAB  – 
AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L'EXERCICE 2010

Le Maire : Le compte administratif de l’exercice 2010 fait ressortir les résultats suivants :

 un besoin de financement en investissement de 154 409,44 € 
compte tenu du résultat d’exercice et des restes à réaliser

 un résultat de clôture excédentaire en fonctionnement de 272 960,12 €

L’excédent global de fonctionnement dégagé au titre de cet exercice permet tout d’abord de 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. 

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’affecter le résultat de fonctionnement 2010 comme ci-après :

 article 1068 : en investissement, pour 154 409.44 €
correspondant au besoin de financement en investissement

 article 002 : le solde en report d’excédent de fonctionnement
à hauteur de 118 550.68 €

étant précisé que ces opérations seront inscrites dans le cadre de la décision modificative 
n° 1 de juin 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/127  -  BUDGET  ANNEXE  DU  REFUGE-FOURRIÈRE 
MUNICIPAL  –  AFFECTATION  DES  RÉSULTATS  DE 
L'EXERCICE 2010

Le Maire : Le compte administratif de l’exercice 2010 fait ressortir les résultats suivants :

 un besoin de financement en investissement de 11 302,38 € 
compte tenu du résultat d’exercice et des restes à réaliser

 un résultat de clôture excédentaire en fonctionnement de 59 082,69 €

L’excédent global de fonctionnement dégagé au titre de cet exercice permet tout d’abord de 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. 

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’affecter le résultat de fonctionnement 2010 comme ci-après :

 article 1068 : en investissement, pour 11 302,38 €
correspondant au besoin de financement en investissement

 article 002 : le solde en report d’excédent de fonctionnement
à hauteur de 47 780,31 €

Ces opérations ont été reprises dans le cadre de la décision modificative n° 1 du mois d’avril  
2011 après reprise anticipée des résultats.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/128  -  BUDGET  ANNEXE  DE  L'ÉCLAIRAGE  PUBLIC  ET 
SIGNALISATION –  AFFECTATION  DES  RÉSULTATS  DE 
L'EXERCICE 2010

Le Maire : Le compte administratif de l’exercice 2010 fait ressortir les résultats suivants :
 un besoin de financement en investissement de 2 036,43 € 

compte tenu du résultat d’exercice et des restes à réaliser

 un résultat de clôture excédentaire en fonctionnement de 9 980,98 €

L’excédent global de fonctionnement dégagé au titre de cet exercice permet tout d’abord de 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. 

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’affecter le résultat de fonctionnement 2010 comme ci-après :

 article 1068 : en investissement, pour 2 036,43 €
correspondant au besoin de financement en investissement

 article 002 : le solde en report d’excédent de fonctionnement
à hauteur de 7 944,55 €

Ces opérations ont été reprises dans le cadre de la décision modificative n° 1 du mois d'avril  
2011 après reprise anticipée des résultats de l’exercice 2010.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/129 - BUDGET VILLE – EXERCICE 2011 – VOTE DE LA 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 2

Le Maire :  La présente décision modificative n° 2 s’élève globalement à  -  118 790,76 € et 
s’équilibre par section comme ci-après :

- investissement - 129 684,73 €
- fonctionnement 10 893,97 €

I - L’investissement intègre des opérations nouvelles et des ajustements.

En dépenses, il s'agit notamment de réduire les crédits suite à l'avancement des opérations, 
pour certaines achevées à un coût moindre suite, aux résultats des consultations, telles :

•  les réseaux de la rue Néruda au Clos du Roy 30 441, 61€
•  les travaux au cimetière de Bourgneuf 10 614,22 €
•  l'enlèvement des atterrissements de l'Yèvre  40 000,00 €
•  les travaux du square Beaufrère  6 000,00 €
•  l'aménagement de la place Gabriel Péri 20 484,95 €
• les raccordements ERDF 38 000,00 €

Cette décision modificative intègre également des compléments de crédits ou des opérations 
nouvelles, comme :

  le logement du gardien du stade Brouhot 150 000 €
  le mémorial des Anciens combattants 19 000 €
  la restauration de la fresque de la salle Laroche 8 500 €
  des travaux à la salle d'activités du Clos du Roy 15 000 €
  une pompe et tonne à eau destinées aux jardins familiaux 7 000 €
  la signalisation suite aux demandes des comités de quartier 8 000 €
  une subvention d'équipement, pour permettre à l'association 
  des Prédateurs d'effectuer des travaux de remise aux normes de 
  sécurité de leurs locaux, pour 7 000 €

  dont la moitié est financée par un transfert de subvention du fonctionnement

L’équilibre de ces nouveaux investissements est assuré particulièrement par :
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  le transfert des emprunts des opérations corrigées et ajustées au montant
   des marchés 
  un complément au titre des taxes locales d'équipement                    100 000,00 €
  une subvention du Contrat de pays pour les réseaux du Clos du Roy  23 800,00 €

Les recettes d'investissements concernant le Service public Plus sont également ajustées.

II - Le fonctionnement :

En matière de recettes, toutes les informations relatives aux dotations n'étaient pas connues 
au moment de l'élaboration de la décision modificative du mois d'avril, ainsi il est nécessaire 
de :

✔ réduire la  Dotation globale de fonctionnement (DGF),  pour sa part  complément de 
garantie à hauteur de 86 297,00 €
La  part  de  la  dotation  de  base  avait  déjà  été  réduite  en  avril.  La  DGF  est  ainsi 
globalement en réduction de 102 333,00 € par rapport à 2010, soit – 1,60%

✔ la dotation de solidarité urbaine (DSU) est complétée de 14 251,00 €
✔ la dotation nationale de péréquation, elle aussi, complétée de 27 270,00 €

Les dotations de l’Etat sont ainsi globalement en réduction de 109.553,00 €, par rapport à 
2010, soit une perte de ressources cumulées pour la ville de plus de 680.000,00 € depuis 
2008.

Cette décision modificative  inscrit  également  une subvention de Leader  pour  Noël  2009 à 
hauteur de 40.000,00 €.

Pour ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, il s'agit essentiellement d'ajustements 
et de quelques compléments de crédits, tels que :

✔  une subvention d'équilibre au budget annexe de la restauration 30 000,00 €
✔  une subvention pour le COSC 
✔ (comité des œuvres sociales du personnel de la ville) 25 000,00 €
✔  le trophée d'or féminin de cyclisme 9 000,00 €

      dont 3 000,00 € seront financés par du sponsoring
✔  la mise en sécurité de la peupleuraie de l'Orme à Lieue suite à la

      tempête de 2010, les dépenses seront couvertes par la vente du bois 
✔ en résultant, pour un montant estimé à 9 000,00 €

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 29 voix (dont M. Jean ROUSSEAU) contre 0

6 abstentions (Opposition)

- d'adopter la décision modificative n° 2 de mise à jour des crédits du budget Ville, exercice 
2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/130  -  BUDGET  ANNEXE  DU  THÉÂTRE  MAC  NAB   – 
EXERCICE 2011 –  VOTE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE 
N° 1

Le Maire :  La présente décision modificative n° 1 s’élève globalement à 304 645,74 €  et 
s’équilibre par section comme ci-après :

- investissement 154 409,44 €
- fonctionnement 150 236,30 €

Elle se présente comme suit :

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes
     
Reports CA 1 893,04    
1068 - Excédent capitalisé  154 409,44   
001 - Résultat d'exercice 2010 152 516,40    
     

sous-total 154 409,44 154 409,44   
     
002  -  Excédent  de 
fonctionnement    118 550,68 

DM 1   150 236,30 31 685,62 
   

sous-total 0,00 0,00 150 236,30 150 236,30 
TOTAL GENERAL 154 409,44 154 409,44 150 236,30 150 236,30 

    

FONCTIONNEMENT + 
INVESTISSEMENT 304 645,74 

Cette décision modificative prend en compte :

✔  d’une part,  les  résultats  dégagés à la  clôture  de l’exercice  2010.  S’y  ajoutent  les 
excédents  et  déficits  de  chacune  des  sections  ainsi  que  les  reports  de  dépenses 
d’investissement conformément à l’article L 1612-12 du Code général des collectivités 
territoriales,

✔ d’autre  part ,  les  inscriptions  nouvelles  en  fonctionnement  complétant  ainsi  les 
prévisions budgétaires initiales, les virements internes entre section ou à l’intérieur de 
chacune des sections.

En fonctionnement,  les dépenses et  recettes de spectacles du dernier  trimestre 2011 sont 
ajustées  avec  pour  financement  essentiel  l’excédent  du  compte  administratif  2010.  La 
subvention du Conseil général et la participation des sponsors sont ajustées.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par  35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 1 de mise à jour des crédits du budget annexe du 
théâtre Mac Nab, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/131  -  BUDGET  ANNEXE  DU  REFUGE-FOURRIÈRE 
MUNICIPAL  –  EXERCICE  2011  –  VOTE  DE  LA  DÉCISION 
MODIFICATIVE N° 2

Le Maire : La présente décision modificative n° 2 s’élève globalement à 308,80 € et s'équilibre 
par section comme ci-après :

- investissement 154,40 €
- fonctionnement 154,40 €

La présente décision modificative consiste simplement en un transfert de crédit entre chapitres 
afin de financer une subvention, à hauteur de 500 €, en faveur de l’association des Amis 
d’Etienne, ainsi qu’une inscription de 154,40 €, en mouvements d’ordre, pour pouvoir effectuer 
les écritures de travaux en régie.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 2 de mise à jour des crédits du budget annexe du 
refuge-fourrière municipal, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/132  -  BUDGET  ANNEXE  DE  LA  RESTAURATION 
SCOLAIRE   –  EXERCICE  2011  –  VOTE  DE  LA  DÉCISION 
MODIFICATIVE N° 1

Le  Maire :  La  présente  décision  modificative  n°  1  s’élève  globalement  à  36 635,25  €  et 
s’équilibre par section comme ci-après :

- investissement 6 496,95 €
- fonctionnement 30 138,30 €

Elle se présente comme suit :
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes
     
Reports CA     
1068 - Excédent capitalisé     
001 - Résultat d'exercice 2010 25 022,73    

sous-total 25 022,73 0,00   
     
002 – Déficit de fonctionnement   9 912,86  
DM 1 -18 575,78 6 496,95 20 225,44 30 138,30 

    
sous-total -18 525,78 6 496,95 30 138,30 30 138,30 

TOTAL GENERAL 6 496,95 6 496,95 30 138,30 30 138,30 

   

FONCTIONNEMENT + 
INVESTISSEMENT 36 635,25 

Cette décision modificative prend en compte :

    les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2010, s’y ajoutent les déficits de  chacune 
des sections.

Le  déficit  du  compte administratif  résulte  de  l’excédent  transféré  de la  Caisse des  écoles 
enregistré sur deux exercices comptables.

En investissement, les dépenses d’équipement concernant les armoires froides des offices sont 
réduites en fonction des besoins réajustés.

En fonctionnement, une subvention d’équilibre de 30 000 € permet de couvrir le déficit de 
fonctionnement de 2010 et de pratiquer des ajustements de dépenses.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 1 de mise à jour des crédits du budget annexe de la 
restauration scolaire, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/133 - BUDGET ANNEXE ACCUEIL ET PETITE ENFANCE  – 
EXERCICE 2011 –  VOTE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE 
N° 1

Le Maire :  La présente décision modificative n° 1  s’élève globalement  à 279 317,72 €  et 
s’équilibre par section comme ci-après :

- investissement 253 868.31 €
- fonctionnement 25 449,41 €

Elle se présente comme suit :

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes
    

Reports CA 207 498,45 231 000,00   
1068 - Excédent capitalisé     
001 - Résultat d'exercice 2010 15 502,25    
     

sous-total 223 000,70 231 000,00   
     
002  -  Excédent  de 
fonctionnement    24 062,76 

DM 1 30 867,61 22 868,31 25 449,41 1 386,65 
     

sous-total 30 867,61 22 868,31 25 449,41 25 449,41 
TOTAL GENERAL 253 868,31 253 868,31 25 449,41 25 449,41 

    

FONCTIONNEMENT + 
INVESTISSEMENT 279 317,72 

Cette décision modificative prend en compte :

   d’une part, les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2010. S’y ajoutent les excédents 
et  déficits  de  chacune  des  sections  ainsi  que  les  reports  de  recettes  et  de  dépenses 
d’investissement  conformément  à  l’article  L  1612-12  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales,

  d’autre  part,  les  inscriptions  nouvelles  tant  en  investissement  qu’en  fonctionnement 
complétant ainsi les prévisions budgétaires initiales, les virements internes entre section ou 
à l’intérieur de chacune des sections.

L’investissement intègre le complément des travaux d’extension de la crèche qu’il était prévu 
de financer après reprise des résultats de l’exercice 2010, et l’ajustement des amortissements.

En fonctionnement, il s’agit essentiellement d’un complément en alimentation.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 1 de mise à jour des crédits du budget annexe accueil et  
petite enfance, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/134 - BUDGET FOIRE ET SALONS  – EXERCICE 2011 – 
VOTE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE N° 1

Le  Maire :  La  présente  décision  modificative  n°  1  s’élève  globalement  à  35 448,01  €  et 
s’équilibre par section comme ci-après :

- investissement 1 313.08 €
- fonctionnement 34 134.93 €

En  investissement,  cette  décision  modificative  reprend  le  résultat  excédentaire  du  compte 
administratif 2010 qui est affecté à l’acquisition de matériel.

Il en va de même en fonctionnement, avec la reprise du résultat excédentaire pour un montant 
de 10 134,93 €. De même, des recettes exceptionnelles sont inscrites pour 24 000 €, il s’agit 
du solde du compte associatif qui est clôturé. Ces recettes sont affectées à l’acquisition de 
petit  matériel  complémentaire  nécessaire  pour  le  montage  de  la  foire,  ainsi  qu’à  des 
animations.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 2 de mise à jour des crédits du budget annexe foire et  
salons, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/135  -  BUDGET  ÉCLAIRAGE  PUBLIC  ET 
SIGNALISATION  –  EXERCICE  2011  –  VOTE  DE  LA 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 2

Le Maire :  La présente décision modificative n° 2 s’élève globalement à - 64 534,00 €  et 
s’équilibre par section comme ci-après :

- investissement - 64 534,00 €
- fonctionnement 0 €
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La présente décision modificative ne concerne que la section d’investissement. Elle réduit le 
montant des travaux et des acquisitions de 64 534 € suite aux résultats des consultations. Le 
recours à l’emprunt est réduit dans les mêmes proportions.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 2 de mise à jour des crédits du budget annexe éclairage 
public et signalisation, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/136  -  BUDGET  ANNEXE  DU  SERVICE  PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC)  – EXERCICE 
2011 – VOTE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE N° 1

Le  Maire :  La  présente  décision  modificative  n°  1  s’élève  globalement  à  20 675,11  €  et 
s’équilibre par section comme suit :

investissement 17 578,28 €
fonctionnement 3 096,83 €

Elle se présente comme suit :

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

CA 2010

Report
001     Résulltat exercice 2010

002     Excédent fonctionnement 
Reporté

Opérations nouvelles

Total

11 434,24

6 144,04

17 578,28

3 096,83

3 096,83

Investissement + fonctionnement 17 578,28 17 578,28 3 096,83 3 096,83

                                                                                         
                                                                                           20 675,11
Elle comporte :

✔ d’une part, la reprise des résultats du CA 2010
✔ d’autre  part,  un  complément  de dépenses de remboursement  de frais  divers  ainsi 

qu’une admission en non valeur du titre 9 exercice 2008 pour 82,00 € concernant la 
redevance du diagnostic des assainissements non collectifs.
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En investissement l’excédent 2010 constaté est affecté à des dépenses d’investissement pour 
l’acquisition de matériels.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'adopter la décision modificative n° 1 de mise à jour des crédits du budget annexe du 
service public d'assainissement non collectif (SPANC), exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/137  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF – BUDGET EAU  – EXERCICE 
2011 – VOTE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE N° 2

Le Maire : En investissement la présente décision modificative n° 2 prend en compte des 
ajustements de dépenses tels que :

 l’annulation des crédits :
- pour la radio relève qui débutera l’année prochaine -169 000,00 €
- le contrôle d’étanchéité des réservoirs de stockage qui relève du
   Fonctionnement -25 000,00 €

 la diminution du coût d’acquisition des compteurs -246 450,00 €
suite à négociation avec Véolia (ramené 135 000,00 €)

 des compléments pour : 
      - l’étude de la nouvelle station d’eau  80 000,00 €
      - le logiciel de facturation 185 000,00 €

✔ le remboursement de la TVA des travaux 2010     48 019,64 €

Ces opérations permettent de diminuer la prévision d’emprunt ainsi que l’autofinancement  et 
les inscriptions nouvelles telles que :

 des frais d’insertion pour 604,92 €
 l’achat d’un véhicule pour 8 300,00 €
 la pose de stores dans les locaux RéaVie 1 243,91 €

1)  
La régularisation des amortissements sur les travaux 2010 tant en investissement qu’en 
fonctionnement.

En fonctionnement  il s’agit :

 de répartir les crédits ouverts au chapitre 011 ajustés au plus près des besoins,
✔ d’augmenter les dépenses imprévues par mesure de précaution.

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date  
du 14 juin 2011,
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Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 28 voix contre 6 (Opposition)
1 abstention (M. Jean ROUSSEAU)

- d'adopter la décision modificative n° 2 de mise à jour des crédits du budget eau de la régie  
municipale de l'eau et de l'assainissement collectif, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/138  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  –  BUDGET 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF – EXERCICE 2011 – VOTE DE 
LA DÉCISION MODIFICATIVE N° 2

Le Maire : La présente décision modificative s’élève globalement à 89 448,14 € et s’équilibre 
par section comme suit :

 investissement 56 447,48 €
 fonctionnement   33 000,66 €

En investissement, il s’agit :

 d’augmenter les crédits :
- pour le logiciel de facturation 35 000,00 €
- pour les extensions de réseaux   7 567,16 €
- pour les canalisations eaux usées de la place Péri  
2 677,07 €

✔ de prévoir installation d’un préleveur automatique réfrigéré
à la station d’épuration  « des Vallées »  suite à demande de la         

MISE 10 000,00 €
✔ de compléter le remboursement du capital de la dette         2,71 €
✔ d’ajuster l’amortissement des subventions tant en investissement

qu’en fonctionnement   1 200,00 €

Ces opérations sont financées par l’apport de la section d’exploitation et la prise en compte des 
charges à répartir de l’emprunt de la station d’épuration, ainsi que le remboursement de TVA 
des travaux 2010.

En fonctionnement il s’agit :

  de prévoir des créances irrécouvrables pour 50 000,00 €
 d’annuler 2 titres de recettes de 2010 dont un à refaire  2 700,18 € en 

2011 (1 800,12 €)
⇒  de rétablir les intérêts d’emprunt     0,54 €
⇒  d’augmenter les dépenses imprévues avec les nouvelles recettes 30 765.78 €
⇒ de répartir les crédits ouverts au chapitre 011 au plus près des besoins

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date  
du 14 juin 2011,
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Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 28 voix contre 6 (Opposition)

1 abstention (M. Jean ROUSSEAU) 

- d'adopter la décision modificative n° 2 de mise à jour des crédits du budget assainissement 
collectif de la régie municipale de l'eau et de l'assainissement collectif, exercice 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/139  -  BUDGET  ANNEXE  DE  LA  RESTAURATION 
SCOLAIRE  –  PRODUITS  IRRÉCOUVRABLES  –  ADMISSION 
EN NON-VALEUR

Le Maire :  L’admission en non valeur est une simple mesure budgétaire et comptable qui a 
pour  but  de faire  disparaître  des écritures  de prise en charge du comptable  les créances 
irrécouvrables, mais ne décharge pas pour autant la responsabilité du comptable public.

L’admission en non valeur ne fait  pas obstacle non plus à un recouvrement ultérieur, si  le 
recouvrement est toujours possible.

Au cours de l’exercice 2010, des titres de recettes pour frais  de repas de la  Restauration 
Scolaire ont été émis pour un montant de 492,84 €. À ce jour, ils n’ont pas fait l’objet de 
recouvrement  par  Madame  Le  Trésorier  de  Vierzon  Ville  et  Campagne  qui  en  sollicite 
l’admission en non valeur.

Il s’agit :

-  d’une part, de créances inférieures aux seuils de poursuite définis par délibération du 
Conseil Municipal en date du 7 avril 2004 ou d’établissement de P.V. de carence,
-  d’autre part, de demandes de renseignement non abouties.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’admettre en non valeur la créance représentant un montant de 492,84 €

- d’imputer l’écriture comptable à l’article 654 dans le cadre des crédits ouverts en décision 
modificative

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/140  -  BUDGET  ANNEXE  DU  SERVICE  PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) – PRODUITS 
IRRÉCOUVRABLES – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le Maire : L’admission en non-valeur est une simple mesure d’ordre budgétaire et comptable 
qui a pour but de faire disparaître des écritures de prise en charge du comptable les créances 
irrécouvrables, mais ne décharge pas pour autant la responsabilité du comptable public.

L'admission en non-valeur ne fait  pas obstacle non plus à un recouvrement ultérieur,  si  le  
recouvrement est toujours possible.

Au cours de l’exercice 2008 un titre de recettes a été émis pour un montant global de 82.00 €  
concernant la redevance du diagnostic des assainissements non collectif.  À ce jour, il n'a pas 
fait l’objet de recouvrement par M. Le Trésorier de Vierzon Ville et Campagne qui en sollicite  
l’admission en non valeur. 

Le montant de ce dernier est en outre inférieur au seuil de poursuite définis par délibération 
n° 04/62 du Conseil municipal, en date du 7 avril 2004.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles, 

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’admettre en non valeur la créance représentant un montant total de 82,00 €

- d’imputer l’écriture comptable correspondante à l'article 654 dans le cadre des crédits ouverts 
en décision modificative

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/141 -  ADHÉSION DE LA VILLE A L'ASSOCIATION DES 
ACHETEURS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (AACT)

Le  Maire :  Par  délibération  n°  10/14,  en  date  du  5  février  2010,  le  Conseil  municipal  a 
approuvé  l'adhésion  de la  ville  de Vierzon  à  l'Association  des Acheteurs  des  Collectivités 
Territoriales  (A.A.C.T.)  pour  l'année  2010.  Cette  association  a  pour  but  de  favoriser  les 
échanges et réflexions entre acheteurs des collectivités territoriales (communes, départements, 
régions et établissements publics territoriaux) en vue d'optimiser le métier d'acheteur public.

L'adhésion  annuelle  2010  pour  les  collectivités  et  établissements  publics  de  plus  de  5000 
habitants s 'élevait à 180 euros net (pas de TVA).

Les services proposés par l'A.A.C.T. donnant satisfaction, le renouvellement de l'adhésion pour 
les années suivantes est souhaité. 

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  de  renouveler  annuellement  l'adhésion  à  l'Association  des  Acheteurs  des  Collectivités 
Territoriales à compter de l'année 2011

- d’autoriser le maire à signer les actes afférents au renouvellement de cette adhésion

- d’imputer la dépense au budget Ville, fonction/sous-fonction 020, article 6281

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/142 - RÉALISATION DE SIX EMPRUNTS D'UN MONTANT 
GLOBAL  DE  465  405,00  €  PAR  L'OFFICE  PUBLIC  DE 
L'HABITAT DU CHER AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS  ET 
CONSIGNATIONS – DEMANDE DE GARANTIE COMMUNALE 
À  50  %  POUR  LE  FINANCEMENT  D'UNE  OPÉRATION 
D'ACQUISITION-AMÉLIORATION  DE  6  LOGEMENTS  À 
VIERZON

Le Maire : Par courrier du 1er avril 2011, l’Office public de l’habitat du Cher a sollicité la Ville 
pour la garantie de six emprunts PLAI (foncier et travaux) d’un montant total de 465.405,00 €, 
souscrits  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  pour  financer  l’opération 
d’acquisition-amélioration de 6 logements située 50 rue Etienne Nivet, 37 route de Tours, 3 rue 
Honoré de Balzac, 59 route de Puits Berteau, 9 rue C. Hurvoy et 5 rue  Marcel Cachin  à 
Vierzon.

Pour toutes les opérations, le Département du Cher devrait garantir ces emprunts à 50 %. La 
ville  de  Vierzon  est  sollicitée  pour  une  garantie  identique  soit  50  %,  pour  ces  mêmes 
opérations.

Ces investissements sont financés comme suit :

Opération

Plan 
de financement

Acquisition amélioration de 6 logements à Vierzon situés

50 rue
Etienne Nivet

37 route
de Tours

3 rue
Honoré de Balzac

59 route de 
Puits Berteau

9 rue
Charles Hurvoy

5 rue
Marcel Cachin

Subvention 
de l’Etat 30.841,00 31.500,00 31.500,00 31.500,00 25.149,00 31.500,00

Subvention 
Conseil Général 7.299,00 7.299,00 7.299,00 7.299,00 7.299,00 7.299,00

Subvention 
Ville 6.256,00 6.256,00 6.256,00 6.256,00 6.256,00 6.256,00

Prêts CDC 69.040,00 85.780,00 103.408,00 74.773,00 52.132,00 80.272,00

Fonds Propres 9.400,00 9.400,00 9.400,00 9.400,00 9.400,00 9.400,00

Total  des 
ressources 122.836,00 140.235,00 157.863,00 129.228,00 100.236,00 134.727,00

TOTAL TTC
DES OPERATIONS

785.125,00

La Caisse des Dépôts et Consignations a donné un accord de principe à la réalisation de ces 
prêts sous réserve de la garantie par la ville de Vierzon.
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Les caractéristiques de ces prêts sont résumées comme suit :

Caractéristiques

50 rue
Etienne Nivet

37 route
de Tours

3 rue
Honoré de 

Balzac

59 route de 
Puits Berteau

9 rue
Charles Hurvoy

5 rue
Marcel Cachin

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

Montant du prêt 58.058,00 10.982,00 72.455,00 13.325,00 87.615,00 15.793,00 62.988,00 11.785,00 43.518,00 8.614,00 67.718,00 12.554,00

Montant 
garanti par la Ville 

de 
Vierzon  

50 %

29.029,00 5.491,00 36.227,50 6.662,50 43.807,50 7.896,50 31.494,00 5.892,50 21.759,00 4.307,00 33.859,00 6.277,00

Durée 
totale 
du prêt

40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans

Taux 
d’intérêt 
actuariel

 annuel (1)

Taux du livret A en vigueur à la signature du contrat moins 20 points de base

Taux 
annuel de 

progressivité 
(1)

0.00

Modalité 
de révision 
des taux 

(2)

DL (Double Révisabilité Limitée)

Indice de
 référence LIVRET A (*)

Valeur de l’indice 
de référence 

%
2.00 (**)

Préfinancement 6 mois
Périodicité des 

échéan-
ces

annuelle

Commission 
d’intervention exonéré

(1) Les taux indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur (**) à la 
date du présent document est mentionnée dans le tableau. Chacun des taux est susceptible  de varier  
jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de la valeur de l’indice de référence (**)  
mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt.
Ces taux seront ensuite révisables pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de 
l’indice de référence (*)

En cas de double de révisabilité limitée, le taux de progressivité révisé ne pourra être inférieur à 0.

(2) DL : Double révisabilité limitée

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale des prêts, à hauteur des sommes de 
34 920,00 €, 42 890,00 €, 51 704,00 €, 37 386,50 €, 26 066,00 € et 40 136,00 €, soit 50 % 
des emprunts contractés, en principal, majorée des intérêts , frais et accessoires exigibles au 
titre des contrats de prêts (en ce compris les intérêts moratoires éventuellement encourus et 
toutes commissions, indemnités ou pénalités).

Au cas où l’emprunteur,  pour quelque motif  que ce soit  ne s’acquitterait  pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la ville de Vierzon s’engage 
à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts  
et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
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Il  est précisé que si  la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à 
12 mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période.

Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

Article  1 :  La  commune  de  Vierzon  accorde  sa  garantie  à  hauteur  de  50  %  pour  le 
remboursement des emprunts d'un montant total de 465 405,00 € souscrits par l'Office Public 
d'Habitat du Cher auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Ces prêts sont destinés à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 6 logements située 
50 rue Etienne Nivet, 37 route de Tours, 3 rue Honoré de Balzac, 59 route de Puits Berteau, 9  
rue C. Hurvoy et 5 rue  Marcel Cachin  à Vierzon.

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :

Caractéristiques

50 rue
Etienne Nivet

37 route
de Tours

3 rue
Honoré de 

Balzac

59 route de 
Puits Berteau

9 rue
Charles Hurvoy

5 rue
Marcel Cachin

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

PLAI
Foncier

PLAI
Travaux

Montant du prêt 58.058,00 10.982,00 72.455,00 13.325,00 87.615,00 15.793,00 62.988,00 11.785,00 43.518,00 8.614,00 67.718,00 12.554,00

Montant 
garanti par la Ville 

de 
Vierzon  

50 %

29.029,00 5.491,00 36.227,50 6.662,50 43.807,50 7.896,50 31.494,00 5.892,50 21.759,00 4.307,00 33.859,00 6.277,00

Durée 
totale 
du prêt

40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans

Taux 
d’intérêt 
actuariel

 annuel (1)

Taux du livret A en vigueur à la signature du contrat moins 20 points de base

Taux 
annuel de 

progressivité 
(1)

0.00

Modalité 
de révision 
des taux 

(2)
DL (Double Révisabilité Limitée)

Indice de
 référence LIVRET A (*)

Valeur de l’indice 
de référence 

%
2.00 (**)

Préfinancement 6 mois
Périodicité des 

échéan-
ces

annuelle

Commission 
d’intervention exonéré

(1) Les taux indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur (**) à la 
date du présent document est mentionnée dans le tableau. Chacun des taux est susceptible  de varier  
jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de la valeur de l’indice de référence (**)  
mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt.
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Ces taux seront ensuite révisables pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de 
l’indice de référence (*)

En cas de double de révisabilité limitée, le taux de progressivité révisé ne pourra être inférieur à 0.

(2) DL : Double révisabilité limitée

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la ville est accordée à hauteur de 50 % pour la durée totale des prêts, soit  
6 mois de préfinancement maximum suivis d'une période d'amortissement de 40 ans pour les 
prêts PLAI foncier d'un montant total de 392 352,00 € et 50 ans pour le prêt PLAI travaux d'un  
montant total de 73 053,00 € et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par 
l'Office Public d'Habitat du Cher dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l'emprunteur est inférieure à 12 
mois,  les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la ville 
s'engage à se substituer à l'Office Public de l'Habitat du Cher pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.

Article 4 : Le Conseil municipal autorise le Maire à signer la convention de garantie passée 
entre la Ville et l'Office Public de l'Habitat du Cher et à intervenir aux contrats de prêt qui 
seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l'Office Public d'Habitat du Cher.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 13 juillet 2011                                                               des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/143  -  RÉALISATION  D'EMPRUNTS  D'UN  MONTANT 
TOTAL DE 1 240 379 € PAR LA SOCIÉTÉ ANONYME D'HLM 
FRANCE  LOIRE  AUPRÉS  DE  LA  CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET 
CONSIGNATIONS  POUR  LA  CONSTRUCTION  DE 
15  LOGEMENTS  COLLECTIFS  LOCATIFS  SIS  RUE 
GAGARINE  –  DEMANDE  DE  GARANTIE  COMMUNALE  À 
HAUTEUR  DE  100  %  -  MODIFICATION  DE  LA 
DÉLIBÉRATION N° 11/61 DU 13 AVRIL 2011

Le Maire : Par délibération 11/61 du 13 avril 2011, la Ville de Vierzon a accordé sa garantie 
d’emprunt à hauteur de 100 % à la société France Loire concernant l’opération de construction 
de 15 logements collectifs locatifs basse consommation situés rue Gagarine à Vierzon. Compte 
tenu de l’évolution du taux du Livret A et eu égard aux marges accordées par la Caisse des 
dépôts et consignations.

 les caractéristiques des prêts suivants sont à substituer à celles mentionnées dans la 
délibération n° 11/61 du 13 avril 2011 afférente à cette opération :

Caractéristiques du prêt PLUS
BBC

PLUS
FONCIER

PLAI
BBC

PLAI
FONCIER

Taux d’intérêt actuariel annuel + 60 pdb + 60 pdb - 20 pdb - 20 pdb
Indice de référence Livret A Livret A Livret A Livret A 
Valeur de l’indice de référence 2 % 2 % 2 % 2 %

Les autres dispositions de la délibération n° 11/61 du 18 avril 2011 restent inchangées.
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Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 33 voix contre 0

2 abstentions (Mme CHANTÔME, M. ROBIN)

- de modifier la délibération n° 11/61 du 13 avril 2011 comme suit : 

 les caractéristiques des prêts suivants sont à substituer à celles mentionnées dans la 
délibération n° 11/61 du 13 avril 2011 afférente à cette opération :

Caractéristiques du prêt PLUS
BBC

PLUS
FONCIER

PLAI
BBC

PLAI
FONCIER

Taux d’intérêt actuariel annuel + 60 pdb + 60 pdb - 20 pdb - 20 pdb
Indice de référence Livret A Livret A Livret A Livret A 
Valeur de l’indice de référence 2 % 2 % 2 % 2 %

Les autres dispositions de la délibération n° 11/61 du 18 avril 2011 restent inchangées.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 13 juillet 2011                                                               des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/145 - LYCÉE EDOUARD VAILLANT – DÉSIGNATION DE 
REPRÉSENTANTS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  AU  SEIN  DU 
CONSEIL  D'ADMINISTRATION  ET  DE  LA  COMMISSION 
PERMANENTE

Le Maire :  Par délibération n° 08/52 du  16 mars 2008, le conseil municipal,  suite à son 
renouvellement,  désignait  ses  représentants  au  sein  des  conseils  d'administration  et 
commissions permanentes des lycées et collèges de Vierzon.

Par arrêté du 25 janvier 2010, le préfet de la région Centre a transformé le lycée général et 
technologique  Edouard  Vaillant  en  lycée  polyvalent  Edouard  Vaillant  avec  section 
d'enseignement  professionnel,  à  compter  du  1er  septembre  2010,  fermant  ainsi  le  lycée 
professionnel René Cassin.

Aussi,  il  convient  de  modifier  la  délibération  susvisée  afin  de  prendre  en  compte  ces 
modifications.

Conformément à l’article L 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le Conseil  
municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour désigner ses 
représentants.

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 28 voix contre 0

7 non-participations au vote (Opposition)

-  de  désigner,  à  main  levée,  en  application  de  l'article  L  2121-21  du  code  général  des 
collectivités territoriales :

Mme Marie-Hélène BODIN, Mme Karine LAFFONT-VAUGELADE, Mme Karine CHÊNE, en tant 
que titulaires

et M. Jean-Bernard SAUVAGE, Mme Delphine COTARD, Mme Martine GAUTHIER, en tant que 
suppléants,

lreprésentants du conseil municipal pour siéger au sein du lycée  polyvalent Edouard Vaillant,  
en remplacement de ceux désignés pour le lycée général et technologique Edouard Vaillant et 
le lycée professionnel René Cassin, par délibération n° 08/52 du 16 mars 2008 

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/146 - PERSONNEL TERRITORIAL – MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS

Le Maire : Afin de prendre en compte :

- des départs à la retraite
- des augmentations de temps de travail,

il est envisagé de supprimer et de créer les postes qui découlent de ces changements, comme 
suit :

POSTES SUPPRIMES POSTES CREES
Suite  à  des  augmentations  de  temps  de 
travail :

- 1 adjoint technique titulaire à temps non 
complet 27/35ème de temps hebdomadaire.  
- 1 adjoint d’animation titulaire à temps non 
complet 20,73/35ème de temps hebdomadaire 

-  1  adjoint  technique  titulaire  à  temps 
complet
- 1 adjoint d’animation titulaire à temps non 
complet 23,91/35ème de temps hebdomadaire

Suite à départ à la retraite     :  

- 1 ingénieur principal  
- 1 éducateur chef de jeunes enfants  

- remplacé par un technicien territorial
- remplacé par un éducateur de jeunes 
enfants (poste créé au Conseil Municipal du 
3/02/2011)
-  2  adjoints  techniques  de  2ème classe  à 
temps  complet  (départ  prévu  le  4ème 

trimestre 2011)
-  1  adjoint  administratif  de  1ère classe 
titulaire à temps complet suite à départ en 
retraite
-  1  ingénieur  territorial titulaire  à  temps 
complet  assumant   la  fonction  de chef  de 
projet informatique
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-  1 auxiliaire de puériculture  de 1ère classe 
titulaire  à  temps  complet  pour  prendre en 
compte  l’agrandissement  de  la  crèche 
municipale.

Comme chaque année pour la période estivale, il est envisagé de créer les postes ci-après :

 Service culture et patrimoine :
- pôle musée et patrimoine

•  1  adjoint  du  patrimoine  de 2ème classe  non titulaire  à  temps  non complet  (26 heures) 
rémunéré sur une base horaire, par référence au 1er échelon de l’échelle 3,  indice brut : 297 ; 
indice majoré : 295), pour la période du 1er juillet au 18 septembre 2011.

à Services au public
- pôle refuge  fourrière municipale

• 1 adjoint technique de 2ème classe non titulaire à temps complet, rémunéré sur une base 
horaire, par référence au 1er échelon de l’échelle 3, (indice brut : 297 ; indice majoré : 295) 
pour la période du 1er juillet au 11 septembre 2011.

à Service des sports :
- pôle piscine

• 1 adjoint technique de 2ème classe non titulaire à temps complet rémunéré sur une base 
horaire par référence au 1er échelon de l’échelle 3 (indice brut : 297 ; indice majoré : 295), 
afin d’assurer le rôle de médiateur pour la période du 1er juillet au 31 août 2011.

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de modifier le tableau des effectifs comme susvisé

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/147 -  APPROBATION DE  LA MODIFICATION DU PLAN 
LOCAL D'URBANISME

Rapporteur  –  M.  Franck MICHOUX :  Afin  de  prendre  en  compte  les  changements  de 
règlement  induits  par  la  création  de  la  ZAC  de  la  rocade  nord,  dénommée  « Parc 
Technologique de Sologne », et l’approbation de son programme des équipements publics et 
du dossier de réalisation le 25 mars 2009,  la commune propose une nouvelle procédure de 
modification du PLU pour intégrer les prescriptions architecturales et paysagères validées par 
la communauté de Communes sur ce secteur d’activités. 

Par ailleurs, la commune présente la suppression de deux emplacements réservés inscrits à 
son propre bénéfice et dont la justification n'est plus aujourd'hui vérifiée. 

Ce projet de modification a été soumis à l’enquête publique du 2 mai 2011 au 6 juin 2011 
inclus.
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Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.123-13, R.123-19 et R.123-25,

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  30  juin  2005  approuvant  le  plan  local 
d’urbanisme, modifié par délibération du 24 juin 2010,

Vu l’arrêté municipal n°11/376 du 04 avril  2011 organisant l’enquête publique relative à la 
modification du P.L.U,

Vu  les pièces du dossier soumis à enquête publique,

Vu les avis des personnes publiques et organismes consulaires appelés à émettre un avis sur le 
projet de PLU,

Après avis du Commissaire Enquêteur en date du 19 juin 2011,

Considérant que les résultats de l'enquête publique ne remettent pas en cause l'économie 
générale du PLU, ni les grandes orientations du plan d’aménagement et de développement 
durable (P.A.D.D),

Considérant que le projet de modification du PLU  tel qu'il est présenté au conseil municipal 
peut être approuvé,

Et vu l'avis  favorable de la commission Aménagement Urbain, Environnement, Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’approuver la modification du plan local d’urbanisme

La  présente  délibération  fera  l’objet,  conformément  à  l'article  R.123-25  du  Code  de 
l'Urbanisme,  d’un  affichage en mairie  pendant  un mois  ainsi  que d’une insertion dans  un 
journal diffusé dans le département.

Le dossier du PLU sera tenu à la disposition du public pour consultation en Mairie et à la sous-
Préfecture aux jours et heures habituels d’ouverture.

La présente délibération accompagnée du dossier de modification sera exécutoire un mois 
suivant sa transmission au représentant de l'État.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/148  -  LANCEMENT  D'UNE  OPÉRATION  DE 
RESTAURATION IMMOBILIÈRE SUR LE CENTRE VILLE

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : Dans le cadre de son programme de requalification du 
centre  ancien,  la  commune  a  pour  objectif  principal  de  mettre  en  œuvre  une  stratégie 
opérationnelle d’amélioration de l’habitat, de développer à la fois des actions incitatives mais 
également  coercitives  et  d’enclencher la  réalisation de travaux importants de réhabilitation 
complète d’immeubles ou d’îlots dégradés. La tâche de résorption du logement indécent, voire 
indigne, apparaît primordiale pour la requalification du centre ville de Vierzon.
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Au sens  de  l'article  L. 300-1  du  code  de  l'urbanisme,  la  restauration  immobilière  est  une 
opération d'aménagement, destinée à résorber l'habitat vacant et insalubre, en transformant 
les  conditions  d'habitabilité  du  bâti  existant.  Cet  instrument  d'urbanisme  opérationnel 
encourage la réalisation, pour le marché locatif, de programmes complexes de restauration des 
quartiers ou immeubles anciens. Il contribue ainsi à la lutte contre l'habitat indigne, favorise la 
mixité sociale et permet un traitement complet des tissus urbains.  

A l’appui des diagnostics et des études préopérationnelles menées sur le quartier, la commune 
souhaite  inscrire  une  opération  de  restauration  immobilière  (ORI)  dans  le  cadre  d'une 
opération  programmée  d'amélioration  de  l'habitat  (OPAH),  plus  vaste,  qui  permettra  de 
coordonner et d'articuler l'ensemble des procédures visant la revalorisation du centre ville. 

Pour renforcer l’action publique, l’ORI  sera utilisée comme outil coercitif nécessaire pour régler  
des  situations  bloquées  en tant  que les  travaux déclarés  d’utilité  publique  et  notifiés  aux 
propriétaires entraîneront pour ceux-ci une obligation de faire, sous peine d’expropriation.

La procédure ORI apparaît donc adaptée aux enjeux de la commune.

Comme l’opération de réaménagement du centre ville, l’ORI sera menée par le concessionnaire  
de la ville, la SEM Territoria, qui interviendra dans le cadre de la concession d'aménagement 
signée le 8 juillet 2010 avec la commune. 

De plus,  dès lors que la personne publique engage une opération de restauration immobilière 
qui, par son importance, modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l'activité économique 
du quartier, une concertation préalable doit être organisée, conformément aux prescriptions de 
l'article L.300-2 du  du code de l'urbanisme.

L'organisation  de  cette  concertation  doit  permettre  d'associer,  pendant  toute  la  durée  de 
l'élaboration  du  projet,  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes 
concernées. 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.313-4 à L.313-4-4, les article R.313-23 
et suivants, les articles L.300-2 et L.300-4,

Vu la délibération n°10/168 du Conseil Municipal en date du 24 juin 2010 désignant la SEM 
Territoria en tant que concessionnaire pour la réalisation du projet de requalification du centre 
ville de Vierzon pour une durée de dix années, 

Vu la convention de concession signée le 8 juillet 2010 entre la commune de Vierzon et la SEM 
Territoria transmise en sous préfecture le 13 août 2010,

Et vu l'avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement -Travaux en date 
du 26 mai 2011,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par  35 voix contre 0

- d’ouvrir la concertation préalable au lancement d’une opération de restauration immobilière 
sur le centre ville 
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- de définir les modalités de concertation suivantes associant les habitants, les propriétaires et  
les associations pendant toute la durée des études : information et communication en continu 
sur différents supports, organisation de rencontres avec les différents acteurs publics ou privés 
concernés, mise à la disposition du public à la maison des Projets d’un registre pour recueillir 
les observations, avis et suggestions 

- de présenter le bilan de cette concertation au conseil  municipal et le dossier définitif  de 
l’opération avant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/149 - AMÉNAGEMENT URBAIN CENTRE VILLE – MISE EN 
OEUVRE  PLDU  –  RÉVISION  DE  L'AUTORISATION  DE 
PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT N° 2009/7

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : Par délibération en date du 14 mai 2009, le Conseil 
Municipal mettait  en place une autorisation de programme et de crédits de paiement pour 
l’aménagement urbain Centre Ville mise en œuvre PLDU, conformément à l’article L 2311-3 du 
code général des collectivités territoriales.

L’objectif était d’améliorer la circulation en Centre ville, de favoriser les transports en commun 
et les déplacements « doux » (piétons, cycles), d’établir et de mettre en place une politique en 
matière de stationnement ainsi que requalifier et valoriser les espaces publics.

A ce jour, le montant total de l’AP/CP est de 327.263,84 € TTC soit 273.631,97 € HT.

Compte tenu de la  mise en œuvre d’une concession d’aménagement  du Centre ville,  des 
crédits de paiements ont été inscrits à l’opération Concession d’aménagement. Toutefois, suite 
à  des  travaux  effectués  en  régie,  il  convient  de  réajuster  cette  AP/CP  avant  sa  clôture 
définitive.

L’AP/CP est ainsi portée de 327.263,84 € TTC à 340.526,85 € TTC.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  de réviser  l’autorisation de programme et  de crédits  de paiement  n° 2009-7 concernant 
l’aménagement urbain Centre Ville mise en œuvre PLDU qui passe de 327 263,84 € TTC à 
340 526,85 € TTC

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

50



11/150  -  PROGRAMME  DE  RÉNOVATION  URBAINE  – 
ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  D'INVESTISSEMENT  À 
L'OFFICE  PUBLIC  DE  L'HABITAT  DU  CHER  POUR 
L'ACQUISITION ET L'AMÉLIORATION DE 6 LOGEMENTS

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : Dans le cadre du programme de rénovation urbaine 
de la Ville de Vierzon, l’Office public de l’habitat du Cher s’est engagé à acquérir et à améliorer 
6 logements situés 50 rue Etienne Nivet, 37 route de Tours, 3 rue Honoré de Balzac, 59 route 
de Puits Berteau, 9 rue C. Hurvoy et 5 rue Marcel Cachin  à Vierzon.

Les  plans  de  financement  prévisionnel,  validés  le  18  février  2011,  prévoient  le 
subventionnement  de ces  opérations  par  le  Conseil  général,  l’ANRU et  la  ville  de Vierzon 
comme suit :

Conseil Général ANRU Ville de Viezon Fonds Propres  CDC Travaux     
40 ans 

 CDC Foncier     
50 ans 

5 rue Marcel Cachin 7 299.00 €        31 500.00 €      6 256.00 €        9 400.00 €        67 718.00 €      12 554.00 €      134 727.00 €    

9 rue Hurvoy 7 299.00 €        25 149.00 €      6 256.00 €        9 400.00 €        43 518.00 €      8 614.00 €        100 236.00 €    

50 rue Etienne Nivet 7 299.00 €        30 841.00 €      6 256.00 €        9 400.00 €        58 058.00 €      10 982.00 €      122 836.00 €    

59 route de Puits Berteau 7 299.00 €        31 500.00 €      6 256.00 €        9 400.00 €        62 988.00 €      11 785.00 €      129 228.00 €    

3 rue Honoré de Balzac 7 299.00 €        31 500.00 €      6 256.00 €        9 400.00 €        87 615.00 €      15 793.00 €      157 863.00 €    

37 route de Tours 7 299.00 €        31 500.00 €      6 256.00 €        9 400.00 €        72 455.00 €      13 325.00 €      140 235.00 €    

TOTAL 43 794.00 €      181 990.00 €    37 536.00 €      56 400.00 €      392 352.00 €    73 053.00 €      785 125.00 €    

FINANCEMENT 
PREVISIONNEL

REPARTITION
TOTAL

 

Par lettre du 22 mars 2011, l’Office public de l’habitat du Cher sollicite donc la ville de Vierzon 
pour l’attribution d’une subvention d’un montant total de 37 536,00 €.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de participer  financièrement en accordant un fonds de concours en vue de l’acquisition-
amélioration, par l’Office public de l’habitat du Cher, des 6 logements susvisés à hauteur de 
37 536,00 €

- d’autoriser le Maire à signer la convention entre la Ville et l’Office public de l’habitat du Cher 
qui sera établie à cet effet

- d’imputer la dépense correspondante sur les crédits ouverts au budget dans le cadre de 
l’AP/CP 2007-2 famille 2 fonction/sous-fonction 822 article 20418

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/151 - REMISE GRACIEUSE DES PÉNALITÉS DE RETARD 
SUR DES TAXES D'URBANISME (SOCIÉTÉ ALTÉA)

Rapporteur –  M. Franck MICHOUX :  En date du 5 février 2008, la société ALTEA  avait 
obtenu  un  permis  de  construire  enregistré  sous  le  n°  PC  018 279  07  00114  pour  la 
construction  d’un  hangar  métallique  de  221  m²  sur  sa  parcelle  située  rue  Marcel  Paul  à 
Vierzon.

Cette  autorisation  comprenait  des  taxes  d’urbanisme  (Taxe  Locale  d’Equipement  et  Taxe 
Départementale CAUE) d’un montant total de 1 945 euros payables en trois  ans, en deux 
fractions, la première dans le délai de 18 mois à régler auprès du Receveur du Trésor.

Suite à l’avis d’imposition global émis le 15 juillet 2009, la société ALTEA s’est acquittée de la  
première échéance prévue le 5 août 2009 mais a oublié de régler la deuxième échéance au 
terme des 3 ans croyant recevoir de la trésorerie un nouvel avis d’imposition. Pour cette raison, 
une  majoration  et  des  pénalités  de  retard  ont  été  appliquées  à  la  société  ALTEA,  qui  a  
demandé leur remise gracieuse.

Par  courrier  en date  du 5 avril  2011,  et  en application  de l’article  L  251 A du Livre  des 
procédures fiscales stipulant que les assemblées délibérantes des collectivités territoriales sont  
compétentes pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à 
la  date  d’exigibilité  des  taxes,  versements  et  participation  d’urbanisme,  la  Trésorerie  de 
Bourges demande au Conseil municipal de Vierzon de statuer sur la remise gracieuse de ces 
pénalités.

Vu le bordereau de situation remis par la Trésorerie de Bourges et l’avis favorable de son 
comptable concernant la remise gracieuse et considérant que le principal de la dette est soldé 
à ce jour,

Et vu l'avis  favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 33 voix contre 2 (Mme CHANTÔME, M. ROBIN)

- d’accorder la remise gracieuse des pénalités d’un montant de quarante quatre euros (44 €) à 
la société ALTEA

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/152  -  BILAN  DES  ACQUISITIONS  ET  CESSIONS 
IMMOBILIÈRES RÉALISÉES PAR LA VILLE ET LA SEM.VIE AU 
COURS DE L'ANNÉE 2010

Rapporteur  –  M.  Franck  MICHOUX  :  Le  code  général  des  collectivités  territoriales, 
notamment les articles L 2241-1 et L 2241-2, prévoit que le bilan des acquisitions et cessions 
réalisées  par  la  Ville  ou  une  personne  publique  ou  privée  agissant  dans  le  cadre  d’une 
convention, donne lieu, chaque année, à une délibération du Conseil municipal.

Ce bilan est annexé au compte administratif. Il retrace les actions menées par la Ville et la 
SEM.VIE dans le cadre de conventions passées avec celles-ci  

52



1 - Opérations immobilières réalisées par la Ville

1.1 – Les acquisitions

Les  actions  menées  par  la  Ville  dans  le  cadre  de  sa  politique  foncière  ont  porté  sur  la  
constitution de réserves foncières destinées à l’urbanisation pour l’habitat dans le secteur des 
Pentecôtes, l’achèvement du lotissement des Longueraies Petits Bois Marteau, une opération 
de reconstruction dans le quartier du Clos du Roy, à l’aménagement du plan d’eau du Bois 
Blanc et à l’aménagement de la voirie avec notamment une incorporation dans le domaine 
communal de l’impasse de la Craillo. La Ville a également acquis deux bâtiments à usage de 
bureaux, l’un venant en extension de l’Hôtel de Ville et l’autre à destination de la Communauté 
de  Communes  Vierzon  Pays  des  Cinq  Rivières.  Un  terrain  a  été  acquis  en  prévision  de 
l’aménagement d’une aire d’accueil. 

Le  montant  total  des  acquisitions  immobilières  pour  l’année  2010  est  de  706 346,45  € 
représentant une surface de 394 664 m².

1.2 – Les cessions
                                            
Le lancement de programmes de construction de logements sociaux a permis de réduire le 
volume des réserves foncières du Champ des Renards et de Trompegueux. Des terrains ont été 
cédés  en  vue  de  la  réalisation  d’un  laboratoire  d’analyses  avenue  du  8  mai  1945,  d’un 
équipement  du  centre  commercial  de  L’Orée  de  Sologne  route  du  Petit  Râteau,  de  la 
construction de pavillons individuels route des Noues. 

La politique de gestion du patrimoine immobilier a conduit  également à la vente de deux 
bâtiments d’habitation et d’un bâtiment à usage de bureaux.  

La communauté de Communes Vierzon Pays des Cinq Rivières a sollicité la cession d’un terrain 
dans la ZAC de l’Aujonnière, ainsi que de l’ex-Tribunal d’Instance 2 rue Blanche, lieu de son 
nouveau siège social.

Des ajustements  fonciers  ont  été réalisés  par  cession pour  des délaissés  de voirie  et  par 
échange sans soulte notamment pour le programme de reconstruction au Clos du Roy et pour 
une aire d’accueil. 

Le  montant  total  des  cessions  pour  l'année  2010  est  de  1  300  169,75  €  représentant 
84 363 m2.

2 - Opérations immobilières réalisées par la SEM.VIE

2.1 – Les acquisitions
Néant

2.2 – Les cessions
Néant

Vu l'avis favorable de la commission Aménagement urbain-Environnement-Travaux, 
Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal a débattu sur le bilan de la politique foncière menée par la Ville et la 
SEM.VIE au cours de l’année 2010, lequel sera annexé au compte administratif 2010 de la ville.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 13 juillet 2011                                                               des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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Vierzon, le 14/03/2011 BILAN DES ACQUISITIONS PAR LA VILLE - ANNEE 2010

1

CADASTRE LOCALISATION NATURE CEDANT OBSERVATIONS

BS 321 62 sol JACQUET D.M. 10/01 - 07/01/10 voirie

169 rue de l'Abricot sol GATINEAU  D.M. 10/37 - 01/02/10 1,00   voirie

CY 485, 474,476 sol OP Habitat du Cher  10/70 - 31/03/10 0,00   voirie

CY 486 57 sol OP Habitat du Cher 10/70 - 31/03/10 0,00   

DM 601 921 2 rue Blanche Baron bâti ETAT D.M. 10/97 - 01/04/10

CT 97 262 place de l'Hôtel de Ville bâti ETAT D.M. 10/98 - 12/04/10 bureaux Hôtel de Ville

DK 309 270 rue des Pentecôtes terrain SNCF D.M. 10/100 - 23/04/10

AW 4 les Terres du Bois Blanc étang PORTIER  10/113 - 20/05/10 0,15   plan d'eau du Bois Blanc

AW 75, 77, 79 les Terres du Bois Blanc étang MASSON  10/113 - 20/05/10 0,15   plan d'eau du Bois Blanc

AW 6, 8, 10, 11, 18 les Terres du Bois Blanc étang PREVOST 10/113 - 20/05/10 0,15   plan d'eau du Bois Blanc

DH 217p 630 terrain SCI Les Meunières 10/175 - 24/06/11 0,00   échange sans soulte

CZ 570 27 chemin Tailles de Bois Marteau terrain ALLIOT D.M. 10/210 - 13/07/10 450,00   voirie

DK 100 830 rue des Pentecôtes terrain DROMAS ARDAEN D.M. 10/220 - 30/08/10

BY 293p 36 rue Urbain Nègre sol GOAZIOU 10/276 - 07/10/10 0,00   voirie échange sans soulte

AV 422, 423 terrain MEUNIER 10/277 - 07/10/10 0,00   échange sans soulte

DW 353 35 terrain SCI DAYI  10/287 - 07/10/10 100,00   

605 sol SA HLM France Loire 0,00   échange sans soulte

TOTAL TOTAL

SURFACE 
m²

DELIBERATION
C.M - n° et date

PRIX EN
Euros

chemin du Briou 1 040,00   

DL 447,448,457,458, 
450

3 331 impasse de la Craillo

impasse de la Craillo stade Brouhot

440 000,00   relogement Communauté 
de communes VP5R

250 000,00   

9 200,00   réserve foncière  
Pentecôtes - accès

162 420

74 586

138 401

Longueraies-Petits Bois Marteau

5 555,00   réserve foncière  
Pentecôtes 

12 022 L'Orme à Lieue

chemin Pierre Dupont assainissement - station de 
relèvement EU

BZ 865p, 867p, 
868p, 864

rue Pablo Neruda                     
rue Hector Berlioz

10/174 - 24/06/10    
10/360 - 16/12/10

394 664 706 346,45



Vierzon, le 14/03/2011 BILAN DES CESSIONS PAR LA VILLE - ANNEE 2010

1

CADASTRE LOCALISATION NATURE CESSIONNAIRE OBSERVATIONS

DH 648 83 terrain 10/22 - 05/02/10 LE ROUX 830,00   ajustement foncier 

DV 530 135 sol 10/69 - 31/03/10 CREPAT 597,75   délaissé de voirie

AL 278 Les Bouleaux terrain 10/71 - 31/03/10 Société REDEIM

BS 57, 188 terrain 10/114 - 20/05/10 OP Habitat du Cher

terrain 10/115 - 20/05/10 OP Habitat du Cher

BV 336 avenue du 8 mai 1945 10/171 - 24/06/10 L.A.B.S. laboratoire d'analyses

CW 648 326 54 rue du Cavalier bâti 10/172 - 24/06/10 HARDOIN habitation

DM 601 921 2 rue Blanche Baron bâti 10/173 - 24/06/10 

DH 494, 493, 559 684 terrain 10/175 - 24/06/11 SCI Les Meunières 0,00   échange sans soulte

DN 555 56 Quai du Cher sol 10/271 - 07/10/11 ROUX 700,00   délaissé de voirie

DV 689 659 bâti 10/272 - 07/10/11 AL HAFEZ habitation

BV 230 terrain 10/273 - 07/10/11

EI 967, 968, 969 route des Noues terrain 10/274 - 07/10/11 DA SILVA - SIMONI ancienne pépinière

EI 971, 972, 357 route des Noues terrain 10/275 - 07/10/11 EURL MENZO ancienne pépinière

CT 306 255 place de la Résistance bâti 10/275 Bis - 07/10/11 MAISON

BY 292p 53  rue Urbain Nègre sol 10/276 - 07/10/11 GOAZIOU 0,00   échange sans soulte

terrain 10/277 - 07/10/11 MEUNIER 0,00   échange sans soulte

230 sol SA HLM France Loire 0,00   échange sans soulte

TOTAL TOTAL 

SURFACE
            m²

DELIBERATION
C.M - n° et date

PRIX
en euros

Longueraies-Petits Bois Marteau

rue du Sergent Bobillot

5 021 50 000,00   bassin d'orage            Orée 
de Sologne

26 035 Les Renards, rue Félix Pyat 130 000,00   programme 25 logements 
sociaux

BY 237, 291p, 292, 
677, 679    BZ 386, 
387, 388,,600, 691, 

1020

11 096 Trompegueux, rue Urbain Nègre     
             61 000,00   programme 17 logements 

sociaux

6 000 terain 72 000,00   

49 500,00   

Communauté de 
communes Vierzon 440 440,00   nouveau siège 

communautaire

Longueraies-Petits Bois Marteau

23 rue Léo Mérigot 154 000,00   

2 151 L'Aujonnière Communauté de 
communes Vierzon 14 000,00   ZAC de l'Aujonnière

3 146 57 102,00   

10 561 200 000,00   

70 000,00   ancienne Caisse des 
Ecoles

EI 264, 267,268, 269, 
699, 698p 16 951 Les Noues, route des Souchènes

BZ 847p, 853p, 872p, 
890p, 891p, 547, 874

rue Pablo Neruda                       
rue Hector Berlioz

10/174 - 24/06/10 
10/360 - 16/12/10

84 363 1 300 169,75   



Vierzon, le 14/03/2011 BILAN DES CESSIONS PAR LA VILLE - ANNEE 2010

2



11/153  -  ACQUISITION  DU  TERRAIN  SIS  CHEMIN  DES 
RENARDS APPARTENANT À MONSIEUR VERDY

Rapporteur – M. Franck MICHOUX :  Dans le cadre du plan de rénovation urbaine des 
quartiers Sellier et Colombier à Vierzon, l’Office Public de l’Habitat du Cher a décidé de réaliser  
un programme de construction « hors site » de vingt sept logements locatifs sociaux au lieudit 
le Champ des Renards. Pour cette opération, la Ville a décidé de céder à l’OPH du Cher les 
terrains communaux situés 108 rue Félix Pyat et au lieudit les Renards cadastrés section BS n° 
57, 188 pour 26 035 m² environ.

Par ailleurs, le programme de construction prévoit la réalisation d’un bassin d’orage localisé sur 
la parcelle située chemin du Champ des Renards, cadastrée section BS n° 132, pour 2 615 m² 
et appartenant à monsieur Marcel VERDY.

La Ville a fait savoir son intention de se porter acquéreur de cette parcelle située en zone AUa 
du plan local d’urbanisme destinée à être aménagée pour de l’habitat, dans le cadre d’un plan  
d’aménagement d’ensemble du secteur. Son acquisition a été proposée au prix fixé par France 
domaine de 9 000 €. Les frais d’acte de vente (notaire) sont à la charge de la Ville.

Monsieur Marcel VERDY a accepté l’offre de la Ville de 9 000 € net vendeur.

Vu l’avis de France domaine sur la valeur vénale du terrain,

Et après avis de la commission Aménagement urbain-Environnement-Travaux, 

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’acquérir le terrain situé chemin du Champ des Renards à  Vierzon cadastré section BS 
n° 132, pour 2 615 m²,  appartenant  à monsieur Marcel VERDY,  au  prix  net  vendeur de 
9 000 €

- d’autoriser le maire à signer l’acte de vente à intervenir et les actes y afférents

-  d’imputer  la  dépense  au  budget,  fonction/sous-fonction  824,  article  2111,  opération 
05d01391

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/154 - CESSION D'UN TERRAIN COMMUNAL SIS ROUTE 
DE LA CROIX À MONSIEUR ET MADAME BARDIN

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : Par délibération n° 11/21 du 3 février 2011, le Conseil 
municipal a décidé de procéder à la vente du terrain communal route de la Croix, à Vierzon, 
cadastré section BO n° 7, d’une surface d’environ  690 m², après réservation des emprises 
pour aménagement de la voirie à 10 m de largeur.  Il  est situé en zone Nh du plan local  
d’urbanisme d’habitat individuel.

Monsieur et madame BARDIN ont fait part de leur intérêt pour acquérir la parcelle communale 
BO n° 7 jouxtant la propriété de leur maman, madame Georgette PILLON, située 51 route de 
la Croix à Vierzon, cadastrée section BO n° 152 et 159. L’achat du terrain communal leur 
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permettrait d’agrandir la façade de la propriété et par la même, d’envisager de construire un 
pavillon.

La configuration du terrain n’autorise qu’une constructibilité limitée au regard de sa situation 
dans la zone Nh du plan local d’urbanisme. Fort de ce constat, et après consultation de France 
domaine sur la valeur du terrain, la Ville a proposé la cession au prix de 5 000 €. Les frais de 
division parcellaire fixant la délimitation du terrain sont à la charge de la Ville, venderesse. Les 
frais d’acte notarié sont à la charge de l’acquéreur.
 
Par lettre du 13 avril 2011, monsieur et madame BARDIN ont accepté d’acquérir le terrain au 
prix proposé de 5 000 €.

Vu l’avis de France domaine sur la valeur vénale du terrain,

Et vu l'avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de vendre à monsieur et madame BARDIN, le terrain d’une surface de 690 m² environ, à 
prendre sur la parcelle  communale située route de la Croix, à Vierzon, cadastrée section BO 
n° 7,  au prix net vendeur de 5 000 €

- d’autoriser le Maire à signer l’acte de vente à intervenir et les actes y afférents

- de recouvrer la recette correspondante au budget fonction sous fonction 71 article 775 et 
d’imputer la dépense correspondante fonction/sous-fonction 824 article 2111

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 30 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/155 - CESSION D'UN TERRAIN COMMUNAL SIS LIEUDIT 
LES  CHAVANNES,  ROUTE  DES  NOUES  À  MONSIEUR  ET 
MADAME ABEL BELO

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : Monsieur et madame Abel BELO ont manifesté leur 
intérêt pour connaître le devenir de la bande de terrain communal jouxtant le fond de leur 
immeuble d’habitation, situé 42 route des Noues, à Vierzon, cadastré section EI n° 912. 

La bande de terrain de surface 700m² environ, issue de la  parcelle communale cadastrée 
section  EI  n°  843,  est  considérée  comme un  surplus  de  l’aménagement  du  cimetière  de 
Vierzon Bourgneuf après la pose d’une clôture en délimitant exactement l’emprise. La bande 
de terrain est située en zone AUa du plan local d’urbanisme destinée à l’habitat. La constitution  
d’une réserve foncière dans ce secteur à urbaniser au lieudit les Chavannes n’entrant pas dans 
les actions prioritaires de la Ville, son aliénation a été examinée. 

Monsieur et madame Abel BELO ont accepté l’offre de la Ville de céder le terrain au prix net  
vendeur  de  1 100  €  conformément  à  l’avis  de France  domaine.  Les  frais  d’acte  de vente 
(géomètre, notaire) sont à la charge de l’acquéreur.

Vu l’avis de France domaine sur la valeur vénale du terrain,
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Et vu l'avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de vendre à monsieur et madame Abel BELO, le terrain d’une surface de 700 m² environ à 
prendre sur la parcelle communale, située au lieudit Les Chavannes, route des Noues à Vierzon 
cadastrée section EI n° 843, au prix net vendeur de 1 100 €

- d’autoriser le Maire à signer l’acte de vente à intervenir et les actes y afférents

- de recouvrer la recette correspondante au budget fonction sous fonction 71 article 775

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/156 - CESSION D'UN TERRAIN COMMUNAL SIS CHEMIN 
DE LA GIRAUDIÈRE À MONSIEUR ANDRÉ CHAIN-MILLET

Rapporteur – M. Franck MICHOUX :  Monsieur André CHAIN-MILLET a fait part de son 
intérêt  pour  acquérir  la  parcelle  communale  cadastrée  section  DX  n°  102  de superficie 
4 059 m²,  jouxtant  les  parcelles  cadastrées section DX n°  103 et  262  constituant  avec 
d’autres parcelles sa propriété située chemin de la Giraudière à Vierzon où siège la SA MILLET,  
entreprise de travaux d’espaces verts.

Le terrain communal, cadastré section DX 102, est actuellement utilisé pour la pépinière de 
l’entreprise. Il est situé dans la zone Nh du plan local d’urbanisme d’habitat individuel. Sans 
destination  particulière,  sa  cession  a  donc  été  envisagée  sur  la  base  de  l’avis  de  France 
domaine. 

Monsieur André CHAIN-MILLET a accepté l’offre de cession de la Ville au prix net vendeur de 
42 000 €. Les frais d’acte de vente sont à la charge de l’acquéreur.
 
Vu l’avis de France domaine sur la valeur vénale du terrain,

Et vu l'avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de céder à monsieur André CHAIN-MILLET, le terrain situé chemin de la Giraudière à Vierzon, 
cadastré section DX n° 102 d'une superficie de 4 059 m², au prix net vendeur de 42 000 €
  
- d’autoriser le maire à signer l’acte de vente à intervenir et les actes y afférents
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- d’imputer la recette au budget, fonction/sous-fonction 71, article 775

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/157  -  ÉCHANGE  SANS  SOULTE  DE  TERRAINS  SIS 
CHEMIN  DES  RENARDS  ENTRE  LA  VILLE  ET  LA  SOCIÉTÉ 
GBA BERRY-LOIRE

Rapporteur  –  M.  Franck  MICHOUX  :  Suite  à  l’obtention  du  permis  d’aménager,  PA 
n° 18279 09 0002, délivré le 28 octobre 2009 pour la réalisation d’un lotissement de 5 lots 
« Le Pré des Renards », situé chemin du Champ des Renards, à Vierzon, la société GBA Berry-
Loire a sollicité de la Ville la réalisation d’un échange de terrain en vue de la réservation de 
l’emprise  foncière  destinée  à  un  futur  aménagement  de  voirie  conforme  au  schéma 
d’organisation d’ensemble défini par les services techniques communaux.

En effet,  le  tracé de la future voirie traverse une partie en angle du terrain d’assiette du 
lotissement « Le Pré des Renards »,  cadastré section BS n° 131, mais également une partie 
en angle du terrain communal cadastré section BS n° 178. Les deux terrains se jouxtant, le 
tracé de voirie a créé de part et d’autre de son axe deux terrains résiduels de configuration 
semblable pouvant être inversement utile au lotisseur et à la Ville. Il a donc été envisagé de 
procéder  à  la  cession  de ces  surplus  de  terrain  par  un  échange sans  soulte  de  la  façon 
suivante.

La société GBA Berry-Loire cède à la Ville un terrain de 1 015 m² environ, dépendant de la 
parcelle BS n° 131 et  en contrepartie la Ville cède à société GBA Berry-Loire un terrain de 
1 075 m² environ, dépendant de la parcelle communale BS n° 178.      

Les frais d’acte (géomètre, notaire) sont à la charge de la Ville.

Vu l'avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de procéder à l’échange sans soulte de terrains entre la Ville et la société GBA Berry-Loire, 
comme ci-après :
   
   . terrain cédé par la société GBA Berry-Loire de 1 015m² environ à prendre sur la parcelle BS 
131, 
  .  terrain cédé par la Ville de 1 075m² environ à prendre sur la parcelle BS 178, 
 
- d’autoriser le maire à signer l’acte d’échange à intervenir et les actes y afférents
 
- d’imputer la dépense correspondante au budget fonction/sous-fonction 824 article 2111
 
Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/158  -  DÉCLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC  D'UNE 
PORTION DE LA PLACE SITUÉE À L'ANGLE DES RUES DU 11 
NOVEMBRE 1918 ET BLANCHE BARON

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : La Communauté de Communes Vierzon Pays des Cinq 
Rivières a sollicité de la Ville la mise à disposition de l’ouvrage de la fontaine, édifié sur la 
parcelle communale cadastrée section DM n° 602 aménagée en place publique, située à l’angle 
de la rue du 11 novembre et de la rue Blanche Baron, à Vierzon.

L’ouvrage de la fontaine vient en appui du bâtiment cadastré section DM n° 601, situé 2 rue 
Blanche Baron et devenu le siège social de la Communauté de Communes. Dès l’origine, la 
fontaine a été conçue comme un élément s’intégrant à l’architecture du bâtiment et destiné à 
participer au rafraichissement des locaux. 

La place constitue une dépendance de la voirie communale et donne accès au bâtiment d’EDF, 
cadastré section DM n° 600, situé au 22 rue du 11 novembre 1918. L’emprise de la fontaine 
adossée au bâtiment de la Communauté de Communes n’affecte en rien l’accès au bâtiment 
d’EDF. La commune peut donc procéder au déclassement du domaine public de la portion de la  
place encombrée par l’ouvrage de la fontaine. L’emprise dédiée à la fontaine a une surface de 
63 m² environ. 

Par application de l’article 62 de la loi 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du 
droit,  ce déclassement peut désormais être prononcé par délibération du Conseil municipal 
dispensée d’enquête publique préalable, puisque le déclassement de ce bien n’a pas pour effet 
de porter atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par cette dépendance 
de la voie publique.

Le déclassement du domaine public ayant été prononcé, la portion de la place tombera dans le 
domaine privé communal et pourra être cédée. Un document d’arpentage fixera exactement 
l’emprise du terrain communal comportant la fontaine.

Vu l’article L. 141-3 du code de la voirie routière,

Et après avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  de  prononcer  le  déclassement  du  domaine  public  communal  de  la  portion  de  la  place 
publique concernée par l’ouvrage de la fontaine d'une surface de 63 m² environ

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/159  -  AUTORISATION  DE  DÉFRICHEMENT  POUR 
L'EXTENSION DU CIMETIÈRE BOURGNEUF

Rapporteur  –  M.  Franck  MICHOUX  :  Dans  le  cadre  de  l'extension  du  cimetière 
"Bourgneuf", divers travaux d'aménagement doivent être réalisés sur des terrains communaux 
situés au lieudit "Les Chavannes", dont la superficie est de 4ha 32a.
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Pour entreprendre ces travaux, la Direction Départementale des Territoires du Cher sollicite 
une  délibération  du  Conseil  Municipal  autorisant  le  Maire  à  déposer  une  demande  de 
défrichement conformément à l'article L. 311-1 du Code Forestier.

Vu l'avis favorable de la commission Aménagement Urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'autoriser le Maire à déposer une demande de défrichement des terrains communaux situés 
au lieudit "Les Chavannes"

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/160 -  RACCORDEMENT DU RÉSEAU D'EAUX USÉES DE 
SAINT-HILAIRE-DE-COURT À LA STATION DES VALLÉES – 
CONVENTION DE POSE DE CANALISATION DANS L'EMPRISE 
DE CHEMINS RURAUX

Rapporteur – M. Franck MICHOUX : La commune de Saint-Hilaire-de-Court a sollicité de la 
Ville de Vierzon l’autorisation de pouvoir utiliser les installations de la station d’épuration des 
Vallées,  située  chemin  de  l’Ile  Bragard,  à  Vierzon,  en  vue  du  traitement  des  eaux  usées 
collectées sur son territoire. Pour ce faire, la Commune de Saint-Hilaire-de-Court envisage de 
procéder au raccordement de son réseau d’assainissement à la station des Vallées à Vierzon. 

Après examen de la situation foncière depuis le point de collecte général des eaux usées sur 
Saint-Hilaire-de-Court, le tracé de la  canalisation traverserait la rivière de l’Arnon constituant la  
limite communale entre les deux communes pour emprunter le réseau des chemins ruraux 
appartenant au domaine privé de la Ville, ainsi que des portions du domaine public de la voirie  
communale pour aboutir à la station des Vallées. Ainsi, le tracé établi suit le chemin rural du  
barrage  de  la  Beuvrière,  le  chemin  de  Paincourt,  la  route  des  Souchènes,  le  chemin  du 
Terrichon, la route de la Lœuf, le chemin d’accès au Cher, un terrain communal au lieudit l’Ile 
Bragard et le chemin de l’Ile Bragard, pour une longueur totale du tronçon d’eaux usées de 
1 993 ml. Trois postes de refoulement sont prévus, un sur Saint-Hilaire-de-Court, deux sur 
Vierzon. Le poste n°2 sera implanté sur un terrain communal situé lieudit la Grande Lœuf, 
cadastré section EK n° 142, pour emprise de 136 m², et le poste n°3 dans le chemin d’accès 
au Cher, pour une emprise de 100 m².

La  commune  de  Saint-Hilaire-de-Court  a  accepté  les  termes  du  projet  de  convention  de 
servitude établi aux fins de préciser les conditions d’occupation et de réalisation des ouvrages 
sur  les  biens  de  la  Ville  de  Vierzon.  Les  obligations  des  clauses  de  la  convention  sont 
consenties à titre gratuit. 
 
Vu l'avis favorable de la commission Aménagement urbain-Environnement-Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

61



DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’autoriser le raccordement du réseau d’eaux usées de la commune de Saint-Hilaire-de- Court 
à la station d’épuration des Vallées de la Ville de Vierzon 

-  d’approuver  la  convention  au  profit  de  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Court,  portant 
création de servitude pour la pose et l’entretien d’une canalisation publique d’eaux usées ainsi 
que de l’implantation de deux postes de refoulement sur les propriétés foncières précitées de 
la Ville de Vierzon 

- d’autoriser le Maire à signer la convention passée entre la Ville et la commune de Saint- 
Hilaire-de-Court pour toute la durée de l’exploitation des ouvrages, à titre gratuit

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/161  - APPROBATION DU PLAN DE GESTION 2012-2026 
DE L'ÎLE MARIE

Rapporteur – Mme Jill GAUCHER : L'île Marie est l'une des 19 îles du Cher, elle est située 
en plein cœur de Vierzon : son implantation géographique en plein centre ville, sa singularité 
insulaire et sa diversité d'espèces et d'habitats en font un site naturel remarquable.

La gestion de l'île Marie, propriété de la Ville, a été confiée au Conservatoire du Patrimoine  
Naturel  de  la  Région  Centre  au  travers  d'un  bail  emphytéotique  et  d'une  convention  de 
partenariat signée en 1999. Dans ce cadre, le conservatoire réalise :

– l'animation  du site  avec  une  quinzaine  d'actions  pédagogiques  et  de  sensibilisation 
menées chaque année en direction du public et des scolaires. Ce volet fait l'objet d'une 
subvention de fonctionnement de 5000 € par an.

– les  interventions  sur  le  milieu  naturel  en  vue  d'en  préserver  la  biodiversité.  Ces 
opérations sont précisées dans un plan de gestion mis en œuvre par le Conservatoire. 

Ce deuxième plan de gestion fait suite au plan de 2004 à 2008 arrivé à échéance. Il est le 
document cadre du Conservatoire pour la gestion de ses interventions sur 15 ans. Il est soumis 
aux  communes  pour  avis.  Le  plan  de  gestion  2012-2026 comprend  un état  des  lieux,  la 
définition des enjeux et la programmation chiffrée des interventions.

L'état  des  lieux  montre  une  grande  diversité  biologique  avec  245  espèces  végétales,  62 
espèces d'oiseaux et 12 espèces de mammifères recensés. On peut citer la Pulicaire vulgaire, 
fleur classée parmi les 15 espèces les plus rares de France, le castor et une chauve-souris  
protégée, le Grand murin.

Les  enjeux  identifiés  sont  la  préservation  des  habitats  naturels,  la  gestion  des  espèces 
invasives, et l'accueil du public.

Le programme prévoit notamment :
– une modification du tracé du sentier pour raison pédagogique.
– Le maintien des habitats remarquables (prairie, forêt alluviale...)
– Une lutte contre les  espèces invasives identifiées  :  Rénouée; Jussie et  Solidage du 

Canada
– Divers aménagements : tables de pique-nique, fléchages, table de lecture du paysage...
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L'ensemble des actions prises en charge et financées par le budget du Conservatoire s'élève à 
90 150 € sur 15 ans. Le programme est détaillé dans le tableau ci-annexé. Une évaluation du 
plan de gestion sera faite au bout de 5 ans.

Considérant le projet de plan de gestion présenté par le Conservatoire d'Espaces naturels,

Et vu l'avis favorable de la commission Aménagement urbain, Environnement, Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'approuver le plan de gestion 2012-2026 de l'Ile Marie

- d'attribuer une subvention de 5 000 € au Conservatoire du patrimoine national de la Région 
Centre

- de prendre en charge l'achat de 2 tables de pique-nique et 5 panneaux de fléchage pour un 
montant de 2 700 € TTC

- d''imputer les dépenses correspondantes au budget fonction/sous-fonction 821 article 2188 
pour  l'équipement  et  fonction/sous-fonction  833  article  65738  pour  la  subvention  de 
fonctionnement

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

  
11/162 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT D'ATTRIBUTION 
DE  L'AIDE  FINANCIÈRE MUNICIPALE  AUX PARTICULIERS 
POUR  L'INSTALLATION  DE  DISPOSITIFS  ÉCONOMES  EN 
ÉNERGIE OU RETENANT LES EAUX PLUVIALES

Rapporteur  –  Mme Jill  GAUCHER :  Par  délibérations  en  date  des  29  janvier  2009  et 
5 février 2010, la commune a instauré une aide financière en direction des particuliers réalisant  
dans  leur  résidence  principale  des  travaux  d'installation  d'équipements  permettant 
d'économiser de l'énergie.

Dans  ce  cadre  26  projets  ont  fait  l'objet  d'une  attribution  de  subvention  en  2010  :  14 
chaudières à condensation, 7 chaudières à basse température, 2 pompes à chaleur, 3 systèmes 
de chauffage au bois.

Pour l'année 2011, il a été décidé de renouveler et de porter à 15 000 €  les crédits inscrits  
pour encourager et soutenir l'installation de ces dispositifs performants en matière d'économies 
d'énergie. 

Compte tenu des nouvelles orientations impulsées par la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2, 
il est proposé d'élargir l'aide aux systèmes de récupération des eaux pluviales.

L'utilisation de récupérateurs d'eau présente plusieurs avantages:
Avantages écologiques : l'installation de systèmes de récupération des eaux pluviales permet 
d'économiser la  ressource en eau,  limiter  les  inondations  (rétention  d'eau) en cas  de fortes 
pluies, et améliorer le lien entre l'habitat et le développement durable.
Avantages économiques : sur les 120 m3 d'eau consommés par une famille de 4 personnes par 
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an(facture type Reavie), 36 m3 sont utilisés par les chasses d'eau et les lessives, pour lesquelles  
l'eau de pluie convient. Sans compter  l'arrosage des jardins, pour lequel  les récupérateurs sont 
prioritairement utilisés. 
Avantages pédagogiques : encouragement aux gestes éco-citoyens et sensibilisation au problème 
de la sécheresse.

Un projet de règlement intégrant ces nouvelles modalités  est donc soumis à l'avis du Conseil  
municipal. Il prévoit l'attribution d'une aide :

– de 30% du montant TTC pour l'achat d'un récupérateur d'eau de pluie destinée à un 
usage exclusivement extérieur (arrosage...) - plafond d'aide : 100 €.

– de 30%  du montant TTC pour l'installation d'un récupérateur d'eau de pluie destinée à 
un usage à l'intérieur des bâtiments, y compris contrôle de conformité des travaux par 
Reavie + forfait de 100 €  – Plafond d'aide : 400 €

Les  installations  seront  conformes  à  l'arrêté  ministériel  du  21  août  2008  relatif  à  la 
récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments.

Vu l'avis favorable de la commission Aménagement urbain, Environnement, Travaux,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  d'abroger  le  règlement  d'attribution  de  l'aide  financière  municipale  pour  l'installation  de 
dispositifs économes en énergie en vigueur voté par le Conseil municipal du 5 février 2010

-  d'approuver  le  nouveau  règlement  d'attribution  de  l'aide  financière  municipale  pour 
l'installation de dispositifs économes en énergie ou retenant les eaux pluviales

- d'autoriser le Maire ou l'Adjointe déléguée à l'environnement et au développement durable à 
signer tous les actes  afférents et à effectuer toutes les formalités nécessaires à l'exécution de 
la délibération

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/163  -  EXTENSION  DE  LA  CRÈCHE  MUNICIPALE  – 
RÉVISION  DE  L'AUTORISATION  DE  PROGRAMME  ET 
CRÉDITS DE PAIEMENT N° 2010/1

Rapporteur - Mme Marie-Hélène BODIN : Par délibération en date du 16 décembre 2010, 
le Conseil Municipal mettait en place une autorisation de programme et de crédits de paiement 
pour l’extension de la crèche municipale, conformément à l’article L.2311-3 du code général 
des collectivités territoriales.

Le  projet  d’extension  de  la  crèche  est  évalué  à  un  coût  de  962.397  €  TTC  soit 
804.679,77 € HT.

Compte tenu de l’avancement des travaux, il envisagé de rapporter les crédits inscrits sur 2012 
en 2011.
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Des travaux supplémentaires dus à l’extension de cette crèche non prévus dans les crédits de 
l’autorisation de programme sont à rajouter à cette autorisation de programme.

Il convient également de réajuster la subvention CAF de 12.542 € à 12.500 €.

L’AP/CP est ainsi portée de 962.397 € TTC à 969.233,63 € TTC.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  de réviser  l’autorisation de programme et  de crédits  de paiement  n° 2010-1 concernant 
l’extension de la crèche municipale qui passe ainsi de 962 397 € TTC à 969 233,63 € TTC

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/164  -  RELAIS  ASSISTANTES  MATERNELLES  – 
APPROBATION  DE  L'AVENANT  À LA  CONVENTION 
D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT PASSÉE AVEC LA CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU CHER

Rapporteur - Mme Marie-Hélène BODIN :  Le Conseil municipal est appelé à approuver, 
conformément à la circulaire de la CNAF du 2 février 2011 informant la CAF du Cher de la 
revalorisation du taux de la prestation de service attribué au Relais Assistantes Maternelles, un 
avenant à la convention d'objectifs et de financement.  

En effet, l'application du taux indiqué à l'article 5.3 de la convention initiale, signée entre la 
ville de Vierzon et la CAF du Cher, est désormais de 43% au lieu de 40%.    

Vu l’avis favorable de la Commission Enfance, Jeunesse, Education,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d' approuver l'avenant n° 1 à la convention du 5 février 2010 passé entre la Ville et la CAF du 
Cher afin de prendre en compte la revalorisation du taux de la prestation de service attribué au 
relais assistantes maternelles, qui passe de 40 % à 43 %

- d'autoriser le Maire à signer ledit avenant

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/165  -  APPROBATION  DE  LA  CONVENTION  AVEC 
L'ASSOCIATION SECOURS POPULAIRE DE VIERZON 

Rapporteur – Mme Marie-Hélène BODIN : Depuis plusieurs années, le comité de Vierzon 
du  Secours  Populaire  Français,  conformément  à  sa  déclaration  statutaire,  « apporte  son 
soutien aux plans matériel,  sanitaire,  médical,  moral  et  juridique aux personnes et  à  leur 
famille victimes de l’arbitraire, de l’injustice sociale, des calamités naturelles, de la misère, de 
la faim ».

La ville de Vierzon, dans le cadre de sa politique de soutien aux activités associatives d’intérêt 
public  local,  a  souhaité  mettre  à  la  disposition  de  manière  permanente  de  l’association 
« Secours Populaire Français – comité de Vierzon » un local d’une superficie de 1190 m² sur 
un seul niveau, dépendant d’un immeuble appartenant à la ville, situé 10 rue Jean-Jacques 
Rousseau, afin qu’elle puisse y tenir ses activités dans de bonnes conditions.

L’association est installée dans ce local où elle a transféré l'ensemble de ses activités et mis en  
place une nouvelle organisation tant administrative que technique.

Les lieux sont mis de manière permanente,  exclusive et gratuite, à la disposition de cette 
association de solidarité, compte tenu du rôle éminent qu'en complément de l'action sociale de 
la ville et de son centre communal d'action sociale, elle joue en faveur des personnes en 
difficulté et notamment des plus démunies. 

Le montant total de l’aide ainsi susceptible d’être allouée à l’association est estimé au-delà du 
seuil de 23 000 € ce qui rend obligatoire l'établissement d'une convention d'occupation des 
lieux, conformément au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article de 
la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques.

Une telle convention a donc été établie entre la Ville et l’association, permettant de définir les 
conditions d’occupation du local référencé ci-dessus.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’approuver la convention relative à la mise à disposition de l’association d’un local municipal  
situé 10, rue Jean-Jacques Rousseau, pour une durée d’un an à compter du 1 er avril 2011, 
renouvelable par tacite reconduction chaque année

- d’autoriser le maire à signer ladite convention

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 22 juillet 2011                                                               des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/166  -  ENFANCE-JEUNESSE  –  CAMPS  D'ÉTÉ 2011  – 
FIXATION DES TARIFS

Rapporteur – Mme Ralida FERRAS : Le Conseil municipal est appelé à fixer la participation 
financière des familles aux différents camps proposés par le service enfance- jeunesse pour 
l’été 2011.
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Il s’agit des séjours de vacances enfants et jeunes en France ou à l'étranger, durant les séjours 
d’été 2011 :

➢ AIGREFEUILLE     :  du  11  au  18  juillet  2011     :    en  Charente  Maritime  (camping 
« la  Taillée »,  musée  des  commerces  d’autrefois,  optimiste  ou  dériveur,  plage,  mini 
golf, etc. …)

➢ AIGREFEUILLE     :  du  21  au  28  juillet  2011   : en  Charente  Maritime  (camping 
« la  Taillée »,visite  et  parcours  spectacle  phare  Chassiron,  visite  corderie  royale, 
atelier  pédagogique  et  chantier  de  l’Hermione,  promenade  et  escale  à  l’île  d’Aix,  
aquarium de La Rochelle, plage, mini golf, etc. …)

➢ AIGREFEUILLE     :  du  02  au  09  août  2011     : en  Charente  Maritime  (camping 
« la Taillée », croisière et visite du phare de Cordouan, phare des baleines, musée de 
l’île d’Oléron, plage, mini golf, etc. …)

➢ Mini camp maternel      du 25 au 27 juillet 2011 et du 10 au 12 août 2011     :  (camping 
de Bellon à Vierzon 3 étoiles,  sur  «  la  piste  des druides » et  « allons  à  la  ferme », 
jeux, activités etc.…)

➢ Mini camp élémentaire      du 19 au 22 juillet 2011 et du 16 au 19 août 2011     :    (camping 
de  Bellon  à  Vierzon  3  étoiles,  « vive  le  sport »  et  « prenons  le  train »,  jeux, 
activités etc.…)

➢ Mini camp pré ados, ados      du 22 au 25 août 2011   : (camping de Bellon à Vierzon 3 
étoiles, «  échanges sportifs »,  etc.…)

➢ Mini  camp élémentaires     2 jours 1 nuit     :  (destinations et  dates  selon les  projets  de 
séjours) 

➢ Mini camp élémentaires     3 jours 2 nuits     :  (destinations et dates selon les projets de 
séjours) 

➢ NANTES du 18 au 23 juillet 2011   : (camping du chêne à Saint Julien de Concelles, 
roller, skate, Ile aux machines, piscine, etc.…)

➢ Moustier  ANNECY     :  du  04  au 09 juillet  2011   :  (camping  La Chapelle  Saint  Claude, 
canyon de Montmin, rafting l’intégrale de l’Isère, etc. …)

➢ PYLA  SUR  MER     :  du  26  au  30  juillet  2011   : (camping  Pyla  sur  mer,  Aqualand, 
plage, etc. …)

➢ VOYAGE EN FINLANDE   : du 18 au 27 juillet 2011
 
Les tarifs tiennent compte des frais d’hébergement, d’alimentation, des activités, du transport 
et du matériel spécifique.
 
Modalités de règlement :
Pour les camps et voyages organisés par le service enfance jeunesse, un acompte de 25 % est 
demandé à l’inscription. Le solde, soit  75% pourra être versé en trois  mensualités (d’égal 
montant), suivant un échéancier rempli auprès du service enfance-jeunesse

Modalités d’annulation :
Pour tous les camps, les modalités d’annulation sont fixées comme suit :
- dans les 7 jours précédant le départ, le camp sera facturé dans son intégralité
- entre 8 et 14 jours précédant le départ, le camp sera facturé dans sa moitié

67



- entre 14 et 21 jours précédant le départ, l’acompte sera conservé.
 
Cas particulier pour les camps avec un trajet en avion :
 Les billets d’avion sont nominatifs. Après la date d’émission aucune modification ou annulation 
n’est possible.
- le billet d’avion sera facturé,
- 15 jours avant la date limite, le camp sera facturé dans sa moitié,
- 1 mois avant la date limite, l’acompte ne sera pas restitué.
 
Vu l’avis favorable de la Commission Enfance, Jeunesse, Education,
 
Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer les tarifs des camps proposés par le service enfance-jeunesse, durant les séjours 
d’été  2011, comme suit :

AIGREFEUILLE AIGREFEUILLE AIGREFEUILLE Mini camp 
maternel au 
camping de 

bellon

Mini camp 
primaire au 
camping de 

bellon

Mini camp 
pour les pré- 
ados et ados

AGES 11/13 ans 10/13 ans 9/10 ½ ans 4/6 ans 6/9 ans 12/15 ans

Nbre jours 8 8 8 3 4 4

Nbre nuits 7 7 7 2 3 3

DATES 11 au 18 juillet 2 au 9 août 21 au 28 juillet 25 au 27 
juillet 

ET
10 au 12 

août

19 au 22 
juillet 

ET
10 au 12 août

22 au 25 août

Nbre participants 7 enfants 7 enfants 7 enfants 14 enfants 14 enfants 16 jeunes

Nbre animateurs 2 2 2 2 2 2

TARIFS 2011 2011 2011 2011 2011 2011

Familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui paient un impôt local sur Vierzon

FATL CAF 19,00 € 95,00 € 102,00 € 100,00 € 15,00 € 19,00 € 18,00 €

FATL CAF 17,00 € 108,00 € 117,00 € 114,00 € 17,00 € 21,00 € 21,00 €

MSA CTL 14,00 € 122,00 € 132,00 € 128,00 € 18,00 € 24,00 € 23,00 €

MSA CTL 12,00 € 125,00 € 135,00 € 131,00 € 19,00 € 25,00 € 24,00 €

MSA CTL 8,00 € 127,00 € 138,00 € 134,00 € 20,00 € 25,00 € 24,00 €

0,00 à 210,99 130,00 € 140,00 € 137,00 € 20,00 € 26,00 € 25,00 €

211,00 à 270,99 135,00 € 146,00 € 143,00 € 21,00 € 27,00 € 26,00 €

271,00 à 350,99 141,00 € 152,00 € 148,00 € 22,00 € 28,00 € 27,00 €

351,00 à 401,99 146,00 € 158,00 € 154,00 € 23,00 € 29,00 € 28,00 €

402,00 à 570,99 152,00 € 164,00 € 160,00 € 23,00 € 30,00 € 29,00 €

571,00 à 620,99 157,00 € 170,00 € 166,00 € 24,00 € 31,00 € 30,00 €

621,00 à 820,99 162,00 € 176,00 € 171,00 € 25,00 € 32,00 € 31,00 €
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821,00 à 920,99 176,00 € 190,00 € 185,00 € 27,00 € 35,00 € 34,00 €

921,00 à 971,00 190,00 € 205,00 € 200,00 € 29,00 € 38,00 € 36,00 €

> à 971,00 203,00 € 219,00 € 214,00 € 31,00 € 40,00 € 39,00 €

Non vierzonnais (ne payant aucun impôt local sur Vierzon)

Extérieur 257,00 € 278,00 € 271,00 € 40,00 € 51,00 € 49,00 €

Mini camp
SKATE à 
NANTES

Camp à 
ANNECY

Camp à
PYLA S/ MER

Mini camp 
(destinations 
et dates selon 

les projets)

Mini camp 
(destinations 
et dates selon 

les projets)

Voyage en 
FINLANDE

AGES 14/17 ans 14/17 ans 14/17 ans Élémentaires Élémentaires 13/17 ans

Nbre jours 6 6 6 2 3 10

Nbre nuits 5 5 5 1 2 9

DATES 18 au 23 
juillet

4 au 9 juillet 25 au 30 juillet 18 au 27 juillet 

Nbre participants 7 jeunes 7 jeunes 7 jeunes 12 enfants 12 enfants 10 jeunes

Nbre animateurs 2 2 2 2 2 2

TARIFS 2011 2011 2011 2011 2011 2011

Familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui paient un impôt local sur Vierzon

FATL CAF 19,00 € 88,00 € 113,00 € 87,00 € 6,00 € 10,00 € 192,00 €

FATL CAF 17,00 € 101,00 € 129,00 € 99,00 € 10,00 € 14,00 € 219,00 €

MSA CTL 14,00 € 113,00 € 145,00 € 112,00 € 6,00 € 10,00 € 247,00 €

MSA CTL 12,00 € 116,00 € 148,00 € 114,00 € 8,00 € 12,00 € 252,00 €

MSA CTL 8,00 € 118,00 € 151,00 € 117,00 € 9,00 € 13,00 € 257,00 €

0,00 à 210,99 121,00 € 155,00 € 119,00 € 12,00 € 19,00 € 263,00 €

211,00 à 270,99 126,00 € 161,00 € 124,00 € 14,00 € 21,00 € 274,00 €

271,00 à 350,99 131,00 € 168,00 € 129,00 € 15,00 € 23,00 € 285,00 €

351,00 à 401,99 136,00 € 174,00 € 134,00 € 16,00 € 24,00 € 296,00 €

402,00 à 570,99 141,00 € 180,00 € 139,00 € 17,00 € 26,00 € 307,00 €

571,00 à 620,99 146,00 € 187,00 € 144,00 € 17,00 € 27,00 € 318,00 €

621,00 à 820,99 151,00 € 193,00 € 149,00 € 18,00 € 28,00 € 329,00 €

821,00 à 920,99 164,00 € 209,00 € 161,00 € 19,00 € 29,00 € 356,00 €

921,00 à 971,00 176,00 € 226,00 € 174,00 € 20,00 € 31,00 € 383,00 €

> à 971,00 189,00 € 242,00 € 186,00 € 23,00 € 36,00 € 411,00 €

Non vierzonnais (ne payant aucun impôt local sur Vierzon)

Extérieur 239,00 € 306,00 € 236,00 € 29,00 € 45,00 € 520,00 €

- d’autoriser le maire à signer tout contrat ou convention afférent aux activités ci-dessus

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/167  -  ENFANCE-JEUNESSE  -  TARIFS  DES  ACTIVITÉS 
POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2011 - 2012

Rapporteur – Mme Ralida FERRAS : Le Conseil Municipal est appelé à fixer la participation 
financière des familles aux différentes activités  proposées par le service enfance-jeunesse, du 
1er septembre 2011  au 31 août 2012, basée sur une grille de quotients communs à tous les 
services municipaux.

Vu l’avis favorable de la Commission Enfance, Jeunesse, Education,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  d’adopter  les  tarifs  des  diverses  activités  proposées  par  le  service  enfance-jeunesse,  ci-
dessous :

1 - Animations des mercredis, petits et grands séjours :
* tarifs à la journée pour les enfants d’âge maternel, primaire 
   et les pré ados et ados   
* tarifs à la demi-journée, après-midi ou matinée sans repas 
* tarifs à la demi-journée : matinée avec repas
* tarifs à la journée sans repas suivant recommandation médicale           

2 - Activités - sorties exceptionnelles des secteurs enfance et jeunesse         
3 - Mini – camps (destinations et dates selon les projets de séjours)        
4 - Ateliers périscolaires                
5 – Spectacles pour enfants           
6 – Veillées 
7 – Divers 
8 – Dispositif de l’aide aux jeunes

- de fixer à 5.00 € le droit annuel d’inscription qui est demandé à chaque participant à une ou 
plusieurs  activités  enfance  ou jeunesse.  Le  droit  d’inscription  est  valable  pour  une  année 
scolaire du 1er septembre 2011 au 31 août 2012. Ce droit d’inscription est aussi valable pour 
les activités du Not’Ile du service culturel.
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES POINTS     : 1 à 3  

– Tout départ en cours de journée ou d'après-midi, la journée ou la demi-journée sera 
facturée sauf en cas d'accident.

– Les  aides  des  Comités  d'Entreprises  ou  organismes  sociaux  seront  déduites  des 
participations des familles sur la présentation d'une prise en charge.

– Sans présentation de documents, le tarif maximum est appliqué.

– Facturation d’une participation de 0.50 € pour la réédition de la carte d’inscription pour 
la fréquentation du centre de loisirs la journée ou la demi-journée durant les mercredis, 
les petits et grands séjours, lorsque celle-ci est fréquemment perdue.

– Pour toutes les activités du service enfance et jeunesse sur inscription, une absence 
non  justifiée,  ou  une  annulation  trop  tardive  sans  raison  médicale,  l’activité  sera 
facturée. La date limite d’annulation sera mentionnée sur les tracts d’informations et 
fiches d’inscriptions.
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1 – ANIMATION DES MERCREDIS, PETITS ET GRANDS SEJOURS

TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

* LA JOURNEE Quotients Tarifs  2011 
(idem à 2010)

Familles vierzonnaises
. Tarif dégressif, en fonction du quotient familial, les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

. Pour les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivré par  la  CAF du Cher,  les tarifs  exprimés sont 
calculés sur le coût / journée déduit de la valeur de 
l'aide du Fonds  d'aide au temps libre  (minimum ou 
maximum) et d'une participation de la ville

. Pour les bénéficiaires de la carte temps libre, délivrée 
par  la  Mutuelle  Sociale  Agricole,  les  tarifs  exprimés 
sont calculés sur le coût / journée déduit de la valeur 
de  la  carte  temps  libre  (minimum ou maximum) et 
d'une participation de la ville

Familles  non  vierzonnaises  à  la  journée  (ne 
payant aucun impôt local à Vierzon)

. Les bénéficiaires d'une carte temps libre délivrée par 
une CAF se verront déduire le montant de celle-ci du 
tarif. Les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivrée par la CAF du Cher ou d'une carte temps libre 
délivrée par une CAF autres départements se verront 
déduire le montant de celle-ci du tarif.

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

FATL maxi

FATL mini

CTL maxi
CTL moyen
CTL mini

2,81
3,16
3,19
3,97
4,86
5,29
6,03
6,04
6,67
7,02

2,63

2,94

2,52
2,63
2,72

10,85

La participation maximum des familles pour l'année scolaire 2011/2012 est fixée 
à 10,85 € à compter du 1er septembre 2011
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TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

*  LA  DEMI JOURNEE :  après-midi  ou  matinée 
sans repas (uniquement les mercredis)

Quotients Tarifs  2011 
(idem à 2010)

Familles vierzonnaises
. Tarif dégressif, en fonction du quotient familial, les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

. Pour les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivré par  la  CAF du Cher,  les tarifs  exprimés sont 
calculés sur le coût / journée déduit de la valeur de 
l'aide du Fonds  d'aide au temps libre  (minimum ou 
maximum) et d'une participation de la ville

. Pour les bénéficiaires de la carte temps libre, délivrée 
par  la  Mutuelle  Sociale  Agricole,  les  tarifs  exprimés 
sont calculés sur le coût / journée déduit de la valeur 
de  la  carte  temps  libre  (minimum ou maximum) et 
d'une participation de la ville

Familles  non  vierzonnaises  à  la  journée  (ne 
payant aucun impôt local à Vierzon)

. Les bénéficiaires d'une carte temps libre délivrée par 
une CAF se verront déduire le montant de celle-ci du 
tarif. Les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivrée par la CAF du Cher ou d'une carte temps libre 
délivrée par une CAF autres départements se verront 
déduire le montant de celle-ci du tarif.

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

FATL maxi

FATL mini

CTL maxi
CTL moyen
CTL mini

2,11
2,11
2,35
2,35
2,35
2,49
2,49
2,49
2,82
2,92

0,96

1,10

0,96
1,10
1,78

6,46

La participation maximum des familles pour l'année scolaire 2011/2012 est fixée 
à 6,46 € à compter du 1er septembre 2011
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TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

*  LA MATINEE  AVEC REPAS DE  MIDI  (départ 
maximum à 13h30, uniquement le mercredi)

Quotients Tarifs  2011 
(idem à 2010)

Familles vierzonnaises
. Tarif dégressif, en fonction du quotient familial, les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

. Pour les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivré par  la  CAF du Cher,  les tarifs  exprimés sont 
calculés sur le coût / journée déduit de la valeur de 
l'aide du Fonds  d'aide au temps libre  (minimum ou 
maximum) et d'une participation de la ville

. Pour les bénéficiaires de la carte temps libre, délivrée 
par  la  Mutuelle  Sociale  Agricole,  les  tarifs  exprimés 
sont calculés sur le coût / journée déduit de la valeur 
de  la  carte  temps  libre  (minimum ou maximum) et 
d'une participation de la ville

Familles  non  vierzonnaises  à  la  journée  (ne 
payant aucun impôt local à Vierzon)

. Les bénéficiaires d'une carte temps libre délivrée par 
une CAF se verront déduire le montant de celle-ci du 
tarif. Les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivrée par la CAF du Cher ou d'une carte temps libre 
délivrée par une CAF autres départements se verront 
déduire le montant de celle-ci du tarif.

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

FATL maxi

FATL mini

CTL maxi
CTL moyen
CTL mini

2,52
2,84
2,87
3,56
4,36
4,77
5,40
5,43
5,98
6,28

2,20

2,45

2,10
2,20
2,27

9,68

La participation maximum des familles pour l'année scolaire 2011/2012 est fixée 
à 9,68 € à compter du 1er septembre 2011
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TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

*  LA  JOURNEE  SANS  REPAS  DE  MIDI  (pour 
cause médicale -allergies alimentaires- justifiée 
par le médecin)

Quotients Tarifs  2011 
(idem à 2010)

Familles vierzonnaises
. Tarif dégressif, en fonction du quotient familial, les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

. Pour les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivré par  la  CAF du Cher,  les tarifs  exprimés sont 
calculés sur le coût / journée déduit de la valeur de 
l'aide du Fonds  d'aide au temps libre  (minimum ou 
maximum) et d'une participation de la ville

. Pour les bénéficiaires de la carte temps libre, délivrée 
par  la  Mutuelle  Sociale  Agricole,  les  tarifs  exprimés 
sont calculés sur le coût / journée déduit de la valeur 
de  la  carte  temps  libre  (minimum ou maximum) et 
d'une participation de la ville

Familles  non  vierzonnaises  à  la  journée  (ne 
payant aucun impôt local à Vierzon)

. Les bénéficiaires d'une carte temps libre délivrée par 
une CAF se verront déduire le montant de celle-ci du 
tarif. Les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivrée par la CAF du Cher ou d'une carte temps libre 
délivrée par une CAF autres départements se verront 
déduire le montant de celle-ci du tarif.

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

FATL maxi

FATL mini

CTL maxi
CTL moyen
CTL mini

2,40
2,43
2,67
2,76
2,85
3,01
3,10
3,12
3,51
3,66

1,39

1,59

1,38
1,53
2,23

7,63

La participation maximum des familles pour l'année scolaire 2011/2012 est fixée 
à 7,63 € à compter du 1er septembre 2011
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2 – ACTIVITES – SORTIES EXCEPTIONNELLES du secteur enfance et jeunesse

TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

* ACTIVITES / SORTIES EXCEPTIONNELLES Quotients
Tarifs 

% de participation 
des familles

Afin d'anticiper l'élaboration de ces sorties, dont la programmation par toutes les équipes de 
direction ne coïncide pas toujours avec le calendrier annuel des conseils municipaux, il est 
proposé un barème en pourcentage valable pour l'ensemble des sorties enfance et jeunesse. 
Ce nouveau barème représente un abattement de 5 à 60 % sur le plain tarif et semble mieux  
adapté à la situation des familles.

% de participation de la famille par rapport au coût de l'activité ou sortie (du moyen de 
transport utilisé, repas .. ) par tranche de QF

. Familles vierzonnaises
Tarif  dégressif,  en fonction du quotient  familial,  les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

. Familles non vierzonnaises (ne payant aucun 
impôt local à Vierzon)

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

40%
45%
48%
51%
54%
57%
60%
65%
70%
75%

95%
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3 – MINI CAMPS (destinations et dates selon les projets du séjour)

TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

* MINI CAMPS 2 JOURS 1 NUIT Quotients Tarifs 

Familles vierzonnaises
. Tarif dégressif, en fonction du quotient familial, les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

.  Pour  les  bénéficiaires  du  Fonds  d'aide  au  temps 
libre, délivré par la CAF du Cher, les tarifs exprimés 
sont calculés sur le coût / journée déduit de la valeur 
de l'aide du Fonds d'aide au temps libre (minimum 
ou maximum) et d'une participation de la ville

.  Pour  les  bénéficiaires  de  la  carte  temps  libre, 
délivrée  par  la  Mutuelle  Sociale  Agricole,  les  tarifs 
exprimés sont calculés sur le coût / journée déduit de 
la  valeur  de  la  carte  temps  libre  (minimum  ou 
maximum) et d'une participation de la ville

Familles non vierzonnaises (ne payant aucun 
impôt local à Vierzon)

.  Les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivrée par  la  CAF du Cher ou d'une carte temps 
libre  délivrée par  une CAF autres  départements  se 
verront déduire le montant de celle-ci du tarif.

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

FATL maxi
FATL mini

CTL maxi
CTL moyen
CTL mini

12,00
14,00
15,00
16,00
17,00
17,50
18,00
19,00
20,00
23,00

6,00
10,00

6,00
8,00
9,00

29,00
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TITRES Tranches de QF applicables à 
partir du 1/09/2010

* MINI CAMPS 3 JOURS 2 NUITS Quotients Tarifs 

Familles vierzonnaises
. Tarif dégressif, en fonction du quotient familial, les 
familles vierzonnaises ou non vierzonnaises mais qui 
paient un impôt local à Vierzon

.  Pour  les  bénéficiaires  du  Fonds  d'aide  au  temps 
libre, délivré par la CAF du Cher, les tarifs exprimés 
sont calculés sur le coût / journée déduit de la valeur 
de l'aide du Fonds d'aide au temps libre (minimum 
ou maximum) et d'une participation de la ville

.  Pour  les  bénéficiaires  de  la  carte  temps  libre, 
délivrée  par  la  Mutuelle  Sociale  Agricole,  les  tarifs 
exprimés sont calculés sur le coût / journée déduit de 
la  valeur  de  la  carte  temps  libre  (minimum  ou 
maximum) et d'une participation de la ville

Familles non vierzonnaises (ne payant aucun 
impôt local à Vierzon)

.  Les bénéficiaires du Fonds d'aide au temps libre, 
délivrée par  la  CAF du Cher ou d'une carte temps 
libre  délivrée par  une CAF autres  départements  se 
verront déduire le montant de celle-ci du tarif.

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971

FATL maxi
FATL mini

CTL maxi
CTL moyen
CTL mini

19,00
21,00
23,00
24,00
26,00
27,00
28,00
29,00
31,00
36,00

10,00
14,00

10,00
12,00
13,00

45,00
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4 – ATELIERS PERISCOLAIRES

TITRES
Tarifs 

applicables 
à partir du 
1/09/2011

 * DANSE ET ARTS PLASTIQUES
Une cotisation à la séance est établie

.  Enfants  et  jeunes  vierzonnais  ou  non  vierzonnais  mais  qui 
paient un impôt local à Vierzon :
- cours de moins d'une heure à une heure
- cours de plus d'une heure

.  Enfants  et  jeunes  n'habitant  pas  Vierzon  (ne  payant  aucun 
impôt local à Vierzon)
- cours de moins d'une heure à une heure
- cours de plus d'une heure

2,86
3,29

3,61
4,35

* ATELIERS JEUNES : ateliers thématiques (photo, mix'nscratch, 
hip hop, mécanique)

.  Jeunes  vierzonnais  ou  non  vierzonnais  mais  qui  paient  un 
impôt local à Vierzon

. Jeunes n'habitant pas Vierzon (ne payant aucun impôt local à 
Vierzon)

Réduction  par  semaine,  pour  la  participation  à  plusieurs  cours  des 
activités  périscolaires (même discipline ou disciplines diverses) dans la 
même semaine
- 2 cours la même semaine
- 3 cours la même semaine
- 4 cours la même semaine
DANSE : la licence à la Fédération Française de Danse est obligatoire

2,00

3,00

0,49
1,03
1,54

Tarif en vigueur

* STAGE DE DANSE SUR UN WEEK END

.  Pour  les  8  –  11  ans  cours  technique  et  atelier :  3  heures 
environ
-  Pour  les  élèves  fréquentant  le  centre  de  danse  du  service  enfance 
jeunesse
- Pour les élèves des autres écoles de danse

. Pour les 11 – 14 ans cours technique et atelier : 3 h 30 environ
-  Pour  les  élèves  fréquentant  le  centre  de  danse  du  service  enfance 
jeunesse
- Pour les élèves des autres écoles de danse

10,00
13,00

12,00

16,00
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5 – SPECTACLES ENFANTS

TITRES
Tarifs 

applicables à 
partir du 

1/09/2011

Dans le cadre des activités du service : DANSE, etc...

- enfants jusqu'à 2 ans
- enfants de 2 à 16 ans
- adultes et + de 16 ans
 

Gratuit
3,00
4,80

6 – VEILLEES

TITRES
Tarifs 

applicables à 
partir du 

1/09/2011

VEILLEES : dans le courant de l'année, des veillées sont organisées sur 
les secteurs enfance et jeunesse

- avec animation + repas (genre pique nique)
- avec animation + repas (genre barbecue, raclette, etc...)

3,00
4,00

7 – DIVERS

TITRES
Tarifs 

applicables à 
partir du 

1/09/2011

Copie de vidéo sur CD, DVD, suite à un reportage sur des camps, sorties 
ou manifestations … la copie :

Retirages photos : suite aux différentes manifestations, fêtes, camps ou 
séjours, retirage de photos souvenirs pour les parents … par photo :

 
8,00

0,45
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8 – DISPOSITIF DE L'AIDE AUX JEUNES

TITRES
Tarifs applicables 

à partir du 
1/09/2011

Action n° 1     : ticket chantier  
Possibilité pour chaque jeune d'effectuer ce dispositif 5 fois dans l'année
Public :
Déroulement : les matinées de 9 à 12 heures durant :

Action n° 2     : argent de poche  
Possibilité pour chaque jeune d'effectuer ce dispositif 3 fois dans l'année
Public :
Déroulement : le mercredi après midi (hors vacances) de 13h30 à 17h00
durant : 

Action n° 3     : chantier jeune  
Possibilité pour chaque jeune d'effectuer ce dispositif 1 fois dans l'année
Public :
Déroulement : vacances scolaires

Action n° 4     : bourse BAFA  
(suivant conventionnement avec un organisme de formation)

Finance la  moitié  du  coût  de  la  formation  de base à  concurrence  de 
265,00 € maximum.

Public : jeunes à partir de 17 ans à 20 ans

Bourse de 5,00 €
12 – 15 ans
vacances et 
mercredis

Bourse de 20,00 €
16 – 18 ans

année scolaire

Bourse de 150,00 €
16 – 18 ans

vacances scolaires

Bourse de 265,00 € 
maximum

- d'appliquer ces tarifs du 1er septembre 2011 au 31 août 2012

- d'autoriser le maire à signer tous les contrats ou conventions afférents aux activités ci-dessus

- d'imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget fonction/sous fonction 422, article 
6714

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/168 - ACCUEILS AVANT ET APRÈS CLASSE – FIXATION 
DES TARIFS POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012

Rapporteur – Mme Ralida FERRAS :  Consécutivement à l’harmonisation des tranches de 
quotients servant à déterminer les tarifs des prestations des services publics, le service affaires 
scolaires a revu sa grille tarifaire pour les accueils périscolaires avant et après classe, pour  
l’année scolaire 2010/2011, par délibération n° 10/183 du Conseil Municipal du 24 juin 2010.

Pour l’année scolaire 2011/2012, il est proposé de reconduire les mêmes conditions tarifaires.

Vu l'avis favorable de la commission Enfance, Jeunesse, Éducation, 
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Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer la participation financière des familles pour l’activité « accueil périscolaire avant et 
après classe », comme ci-dessous :

ACCUEILS PERISCOLAIRES AVANT ET APRES CLASSE

Quotient 
familial

Tarif 2011/2012 
Matin

Tarif 2011/2012 
Soir

FORFAIT MATIN - SOIR
familles vierzonnaises 0 -210 0,33 € 0,70 €
tarif dégressif en fonction du 211 -270 0,56 € 1,46 €
quotient familial, les familles 271 - 350 0,56 € 1,62 €
vierzonnaises  ou  non 
vierzonnaises 351 - 401 0,60 € 1,68 €
mais qui paient un impôt local à 
Vierzon 402 - 570 0,68 € 1,79 €

571 - 620 0,73 € 2,12 €
 621 - 820 0,77 € 2,28 €
 821 - 920 1,01 € 2,33 €
 921 - 971 1,03 € 2,39 €
 >971 1,05 € 2,55 €
familles non vierzonnaises  1,29 € 2,97 €
(ne payant aucun impôt    
local à Vierzon)    

- d'appliquer ces tarifs pour l'année scolaire 2011-2012

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/169  -  PROJET  DU  CLOS  DU  ROY  –  FINANCEMENT 
COMPLÉMENTAIRE  DU  POSTE  D'ADULTE-RELAIS  – 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VIERZON, LA SA D'HLM 
FRANCE-LOIRE, L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER 
ET LA CAF DU CHER

Rapporteur - Mme Delphine COTARD : Le quartier du Clos du Roy, quartier prioritaire du 
Contrat Urbain de Cohésion Sociale, subit une dégradation de son climat social et de la qualité 
de vie de ses habitants.

Pour réagir à une telle situation, les acteurs institutionnels de la cohésion sociale, notamment 
la Ville, France Loire, l’OPH du Cher, la CAF et les associations du quartier se sont associés et  
ont partagé les mêmes constats :

•  dégradation des parties communes et particulièrement tags, détériorations des boites 
aux lettres, des cages d’escaliers…),

•   dégradation des conditions d’hygiène,
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•   augmentation des plaintes des locataires pour les dégradations et les problèmes de 
voisinage,

• augmentation de la vacance des logements sur certains immeubles.

Plusieurs de ces constats ont été identifiés lors de l’évaluation du CUCS.

Par contre, des facteurs positifs de renouveau du quartier existent : construction de logements 
individuels,  équipements  publics  réhabilités  et  agrandis  (la  crèche,  la  maison de  retraite), 
résidentialisation de plusieurs immeubles, construction de petits immeubles collectifs…

Tous les acteurs sont convaincus de l’intérêt d’une approche pluri-disciplinaire pour aborder et 
apporter des solutions aux problèmes soulevés.

Plusieurs axes de travail ont d’ores et déjà été pris en compte :

•  les jeunes       rétablir le lien, faciliter le retour vers le système éducatif ou  
professionnalisant selon les tranches d’âge. Il a été décidé d’associer Pôle Emploi  
pour trouver rapidement des solutions, travailler sur les addictions,

•  les familles          identifier les difficultés, sortir de l’isolement, reconstruire du 
lien, social,  les  associer  aux  démarches  entreprises  et  aux  projets  à  construire,  

développer la citoyenneté, apporter des réponses aux problèmes du quotidien,
•  le logement           poursuivre l’amélioration, régler les problèmes d’insalubrité,
•  l’environnement  proche,  les  équipements  publics  travailler       sur  leur  

réhabilitation en y associant les habitants.

Ils feront l’objet d’un plan d’actions portées par un ou des partenaires.

Pour mener à bien un tel projet, il est apparu nécessaire à l’ensemble des acteurs de s’appuyer  
sur un coordonnateur, et de confier ce rôle à un adulte relais dont les principales missions 
seront  les suivantes :

✔ animateur du comité de pilotage et mise en œuvre du plan d’actions,
✔ interlocuteur  de  proximité  des  habitants  du  quartier,  chargé  de  la  résolution  des  

problèmes  ne  nécessitant  par  de  moyens  importants,  de  projets  ou  de  procédures  
lourdes, 

✔ médiateur auprès des jeunes,
✔ rôle d’alerte sur des situations urgentes.

La Ville a donc proposé de porter ce poste et a sollicité de l’Etat, une convention d’adulte-relais  
qui a été acceptée puis signée le 29 avril 2011, pour une durée de 3 ans. Les bailleurs sociaux  
et  la  CAF  ont  souhaité  compléter  le  financement  pour  asseoir  le  poste  et  la  qualité  du 
recrutement, pendant la même période.

Le coût global du poste sur une période de trois ans s’élève à 93 974.04 €. Sur cette même 
période  l’Etat  prendra  en  charge  61  993.80  €  et  la  Ville  8  175.24  €.  Le  financement 
complémentaire apporté par France Loire, la CAF et l’OPH du Cher s’élève à 23 805 € soit 
7 935 € par co-financeur pour les trois années de la durée de la convention (soit 2 645 € par 
an et par co-financeur).

Une convention a donc été établie entre la Ville et les trois co-financeurs.

Vu l’avis favorable du Bureau municipal,

Et après avis favorable de la commission des Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir entre la Ville d’une part, et la SA d'HLM 
France Loire, l’office public de l'habitat du Cher et la Caisse d'Allocations Familiales du Cher 
d’autre part,  pour apporter un financement complémentaire au poste d’adulte-relais

- de solliciter des trois co-financeurs le versement de la première année, après la notification 
de la présente convention et en mai pour celui des deux autres années

- de recouvrer les recettes au budget

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 22 juillet 2011                                                               des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/170 - ADHÉSION DE LA VILLE À L'ASSOCIATION VILLES 
AU CARRÉ (VILLES 2) 

Rapporteur -  Mme Delphine COTARD  :  Dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale (CUCS), la Ville de Vierzon propose d’adhérer à l'association Villes au carré (Ville)².

Cette association est un centre de ressources interrégional des acteurs de la politique de la 
ville et du développement territorial qui constitue un réseau d’acteurs de la cohésion sociale et  
territoriale des régions Centre et Poitou-Charentes.

De  nombreux  services  sont  réservés  aux  adhérents  (ateliers  et  réseaux  d'élus,  diffusion 
privilégiée  de  travaux  et  publications,  recherches  documentaires  ou  d'expériences  à  la 
demande,  mise  en  contact  avec  des  réseaux  d'experts  ou  de  personnes  qualifiées,  tarifs 
préférentiels).

Le Centre de ressources met également à disposition des outils en ligne (site internet, blog 
d'actualité, fiches d'expériences, bibliothèque en ligne, plateformes collaboratives).

Les missions du centre de ressources permettent de :
✔ former et mettre en réseau les acteurs
✔ produire de la connaissance
✔ assurer une veille mutualisée et diffuser les informations 
✔ faciliter le débat avec l'appui des universités de Tours, Orléans, Poitiers et La Rochelle

L'adhésion est ouverte aux personnes physiques, aux personnes morales et aux associations 
de quartiers, aux professionnels et aux collectivités.

La cotisation annuelle 2011 pour les collectivités et établissements publics de plus de 5000 
habitants s 'éleve à 0,050 € par habitant, soit pour Vierzon (28 186 h), la somme totale de  
1410 euros net (exonérée de TVA).

Les  services  proposés par  l'association  Villes² permettent  de répondre  aux demandes des 
services et la ville souhaite donc adhérer à ce Centre de ressources interrégional.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’adhérer à l'Association Villes au carré (Villes ²) à compter de l'exercice 2011

- d’autoriser le maire à signer les actes afférents à cette adhésion

- d’imputer la dépense au budget Ville, fonction/sous-fonction 020, article 6281

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/171  –  CENTRE  D'ÉDUCATION  ROUTIÈRE  PAUL 
LANGEVIN  –  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  DE 
FONCTIONNEMENT AU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU CHER 
DE LA PRÉVENTION ROUTIÈRE POUR 2011

Rapporteur  –  Mme  Delphine  COTARD  : La  Prévention  Routière  effectue  sa  mission 
d’éducation routière dans le cadre d’un agrément national délivré par l’Education Nationale en 
tant qu’association qui prolonge l’action de l’enseignement public. 

Cette  action  s’inscrit  totalement  dans  le  cadre  des  savoirs  et  savoir-faire  à  acquérir  pour 
l’Attestation de Première Education à la Route (APER) des écoles maternelles et élémentaires.

La convention pour la gestion du Centre d’éducation routière de Paul Langevin, approuvée par 
délibération du Conseil Municipal du 31 mars 2010 et signée entre la ville de Vierzon et le 
Comité Départemental du Cher de la Prévention Routière le 16 avril 2010, stipule en son article  
3-4, que le montant de la subvention de fonctionnement sera fixé, pour chaque année civile, 
par  délibération  du Conseil  Municipal  après  examen des  bilans  financiers  et  d’activités  de 
l’année à venir.

Après réception et instruction du dossier de demande de subvention 2011 transmis par le 
Comité Départemental du Cher et notamment l’étude du bilan financier et d’activité de l’année 
scolaire 2010-2011, 

Et vu l'avis favorable de la commission Enfance, Jeunesse, Éducation,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de verser, au titre de l’année 2011, une somme de 1 575 euros au Comité Départemental du 
Cher de la Prévention Routière, afin de contribuer aux frais de fonctionnement du Centre de 
Vierzon

- d'imputer la dépense au budget primitif 2011 fonction/sous-fonction 114 article 6574          

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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11/172 - ACCUEIL DES ÉTUDIANTS POST-BAC 2011-2012 – 
ATTRIBUTION D'UN TICKET DE CINÉMA ET D'UNE ENTRÉE 
PISCINE

Rapporteur - Mme Delphine COTARD : La Ville a envisagé, comme l’an passé, d’accueillir 
les étudiants post-bac 2011-2012 regroupant les classes de BTS, les licences professionnelles 
et les élèves de l’institut en soins infirmiers.

A  cet  effet,  une  réception  officielle  aura  lieu le  jeudi  15  septembre 2011,  au Centre  des 
congrès, afin de leur présenter la Ville et ses différents centres d’intérêts culturels et sportifs.

A cette occasion, la Ville offrira aux étudiants présents un ticket de cinéma et une entrée 
piscine.

Le ticket de cinéma a une valeur de 6.00 €. Le Directeur de Ciné Lumière à Vierzon, dans le  
cadre d’un partenariat avec la ville, s’est engagé, pour cette opération, à prendre en charge 
1.50 € du coût du ticket CNC au cinéma de Vierzon, soit un coût de 4.50 € pour la Ville. Ce 
pass sera valable 8 mois, soit  jusqu'au 30 avril 2012.

L’entrée piscine représente une valeur de 1.40 € par étudiant. Ces tickets seront remis contre  
présentation de la carte étudiant, en fonction de la liste émargée lors de la manifestation.

Vu l'avis favorable de la commission Enfance, Jeunesse, Éducation,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’offrir aux étudiants présents à la manifestation du 15 septembre 2011

 un ticket de cinéma utilisable au Ciné-Lumière de Vierzon avant le 30 avril 2012

 une entrée à la piscine municipale Charles Moreira

- d'’imputer les dépenses en résultant sur les crédits ouverts au budget article 62320 et la  
recette piscine article 706310 dans le cadre d’opérations internes budgétaires

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/173 -  CLASSES DE NEIGE 2012 –  TARIFICATION DES 
SÉJOURS

Rapporteur  –  Mme  Delphine  COTARD  :  Pour  cette  année  scolaire  2011-2012, 
l’organisation des classes de neige est de nouveau confiée aux services municipaux.
 
L’expérience des années passées ayant rencontré un vif succès auprès des enseignants, des 
enfants  et  de  leurs  familles,  le  service  affaires  scolaires  et  le  service  enfance-jeunesse 
proposent donc aux classes des écoles publiques de Vierzon, des séjours « classe de Neige » 
dans la Vallée du CHAMPSAUR, au cœur d’un petit Village de Montagne des Hautes-Alpes.

En 2009, à l’issue d’un appel d’offres, un marché reconductible concernant les prestations des 
séjours avait a été attribué au Centre de Vacances « Les Hirondelles », situé à Saint-Bonnet.  
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Ce  centre,  inscrit  au  répertoire  départemental  des  structures  d’accueil  de  l’Inspection 
Académique des Hautes Alpes, est agréé par la Direction Départementale de la Jeunesse et 
des Sports des Hautes Alpes.

La reconduction de ce marché, pour une année supplémentaire, permet donc de proposer des 
prestations identiques à l’année passée.

Les dates de séjours sont prévues comme suit :
du 4 janvier au 20 janvier 2012
du 21 janvier au 6 février 2012
du 12 mars au 28 mars 2012

Le tarif, pour un séjour de 17 jours, est de 755 € par enfant, identique à l'an passé. 

Suite à l’accompagnement administratif et logistique (des écoles et des parents) effectué par le 
service affaires scolaires,  les familles seront dirigées vers le service enfance-jeunesse pour 
effectuer le paiement des séjours selon les modalités suivantes :

- acompte de 20 %* à l’inscription 
et
- 80 % * à verser en cinq mensualités possibles 
  

* de la somme restant à verser par la famille après déduction de la participation du Conseil  
Général et de la Ville.  

Ce calcul est effectué par le service affaires scolaires selon le barème de participation suivant 
ci-après : 

 Barème classe de neige 2012
QUOTIENT FAMILIAL Part Conseil Général 

2012
Part VILLE

2012
Part Famille

2012

€ € %*  * €
0 à 200 81 594 88 80

201 à 250 81 550 82 124

251 à 277 81 534 79 140

278 à 340 59 497 74 199

341 à 400 59 449 67 247

401 à 457 59 401 60 295

458 à 530 31 374 55 350

531 à 600 31 327 49 397

601 à 675 31 267 40 457

676 à 750 31 213 32 511

751 à 770 31 159 24 565

+ 771 31 139 21 585

*%  de la part restante : 755 € - part du Conseil Général
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Vu l'avis favorable de la commission Enfance, Jeunesse, Éducation,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'approuver le tarif de 755 € par enfant pour un séjour de 17 jours, ainsi que le barème des  
aides de la Ville et les modalités de paiement

- de solliciter du Conseil Général, l’attribution des aides accordées aux familles pour les séjours 
de classes de neige 2012

- d’imputer au budget fonction/sous-fonction 255, la recette article 7473 (conseil général) et 
article 7067 (part familles)

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/174 - AVANCE COMPLÉMENTAIRE DE TRÉSORERIE PAR 
LA VILLE À LA CAISSE DES ÉCOLES

Rapporteur – Mme Delphine COTARD : Le budget primitif  de la Caisse des Ecoles ne 
concerne que le dispositif du Programme de Réussite Educative.

Ce budget est établi afin de mener à  bien les actions du PRE.

Une nouvelle convention pour l’année 2011 a été établie entre la Caisse des Ecoles et l’Agence 
Nationale  pour  la  Cohésion  Sociale  et  l’Egalité  des  Chances  (ACSE).  Les  crédits  alloués 
représentent un montant de 212 730,00 € pour l’année 2011.

Le versement de cette subvention allouée interviendra en 3 fois, soit :

-  65% dans le mois suivant la réception de la convention signée par le représentant  
légal

-  25% dans le mois suivant la réception d’un certificat d’engagement transmis dans le 
courant du dernier trimestre

-  10% dans le mois suivant la réception du compte financier

Par  délibération  n°10/369 bis  du  Conseil  Municipal  du  16 décembre 2010,  la  Ville  a déjà 
autorisé une avance de trésorerie de 60 000,00 € pour permettre au Programme de Réussite 
Educative de fonctionner à partir du 1er janvier 2011.

Or, à ce jour, aucun versement, n’a été recouvré au titre de la subvention précitée. Aussi la 
Caisse des Ecoles sollicite la Ville, jusqu’au versement de la dotation accordée par l’ACSE , une 
nouvelle avance de trésorerie d’un montant de 80 0000,00 € permettant ainsi à l'établissement 
d'assurer  le fonctionnement et  la mise en œuvre des actions pour le 2 ème semestre 2011, 
programme validé  par  le  Conseil  Consultatif  du   16  novembre  2010.  L’avance  globale  de 
trésorerie est ainsi portée de 60 000,00 € 140 000,00 €.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
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Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’accorder à la Caisse des Ecoles une avance complémentaire de trésorerie d’un montant 
maximal de 80 000,00 €

- de recouvrer le montant de cette avance dès le versement par l’ACSE à la Caisse des Écoles, 
de la subvention allouée

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/175  -  FINANCEMENT  DES  TRAVAUX  DU 
CONSERVATOIRE  À RAYONNEMENT  INTERCOMMUNAL 
(CRI) – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL RÉGIONAL 
DANS LE CADRE DU CONTRAT RÉGIONAL DE PAYS 2007-
2011 

Rapporteur  –  M.  Frédéric  COUTURIER :  Le  16  décembre  2010,  par  délibération 
n° 10/355, la Ville avait délibéré afin de solliciter auprès du Conseil Régional, une subvention à 
hauteur de 270 500 €.

En effet, la ville de VIERZON dispose d’un conservatoire à rayonnement intercommunal installé 
dans une ancienne école de la rue du Cavalier. La surface actuelle utile est d’environ 2 000 m² 
pour 40 salles affectées à la musique, 22 professeurs dispensent 320 heures d’enseignement à 
environ  350  élèves,  l’équipe  administrative  est  composée  de  6  personnes,  l’établissement 
possède 190 instruments et une bibliothèque de 800 partitions.

Aujourd’hui les locaux ne sont plus adaptés à l’usage et aux exigences de sécurité incendie et 
d’accessibilité.

L’impossibilité de faire évoluer le site a longtemps neutralisé toute évolution et adaptation pour  
développer l’enseignement ou les pratiques musicales, l’impossibilité de mettre l’établissement 
en conformité réglementaire impose l’urgence d’une alternative. Dans ces conditions les études 
et réflexions internes ont conclu au transfert impératif de cet établissement.

Le site retenu est constitué d’un ensemble de bâtiments du lycée Henri Brisson pouvant être 
cédés par la région Centre. La configuration géographique de cet ensemble clos et accessible 
par  le  domaine  public  permettra  d’une  part  une  parfaite  dissociation  par  rapport  à 
l’établissement  précité  et  d’autre  part,  offrira  des  possibilités  de  restructurations  et 
d’extensions appropriées aux besoins.

Pour  mener  à  bien cette  opération  la  ville  a  retenu le  bureau d’études  1 er ACTE,  chargé 
d’élaborer le programme fonctionnel et architectural. Sa mission consiste à :

 Analyser  l’ensemble  des  données  quant  à  la  situation  actuelle  du  conservatoire  et  aux 
développements retenus, à proposer un mode de fonctionnement optimisant les espaces

 Expertiser le futur site et proposer un scénario d’installation du conservatoire conforme au 
programme  en  restructurant  et  redistribuant  les  locaux,  en  créant  les  aménagements 
qualitatifs (protections phoniques et thermiques, circulations, solutions pratiques diverses liées 
aux  contraintes  fonctionnelles  de  l’établissement  et  aux  exigences  réglementaires),  en 
projetant les constructions complémentaires nécessaires
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 Réaliser l’estimation du coût de l’opération, détaillée par catégories de travaux

 Apporter son aide à la consultation de maîtrise d’œuvre, notamment pour la transcription du 
programme

 Contribuer au respect du programme fonctionnel par le maître d’œuvre en phases APS, APD 
et DCE, dès lors que celui-ci sera choisi

L’opération  initiée  en  2009  est  actuellement  en  phase  d’élaboration  du  programme 
architectural.  L’objectif  de  la  municipalité  est  d’entrer  d’ici  l’été  2012  dans  la  phase  de 
restructuration  des  existants  pour  une  ouverture  au  public  à  la  rentrée  2013.  La  partie 
extension correspondant à l’auditorium et à ses annexes peut être différée de quelques mois, 
sous réserves de solutions transitoires de fonctionnement.

Compte tenu de la complexité de cette opération et des délais de réalisation, le dossier de 
demande de subvention auprès du Conseil Régional sera déposé avant le terme de l’actuel 
contrat  régional  de  Pays  et  complété  au  fur  et  à  mesure,  en  accord  avec  les  instances 
régionales.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de solliciter auprès du Conseil Régional, dans le cadre du Contrat Régional de Pays 2007-
2011,  la  subvention  à  hauteur  de  270  500  €  au  titre  du  Conservatoire  à  Rayonnement 
Intercommunal

- d'autoriser le Maire à signer les actes afférents à cette subvention

- d'’imputer la recette correspondante sur le budget fonction/sous-fonction 311, article 1322, 
opération 09D02269

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/176  -  NOËL  A  VIERZON  2010  –  DEMANDE  DE 
SUBVENTION AU TITRE DU PROGRAMME LEADER 

Rapporteur – M. Frédéric COUTURIER : La municipalité a souhaité organiser du vendredi 
3 décembre 2010 jusqu’au lundi  2 janvier 2011 inclus la manifestation intitulée « NOËL À 
VIERZON » sur le site de l’Esplanade de la Société Française à Vierzon.

Cette animation de Noël, afin de favoriser le développement du tourisme et des loisirs,  a réuni  
des activités culturelles, sportives et ludiques, et a privilégié l'accès gratuit à de nombreuses 
activités, aux enfants des écoles maternelles et primaires de la communauté de communes, 
aux centres de loisirs.

La municipalité a chargé, pour la deuxième année consécutive, la société POUZET GROUP de 
l’installation et de la gestion de cet événement. 
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La convention entre le pouvoir adjudicateur et le prestataire a été signée le 24 septembre 
2009, la prestation est d’un montant de 71 903.92 € HT.

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  de  solliciter  du  Groupe  d’Action  Locale  du  Pays  de  Vierzon  (GAL),  l’attribution  d’une 
subvention au titre du programme Leader, dont le montant est de  31 864.31 € HT

- d’approuver le plan de financement de cette opération, ci-après :

Dépenses HT Recettes HT
Village de Noël 71 903,92 € Financement LEADER sollicité 31 864,31 €

Communication 20 959,48 € Financement CCI du Cher 3 500,00 €

Animations   3 373,20 €

Location de matériels     393,90 €

Prestations diverses  6 682,87 €
Fourniture  de  matériels 
divers  1 024,91 €

Frais divers  7 289,96 €

Frais salariaux  4 241,98 € Autofinancement 80 505,91 €

TOTAL GENERAL HT 115 870,22 € TOTAL GENERAL HT 115 870,22 €

- d’autoriser le maire à signer la convention d’attribution de subvention à intervenir entre la 
Ville et le Groupe d’Action Locale

-  de s’engager à inscrire au budget les crédits  complémentaires nécessaires au cas où la 
subvention  obtenue  serait  inférieure  au  montant  prévu  dans  le  plan  de  financement 
prévisionnel

- d’imputer au budget les dépenses correspondantes fonction/sous-fonction 024 article 6714 et 
les recettes fonction/sous-fonction 024 article 758 (Leader) et article 7478 (CCI)

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/177  -  THÉÂTRE  MAC  NAB  –  CONTRAT  RÉGIONAL  DE 
THÉÂTRE  DE  VILLE  AVEC  LA  RÉGION  CENTRE  POUR 
L'ANNÉE 2011

Rapporteur – M. Frédéric COUTURIER : Le développement territorial de la culture s’inscrit 
dans le cadre de la politique culturelle de la région Centre visant à favoriser le développement 
d’une offre   culturelle  et  artistique sur  l’ensemble  du territoire  régional  et  à  permettre  le  
meilleur accès de tous à la culture.

Le  contrat  de  Théâtre  de  Ville  a  pour  objectif  central  d’encourager  une  programmation 
pluridisciplinaire  et  de  qualité  et  de  favoriser  la  programmation  d’artistes,  compagnies  et 
ensembles professionnels de la région.
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Le label de « Scène régionale » peut, à la demande des théâtres bénéficiaires du contrat de 
Théâtre de ville, être attribué par la Région.

Les théâtres municipaux peuvent solliciter de la Région, dans le cadre d’un contrat régional de 
théâtre de ville (CRTV) d’une durée de trois années civiles renouvelables, une subvention en 
vue de soutenir leurs efforts pour assurer une programmation pluridisciplinaire de qualité.

Pour cela les critères d’attribution suivants doivent être respectés :
- qu’au moins 5 spectacles, présentés par saison, font appel à des formations artistiques 

professionnelles ou artistes professionnels, ayant leur siège ou leur résidence principale 
dans la région Centre, et figurant sur la liste des formations artistiques et artistes ayant 
reçu  de  la  Région  Centre,  au  cours  des  trois  dernières  années,  au  moins  une 
subvention, quel qu’en soit l’objet, telle qu’elle est publiée sur le site internet de la 
région,

- que le budget artistique annuel excède 120 000 € TTC,
- que  la  programmation  témoigne,  globalement,  d’une  haute  exigence  de  qualité 

artistique et d’une diversité des formes d’expression artistique représentées.

La subvention régionale annuelle s’élève à 30 000 €. Elle peut être portée à plus de 60 000 € 
au regard des éléments d’appréciations suivants :

- présence, dans la programmation, de spectacles dans le domaine du théâtre d’auteur, 
de  la  danse  classique  ou  contemporaine,  des  musiques  anciennes,  classiques  ou 
contemporaines, des musiques et danses du monde et des arts de la piste, en tenant 
compte,  dans  cette  appréciation,  le  cas  échéant,  du  degré  de  spécialisation  de  la 
programmation,

- importance du budget  artistique,
- part du budget artistique correspondant à un effort de production ou de co-production 

de spectacles nouveaux,
- importance de l’action culturelle organisée en faveur des jeunes et notamment des 

lycéens et apprentis.

Le théâtre municipal Mac Nab, satisfaisant  les critères d’attribution de la région Centre pour 
l’année 2011, recevra une subvention d’un montant de 52 000 €.

Vu l'avis favorable de la Commission Culture, Sport, Vie Associative, Jumelages,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’approuver la convention du contrat régional de théâtre de ville passée entre la ville et la 
région Centre pour le versement d’une subvention de 52 000 €

- d'autoriser le Maire à signer ladite convention

- d’imputer la recette au budget annexe du Théâtre Mac Nab, article 7472

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

91



11/178  -  FOIRE-EXPOSITION  NATIONALE  2011  –  JEU 
CONCOURS – ATTRIBUTION DE PRIX

Rapporteur – M. Frédéric COUTURIER : Dans le cadre de la Foire-Exposition Nationale, un 
jeu-concours sera organisé du samedi 3 au dimanche 11 septembre 2011, avec tirage au sort 
du nom des gagnants chaque soir à 18h30.

Les prix offerts par la ville seront :

-  des bons d’achat à faire valoir auprès des exposants de la foire
-  des coffrets séjour

Ces gains seront remis sur place à chaque gagnant sur présentation d'une pièce d'identité. 

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles, 

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de répartir les bons d’achat et les coffrets « Séjours et Saveurs », attribués aux lauréats du 
tirage au sort quotidien, entre le 3 et le 11 septembre 2011, comme suit :

⇒ samedi 3 septembre 2011 : 5 personnes seront tirées au sort, et gagneront chacune un 
bon d’achat de 100 €

 ⇒ dimanche 4 septembre 2011 : 4 personnes seront tirées au sort, et gagneront chacune 1 
coffret séjour "Séjours & Saveurs", d'une valeur unitaire de 190 € 

 du ⇒ lundi 5 au samedi 10 septembre 2011 : 5 personnes seront tirées au sort chaque 
jour, et gagneront chacune un bon d’achat de 100 €

 ⇒ dimanche 11 septembre 2011 : 4 personnes seront tirées au sort, et gagneront chacune 
1 coffret séjour "Séjours & Saveurs", d'une valeur unitaire de 190 €

- d’imputer la dépense d’un montant total de 5 020 € sur les crédits ouverts au budget Foire et 
Salons 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/179  -  MUSÉE  R.  LAUMÔNIER  DE  LA  LOCOMOTIVE  À 
VAPEUR  –   CONVENTIONS  DE  PRÊT  AVEC  DES 
COLLECTIONNEUR PRIVÉS

Rapporteur  –  M. Frédéric  COUTURIER   :  Le musée R.  Laumônier  de la  locomotive  à 
vapeur  est  principalement  composé  de  biens  légués  par  monsieur  Raymond  Laumônier, 
comprenant un ensemble de pièces, maquettes, dessins et photographies.

Fin 2010, la Ville a procédé à des changements dans la présentation des collections du musée. 
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Afin  d'accroître  l'attractivité  du  musée,  il  a  également  été  décidé  de  faire  appel  à  des 
collectionneurs  privés  pour  le  prêt  de certains  objets  :  modèles  réduits,  costumes,  pièces 
détachées, signalétique, photos, dessins, etc...

A cet effet, il est envisagé de passer une convention de prêt avec chaque collectionneur privé 
afin de préciser notamment la durée et les modalités du prêt.

Vu l'avis favorable de la Commission Culture, Sport, Vie Associative, Jumelages,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d'accepter le prêt, à titre gracieux, par des collectionneurs privés à la Ville, de certains objets 
permettant d'enrichir la collection du musée R. Laumônier de la locomotive à vapeur

- d’autoriser le Maire à signer les conventions de prêt établies à cet effet entre la Ville et  
chaque collectionneur, pour la période 2011-2013

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/180  -  MUSÉE  R.  LAUMÔNIER  DE  LA  LOCOMOTIVE  À 
VAPEUR – FIXATION DE TARIFS POUR LA BOUTIQUE

Rapporteur  –  M. Frédéric  COUTURIER :  Le musée R.  Laumônier  de la  Locomotive à 
vapeur possède une boutique avec des livres de Raymond Laumônier, des livres pour enfants, 
un  coffret  Interlude,  des  cartes  postales,  des  jeux  de  société  et  un  sifflet,  actuellement 
proposés à la vente.

Afin d’élargir l’offre disponible, nous souhaiterions vendre des magnets métalliques, des cartes 
postales puzzle et des calendriers.

Le Conseil municipal doit donc fixer les tarifs des produits qui seront vendus au public.

Vu l'avis favorable de la Commission Culture, Sport, Vie Associative, Jumelages,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer le prix de vente des calendriers, cartes postales et magnets comme suit : 

Magnets métalliques 55 mm x 80 mm
Prix de vente TTC à l’unité : 3€

Calendriers
Prix de vente TTC : 8€  
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Cartes postales puzzle
Prix de vente TTC à l’unité : 3€   

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/181 - DÉVELOPPEMENT DU SPORT POUR DES TRAVAUX 
D'ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE À 
LA  PISCINE  CHARLES  MOREIRA  –  DEMANDE  DE 
SUBVENTION  AU  CENTRE  NATIONAL  POUR  LE 
DÉVELOPPEMENT DU SPORT (CNDS)

Rapporteur :  M.  François  DUMON :  La  piscine  de  Vierzon  est  située  en  zone  urbaine 
sensible. Elle accueille une mixité de publics.

Le 20 mai 2010, par délibération n° 10/126, la Ville a sollicité une subvention auprès du Centre 
National pour le Développement du Sport (CNDS) pour un montant de 54 000 € pour financer  
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite au bassin de la piscine Charles Moreira. 

Par décision n° 393 du 18 novembre 2010, le CNDS accordait une subvention de 44 300 € à la 
Ville de Vierzon pour financer la mise en accessibilité de la piscine.

La  Ville  souhaite  s’inscrire  dans  une  deuxième  tranche  de  travaux  afin  de  compléter 
l’accessibilité notamment au niveau des circulations du hall d’accueil et par l’achat de fauteuils 
roulants.  La  programmation  budgétaire  ne  permet  pas  de  réaliser  ces  aménagements 
complémentaires en un seul exercice. Les interventions sur la piscine devraient se dérouler au 
moins  sur  les  exercices  2011  et  2012.  Le  montant  estimatif  des  travaux  et  du  matériel 
spécifique s’établit à 32 200 € HT. La Ville de Vierzon sollicite une subvention complémentaire 
à hauteur de 60 % HT de cette dépense soit 19 320 €.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

-  de  solliciter  du  Centre  National  pour  le  Développement  du  Sport,  une  subvention  d’un 
montant de 19 320 € pour financer les équipements complémentaires adaptés aux personnes 
à mobilité réduite

- d'imputer la recette correspondante au budget fonction sous fonction 411, article 1321

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/182  -  RÉPARTITION  DE  LA  SUBVENTION  DE 
FONCTIONNEMENT  2011  ENTRE  DIFFÉRENTS  CLUBS 
SPORTIFS – VERSEMENT DU SOLDE 

Rapporteur : M. François DUMON : Vu l'avis favorable de la commission Culture, Sport, Vie 
Associative, Jumelages,
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Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de verser, à différents clubs sportifs, le solde de la subvention de fonctionnement 2011, d’un 
montant de 125 535 €, suivant la répartition ci-après :

Clubs sportifs

ACTIVITÉ CANINE
Sport Canin Vierzonnais .............................................................. 178 €

ARTS MARTIAUX
Dojo Vierzonnais (Judo)............................................................... 1 044 €
Judo Kodokan Club du Berry......................................................... 986 €
Judo Club Vierzonnais..................................................................   1 081 €
Vierzon Shotokan Karate.............................................................. 452 €
Karaté Club Vierzonnais................................................................ 394 €

ATHLÉTISME
Club Athlétisme Vierzonnais.......................................................... 1 753 €

AUTOMOBILE
Vierzon Sport Meca...................................................................... 444 €

BASKET-BALL
CAJO Basket ............................................................................... 3 111 €
Union Sportive Vierzonnaise......................................................... 2 207 €

BILLARD
Amis du Tapis Vert....................................................................... 126 €

CANOÉ-KAYAK
Association Nautique Vierzonnaise ............................................... 118 €

CYCLISME
Club Cycliste Vierzonnais .........................................................…. 10 067 €
Entente Cycliste Vierzonnaise ...................................................... 168 €

CYCLOTOURISME
Cyclo-Touristes Vierzonnais .......................................................... 237 €
Vierzon Rando Loisirs................................................................... 200 €

EQUITATION
Association Cavaliers Randonneurs de la Plaine ............................ 301 €
Comité Associatif Vierzonnais
d’Activité de Loisirs Equestres (CAVALE) ....................................... 185 €
Objectif Hunter ........................................................................... 867 €
Sté Hippique de Vierzon............................................................... 4 000 €

ESCALADE
Adhérence................................................................................... 245 €

ESCRIME
Cercle d’Escrime Vierzonnais ....................................................... 572 €
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FOOTBALL
Eglantine Vierzon Foot................................................................. 21 963 €
S L Chaillot Foot ......................................................................... 2 104 €
Vierzon Foot 18........................................................................... 20 848 €

GOLF
Association Golf de la Picardière .................................................. 3 547 €

GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN
Association  Masculine de Gymnastique d’Entretien ....................... 118 €

GYMNASTIQUE SPORTIVE
La Vierzonnaise .......................................................................... 9 480 €

HANDBALL
EglantineVierzon Handball............................................................ 8 129 €

MOTO
Club Moto Verte........................................................................... 534 €

NATATION
Vierzon Natation ......................................................................... 1 545 €
Plongée
Berry Plongée.............................................................................. 319 €

ROLLER
Les Prédateurs de Vierzon Roller Hockey....................................... 3 669 €

RUGBY
SAV Rugby.................................................................................. 21 447 €

TENNIS
S.A.V. ......................................................................................... 1 200 €

TENNIS DE TABLE
Vierzon Ping................................................................................ 1 170 €

TIR À L’ARC
1ère Compagnie des Archers Vierzonnais ..................................... 388 €

TIR
Club de Tir Sportif....................................................................... 100 €

VOLLEY-BALL
S.A.V. ......................................................................................... 120 €

par 35 voix contre 0

- de verser le solde de la subvention de fonctionnement 2011 au club suivant :

MARCHE
Amicale Laïque Vierzon Villages (A.L.V.V.) ..................................... 118 €
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par 33 voix contre 0
2 non-participations au vote  (Mme GEFFROY et son pouvoir/Mme PRUDHOMME)

- d’imputer le solde de la subventions de fonctionnement sur les crédits ouverts au budget 
primitif 2011 fonction/sous-fonction 40, article 6574

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/182BIS  -  ATTRIBUTION  DE  SUBVENTIONS 
COMPLÉMENTAIRES  DE  FONCTIONNEMENT  ET 
D'ÉQUIPEMENT 2011 À DIFFÉRENTS CLUBS SPORTIFS

Rapporteur : M. François DUMON : Vu l'avis favorable de la commission Culture, Sport, Vie 
Associative, Jumelages,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’attribuer une subvention de fonctionnement aux associations suivantes :

➢ 2 000 € à l'association Eglantine Vierzon Handball pour son match de gala 
du           14 janvier 2011
➢ 2 100 € à l'association La Vierzonnaise pour l'organisation du championnat 
régional de gymnastique des 28 et 29 mai 2011
✔ 1 000 € à l'association La Vierzonnaise pour la location du centre de conférence
✔ 1 500 € à l'association Vierzon Natation pour l'Ecole de Natation
✔ 3 000 € à l'association Alliance Compet Organisation pour le concours de         

saut d'obstacle des 5, 6 et 7 août 2011
✔ 1 700 € à l'association Inter Sports Motonautiques pour son animation baby ski  
du 1er au 31 juillet 2011
✔ 2 000 € au Comité du Centre de Rugby pour l'organisation des finales régionales 

qui ont lieu le samedi 7 mai 2011 aux stades Barran et Constant Duval
✔ 1 700 € à l'association Vierzon Foot 18 pour l'organisation du 10ème Challenge 

Interdépartemental  Allier/Cher/Creuse et  Nièvre réunissant plus  de 250 garçons et  
filles entre 14 et 16 ans qui s'est déroulé le samedi 2 juin au stade de Brouhot

✔ 6 000 € à l'association Cher VVT Vélo Passion pour l'organisation d'une étape 
arrivée  et  départ  du  Trophée  d'Or  Féminin,  course  cycliste  internationale  
réunissant  les  meilleures  athlètes  internationales  du  cyclisme  (une  centaine  de  
concurrentes et 20 nations représentées) qui se déroulera le dimanche 21 août 2011  à 

Vierzon
✔  500 € à l'association Golf Club de la Picardière pour le Trophée de la Ville qui 
aura lieu le 3 juillet prochain

- d'attribuer une subvention d'équipement pour permettre à l'association Les Prédateurs de 
Vierzon de réaliser des travaux de sol sportif du site Entrepose pour un montant de  7 000 €
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- d'imputer les subventions de fonctionnement sur les crédits ouverts au budget primitif 2011 
fonction/sous-fonction 40, article 6574 et d'équipement à l'association Les Prédateurs sur les 
crédits ouverts au budget primitif 2011 fonction/sous-fonction 40, article 2042 

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/183 - EXONÉRATION DE L'IMPÔT SUR LES SPECTACLES 
POUR  LES  MANIFESTATIONS  SPORTIVES  POUR  L'ANNÉE 
2012

Rapporteur :  M.  François  DUMON :  L’impôt  sur  les spectacles est  un impôt  communal 
indirect obligatoire qui ne nécessite pas de décision d’institution par les conseils municipaux. Il 
s’applique aux manifestations sportives. Doit être considérée comme manifestation sportive, 
toute manifestation comportant l’organisation de compétitions sportives pour lesquelles un prix 
d’entrée est exigé des spectateurs.

Les conseils municipaux ont la possibilité d’une part, de majorer de 50 % au plus les taux 
applicables  (8  %  pour  les  réunions  sportives  ou  14%  pour  les  courses  automobiles  et  
spectacles de tir aux pigeons), d’autre part, d’exonérer les sommes versées à des œuvres de 
bienfaisance à la suite de manifestations organisées dans le cadre de mouvements nationaux 
d’entraide.

En  outre,  conformément  à  l’article  1561  du  Code  Général  des  Impôts,  les  possibilités 
d’exonération sont les suivantes : 

1 - Exonérations totales de droit

Certaines activités sportives sont exonérées de l’impôt sur les spectacles sans limitation de 
durée dont l’athlétisme, l’aviron, la natation, l’escrime et la gymnastique.

2 - Exonération partielle

a - Exonération de droit :

 jusqu’à concurrence de 3.040,00 € de recettes par manifestation pour les réunions 
organisées par des associations sportives régies par la loi  de 1901 agréées par le 
Ministère et pour les sociétés sportives pour la promotion des activités physiques,

 jusqu’à concurrence de 760,00 € de recettes par manifestation et à concurrence de quatre 
manifestations  par  an  organisées  au  profit  d’établissements  publics  ou  d’associations 
légalement constituées.

Il  en est  de même pour les réunions sportives où il  n’est  pas exigé de paiement 
supérieur à 0,15 € au titre d’entrée.

b - Exonération sur délibération

Au delà de ces seuils et sans limitation quant à la recette réalisée ces manifestations 
peuvent faire l’objet d’une exonération totale par délibération du Conseil Municipal.

3 - Exonération totale sur délibération

Depuis  le  1er  janvier  1990  par  délibération  annuelle  le  Conseil  Municipal  peut  également 
exonérer totalement l’ensemble des manifestations sportives organisées sur le territoire de la 
Commune pendant l’année.
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Sur la base de ce cadre juridique, le Conseil Municipal, par délibération annuelle, a exonéré en 
totalité de la taxe susvisée toutes les manifestations sportives organisées pendant l’année sur 
l’ensemble du territoire de la Commune.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de reconduire cette exonération pour l’année 2012

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 1er juillet 2011                                                              des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/183BIS  –  AIRE  DE  CAMPING-CARS  RUE  DE  LA 
PISCINE  –  ALIMENTATION  EN  EAU  ET  ÉLECTRICITÉ – 
INSTAURATION DE TARIFS

Rapporteur :  M.  François  DUMON :  Début  juillet  2011,  la  Ville  de  Vierzon  a  mis  à 
disposition,  rue de la  piscine,  une aire  de vidange pour  permettre  aux  campings cars  de 
passage d'effectuer la vidange de leurs équipements mais également de se fournir en eau 
potable et en électricité.

L'installation technique comprend un équipement d’alimentation électrique (borne), une station 
de  traitement  et  de  vidange  des  eaux  grises  et  noires,  une  alimentation  en  eau potable 
(borne),  un cache conteneurs avec 2 conteneurs de 350 litres et une aire de stationnement 
située derrière la résidence du Champanet sur la surface en grave déjà existante.

L'accès à l'ensemble du dispositif est gratuit et ouvert à tous les campings caristes.

Une  borne  dite  multiservices  délivre  l'eau  et  l'électricité  via  une  installation  munie  d'un 
monnayeur disposé dans la borne.
Le paiement par le biais du monnayeur permet d'obtenir la livraison de 10 minutes d'eau et 
d'électricité.

La moyenne des tarifs appliqués par l'ensemble des collectivités mettant à disposition ce type 
d'infrastructure et de 2 € pour un temps moyen de 10 minutes.

Il est projeté une intervention des services de la Police Municipale pour effectuer une relève du 
monnayeur selon une fréquence qui sera définie en fonction du niveau de fréquentation de 
cette aire.

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer à 2 € le prix de distribution de l'eau et de l'électricité pour l'aire des campings cars et 
pour une durée de 10 minutes
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- d'appliquer le tarif à compter du mois de juillet 2011

- d’imputer la recette au budget, fonction/sous-fonction 830, article 758

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/184  -  FÊTE  DES  ASSOCIATIONS  2011  –  BUFFET 
MUSICAL DU SAMEDI 17 SEPTEMBRE ET PLATEAUX REPAS 
DU DIMANCHE 18 SEPTEMBRE – FIXATION DES TARIFS 

Rapporteur – M. François DUMON : La ville de Vierzon envisage d'organiser, samedi 17 et 
dimanche 18 septembre 2011, sa fête annuelle des associations.

A cette occasion, elle a l’intention de proposer aux associations représentées :

Ø la  fourniture  d’un  buffet  lors  de  sa  soirée  musicale  du  samedi  soir,  salle  Madeleine 
Sologne, buffet pour lequel la Ville souhaite faire participer financièrement les associations,

Ø la fourniture de plateaux repas, le dimanche midi au pavillon des expositions, au prix  
coûtant.

Vu l'avis favorable de la commission Culture,  Vie associative, Sports,  Jumelages,

Et après avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer à :

Ø 8 € par personne au titre de la participation financière au buffet pour le samedi soir

Ø 11 € (prix coûtant) pour  le prix d’un plateau repas du dimanche midi 

- d’imputer les recettes au budget Ville, fonction/sous-fonction 024, article 62327 et de les 
recouvrer dans le cadre de la régie existante

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/185  -  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  DE 
FONCTIONNEMENT À DIVERSES ASSOCIATIONS

Rapporteur – M. François DUMON : Vu l'avis favorable de la commission Culture,   Vie 
associative, Sports,  Jumelages,

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles, 
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Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  d’attribuer,  pour  leur  permettre  de  mener  à  bien  leurs  activités,  une  subvention  de 
fonctionnement 2011 aux associations ci-après :

➢ 1  700  €  à  la  section  des  Jeunes  Sapeurs  Pompiers  de  Vierzon  pour  l’aider  
notamment dans l’acquisition d’un matériel de sport

➢ 600 €  au Mouvement Français pour le planning Familial du Cher
Cette association, longtemps en sommeil,  est  réactivée depuis 2010 par le Docteur 
Nottin. Cette somme l’aidera à couvrir ses dépenses de fonctionnement, notamment 
des frais liés à la formation de ses bénévoles et lui permettra d’élargir son action.  Il est  
précisé que le MFPF tient une permanence hebdomadaire à l’Epicerie Sociale du CCAS.

➢ 1 000 € au Secours Populaire Français Comité de Vierzon dont 500 € serviront à  
financer les goûters des enfants dans le cadre de l’organisation de la manifestation  
intitulée « Père Noël Vert »

➢ 25 000 €  au Comité des Œuvres Sociales et Culturelles (COSC)

- d'autoriser le Maire à signer l'avenant n° 1 à la convention du 6 mai 2011 passée entre la 
Ville et le Comité des Oeuvres Sociales et Culturelles 

par 35 voix contre 0

-  d'attribuer,  pour  leur  permettre  de  mener  à  bien  leurs  activités,  une  subvention  de 
fonctionnement 2011 aux associations ci-après :

➢ 250 € à l’association d’encouragement au dévouement par le bénévolat

par 34 voix contre 0
1 non-participation au vote (Mme BAERT)

➢ 10 000 €  à l'association C2S Services et d'autoriser, à cet effet, le Maire à signer 
l'avenant n° 1 à la convention du 11 mars 2011

par 34 voix contre 0
1 non-participation au vote (Mme DIDAILLER) 

- d’imputer les dépenses dans le cadre des crédits ouverts au budget primitif, article 6574

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/186  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  –  RÉALISATION  DE  DEUX 
EMPRUNTS  2011  AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  RÉGIONALE  DU 
CRÉDIT MUTUEL

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ :  Une consultation a été lancée par la Ville auprès de 
différents  organismes financiers  pour  la  réalisation  de deux emprunts  afin  de financer  les 
programmes d’investissements 2011 des budgets eau et assainissement de la régie municipale 
de l’eau et de l’assainissement collectif.
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Il  est  proposé  de  retenir  le  Crédit  Mutuel  dont  les  conditions  financières  répondent  aux 
besoins, à savoir : 

⇒  Montant  de  l’autorisation maximum de  308.500  €  pour  le  budget  de  l’assainissement 
collectif et 614.000 € pour le budget de l’eau 
⇒  Durée du prêt : 30 ans
⇒  Commission d’engagement : néant
⇒  Taux : taux fixe 4.83 %
⇒  Amortissement progressif et périodicité des échéances semestrielles
⇒  Base de calcul des intérêts : Exact/Exact
⇒  Consolidation : 20 % au plus tard le 30 juin 2011, le solde le 31 octobre 2011, au plus 
tard

La collectivité pourra rembourser, à tout moment, par anticipation, le capital restant dû, ce, 
moyennant un préavis de 3 mois et le paiement de six mois d’intérêts calculés sur le capital 
remboursé par anticipation.

Un contrat  de  prêt  a  donc  été  établi  entre  la  Ville  et  le  Crédit  Mutuel  pour  préciser  les 
conditions de réalisation de cet emprunt.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de réaliser, auprès de la Caisse régionale du Crédit Mutuel, deux emprunts d’un montant 
maximum de 308.500 € pour le budget assainissement collectif de la régie et de 614.000 €, 
pour le budget eau de la régie, aux conditions précitées

- d'autoriser le Maire à signer le contrat de prêt établi à cet effet, entre la Ville et la Caisse 
régionale de Crédit Mutuel

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 24 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/187  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  –  VERSEMENT  D'UNE 
SUBVENTION AU CCAS

Rapporteur  –  M.  Philippe  FOURNIÉ :   Par  délibération  n°  10/195  du  24  juin  2010, 
complétée par la délibération n° 10/285 du 07 octobre 2010, le conseil municipal a créé la  
régie municipale de l’eau et de l’assainissement collectif et a adopté ses statuts.

Le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) intervient auprès des familles en difficulté afin 
de leur apporter des aides financières.

Afin de venir en aide aux familles en difficultés pour payer leur facture d’eau relative au 2ème 

semestre 2010, la régie de l’eau et de l’assainissement versera une subvention de 10 000,00 € 
sur le budget 2011.
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Cette dépense est inscrite au budget eau potable, article 6743, pour 5 000,00 € et au budget 
assainissement, article 6743, pour 5 000,00 €.

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date  
du 14 juin 2011,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’allouer une subvention de 10 000,00 € au CCAS afin d’aider les personnes en difficulté pour 
payer leur facture d’eau relative au 2ème semestre 2010

- d’imputer la dépense correspondante au budget eau potable, article 6743 pour 5 000,00 € et 
au budget assainissement, article 6743, pour 5 000,00 €

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/188  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  –  CONVENTION  POUR  LA 
RÉCEPTION  DES  BOUES  LIQUIDES  DE  LA  STATION 
D'ÉPURATION DE VIGNOUX-SUR-BARANGEON SUR LE SITE 
DE LA STATION D'ÉPURATION DE LA VILLE DE VIERZON

Rapporteur  –  M.  Philippe  FOURNIÉ :  Par  délibération  n°  10/195  du  24  juin  2010, 
complétée par la délibération n° 10/285 du 07 octobre 2010, le conseil municipal a créé la  
régie municipale de l’eau et de l’assainissement collectif et a adopté ses statuts.

La station d’épuration de VIERZON peut techniquement recevoir et traiter un lot de boues 
liquides  issu  d’une autre  station  d’épuration  du fait  que la  charge polluante qu’elle  reçoit 
actuellement  ne  représente  que  50%  de  sa  capacité  nominale  qui  est  de  46  000 
équivalent/habitant (EH).

La commune de Vignoux / Barangeon, après avoir sollicité l’accord (demande de dérogation) 
de la Mise 18 qui lui a été accordée par courrier le 18 avril 2011, a souhaité faire traiter un lot 
de boues liquides d’un volume d’environ 350 m3 ne pouvant pas être épandu sur des terres  
agricoles en raison du dépassement de la CMA (concentration maximale admissible) de l’ETM 
(élement-trace métallique) relatif au paramètre cuivre (valeur mesurée de 1309 mg/kg de MS 
pour une CMA fixée à 1000 mg/Kg de MS maxi).

Une convention a donc été établie entre la Ville et la commune de Vignoux-sur-Barangeon pour 
fixer  les  conditions  de  traitement  de  ce  lot  de  boues  liquides  ainsi  que  les  conditions 
techniques et financières correspondantes. 

Avant tout dépotage, le demandeur fournira à la collectivité, une analyse complète pratiquée 
sur un prélèvement réalisé sur le lot de boues concerné. Le résultat devra être conforme aux 
caractéristiques fixées par la convention. 

Les dépotages seront contrôlés par le prestataire de la Collectivité et se dérouleront selon les 
modalités suivantes :
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2)  ils seront étalés sur une durée minimale de 3 à 4 jours ouvrés et seront fractionnés 
de telle manière que le volume dépoté sera au maximum de 50 m3 par jour et se feront sous 
la surveillance du prestataire de la collectivité,
3)  la  période  retenue  pour  la  réalisation  de  l’opération  devra  être  portée  à  la 
connaissance  de  la  collectivité  et  de  son  prestataire  au  moins  8  (huit)  jours  avant  le 
démarrage de l’opération,
4)  chaque jour, les volumes réellement dépotés seront comptabilisés par les agents du 
prestataire de la collectivité qui devront les enregistrer de manière particulière. Pour ce faire, 
un badge spécifique sera remis  au prestataire choisi  par  le  demandeur,  pour la  durée de 
l’opération.

Ces boues étant assimilables et comparables à des matières de vidange, il sera fait application, 
au demandeur, d’une facturation par la Collectivité selon les tarifs en vigueur correspondants à 
un volume équivalent de matières de vidange fixés à 7,73 €HT/m3 par délibération n° 10/392 
du 16 décembre 2010. 

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date 
du 14 juin 2011 ,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- d’approuver la convention pour la réception des boues liquides de la station d’épuration de la  
commune de Vignoux sur Barangeon sur la station d’épuration de la Ville de Vierzon

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention et les actes y afférents

-  d'imputer  la  dépense  au  budget  assainissement  de  la  régie  municipale  de  l'eau  et  de 
l'assainissement collectif, article 70611

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/189  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF –  CONVENTION DE  REJET 
DES EAUX USÉES DE LA COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-DE-
COURT DANS LES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT DE 
LA VILLE DE VIERZON ET FIXATION DE LA REDEVANCE

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ : La commune de Saint-Hilaire-de-Court a demandé à 
la Ville l’autorisation de rejeter ses eaux usées dans les installations d’épuration de la ville, la 
station des Vallées.

La station étant en capacité de recevoir  ce rejet,  il  a  été décidé d’établir  une convention 
tripartite dans laquelle sont définies les modalités techniques et financières afférentes à cet 
accord.

La  présente convention a  pour objet  de fixer  les  conditions  administratives,  techniques et 
financières de réception des eaux usées provenant de la commune de Saint-Hilaire-de-Court 
dans les installations existantes sur le territoire de la ville de Vierzon. 
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Les eaux usées, en provenance du réseau d’assainissement de la commune, sont déversées 
dans le poste de refoulement à l’entrée de la station.

Les installations, situées en amont de ce point de raccordement, sont sous maîtrise d’ouvrage 
de  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Court  et  relèvent  du  service  assainissement  de  cette 
dernière.

Les installations, situées en aval de ce point de raccordement, sont sous maîtrise d’ouvrage de 
la ville de Vierzon et relèvent du service d’assainissement de cette dernière.

Les eaux usées, déversées à ce point de rejet et concernées par la présente convention, sont 
celles provenant de l’ensemble des usagers de la commune.

Au point de collecte général des eaux usées (poste de refoulement n°1 à l’ancienne station 
d’épuration de la commune), la commune installera un dispositif de comptage permanent des 
volumes introduits.

La commune de Saint-Hilaire-de-Court communiquera, à l’issue de chaque semestre à la Ville, 
dans un délai d’un mois, l’état des volumes mensuels introduits comptabilisés par le dispositif 
de comptage permanent installé au poste de refoulement n°1. Ces informations permettront  à 
la Ville d’établir en conséquence les facturations.

Au titre du traitement des effluents domestiques, la Ville percevra, auprès de la commune de 
Saint-Hilaire-de-Court, une somme proportionnelle :

-  R = A x RUSt Hilaire de Court

-  Où RUSt Hilaire de Court = 0,8124 € HT/m3 au 1er janvier 2011
         A = volume semestriel introduit dans la canalisation de refoulement vers la station   
        des Vallées.

Le montant de cette redevance RUSt Hilaire de Court est fixé annuellement par délibération du conseil 
municipal  de  la  Ville  selon  la  formule  de  révision  prévue  dans  la  convention.  Pour  être 
applicable, il devra être notifié à la commune deux mois avant la date de facturation.

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date 
du 14 juin 2011,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer à 0,8124 € HT par m3 la redevance eaux usées pour la commune de Saint-Hilaire-de-
Court, révisable selon les modalités prévues dans la convention 

- d’approuver la convention de rejet des eaux usées passée d'une part entre la ville de Vierzon 
et  d'autre  part  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Court  et  son  délégataire,  la  Compagnie 
générale des eaux et de l'ozone, pour la réception des eaux usées de la commune dans les 
installations de la ville

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention
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-  d’imputer  les  recettes  au  budget  assainissement  de  la  régie  municipale  de  l'eau  et  de 
l'assainissement collectif, article 70611

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/190  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  –  FIXATION  DE  LA 
REDEVANCE  POUR  LE  REJET  DES  EAUX  USÉES  DE  LA 
COMMUNE  DE  MÉREAU  DANS  LES  INSTALLATIONS 
D'ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE VIERZON

Rapporteur  –  M.  Philippe  FOURNIÉ : Par  délibération  n°  10/195  du  24  juin  2010, 
complétée par la délibération n° 10/285 du 07 octobre 2010, le conseil municipal a créé la  
régie municipale de l’eau et de l’assainissement collectif et a adopté ses statuts.

Par convention en date du 21 novembre 1991, la ville de Vierzon, la commune de Méreau et la 
CEO ont fixé les conventions techniques et financières de rejet des eaux usées de la ZI de la 
Garenne et du lieu dit « Le Briou d’Autry », situés sur Méreau, dans le réseau public de collecte 
des eaux usées de la Ville.

De nouveaux points de rejets ont été créés depuis cette convention, à savoir :

5)  Réseau intercommunal Chemin Blanc (de la rue des Terre Mortes à la rue de la Petite 
Noue) – Année de réalisation 2009,

6)  Poste  de  refoulement  rue  St  Exupéry/Chemin  Blanc  (eaux  usées  provenant  du 
lotissement « Les Hauts de Méreau » - Année de réalisation 2010.

Le contrat d’affermage entre la Ville et la CEO s’est achevé le 31 décembre 2010.

En conséquence et conformément à l’article 4 de la convention précitée, les parties ont décidé 
d’établir une nouvelle convention de rejet des eaux usées entre la Ville et la Commune, qui  
abrogera celle du 21 novembre 1991. 

Cette convention à venir  fixera les  conditions  administratives,  techniques et  financières de 
réception  des  eaux  usées  provenant  de  la  commune  de  Méreau  dans  les  installations 
existantes sur le territoire de la ville de Vierzon. Les rejets réceptionnés proviennent de la  
partie sud urbanisée de la commune de Méreau, limitrophe à la Ville. 

Au titre du transport et du traitement des effluents domestiques, la Ville percevra auprès de la  
Commune, une somme proportionnelle R= A x RUMéreau

- Où RUMéreau = 0,9410 € HT/m3 (valeur 01/01/2011)
 A = volume consommé par les usagers de la Commune

Le  montant  de  cette  redevance  RUMéreau  est  fixé  annuellement  par  délibération  du  conseil 
municipal.

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date 
14  juin 2011,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer à 0,9410 € HT par m3 la redevance eaux usées pour la commune de Méreau (valeur  
01/01/2011), révisable annuellement

-  d’imputer  les  recettes  au  budget  assainissement  de  la  régie  municipale  de  l'eau  et  de 
l'assainissement collectif, article 70611

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/191  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  –  FIXATION  DU  PRIX  DE 
VENTE DE L'EAU POTABLE AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ADDUCTION EN EAU POTABLE (SIAEP) MÉREAU – SAINT-
HILAIRE-DE-COURT

Rapporteur  –  M.  Philippe  FOURNIÉ :  Par  délibération  n°  10/195  du  24  juin  2010, 
complétée par la délibération n° 10/285 du 07 octobre 2010, le conseil municipal a créé la  
régie municipale de l’eau et de l’assainissement collectif et a adopté ses statuts.

La Ville de Vierzon, par délibération du conseil municipal, a approuvé la vente d’eau potable en 
gros à partir de ses installations, au Siaep de Méreau - Saint-Hilaire-de-Court par convention 
du 18 mai 2010.

Le  contrat  d’affermage  entre  la  Ville  et  la  CEO s’est  achevé  le  31  décembre  2010  et  la 
convention du 18 mai 2010 arrive à échéance au 30 juin 2011.

En conséquence, les parties ont décidé d’établir une nouvelle convention. 

Cette convention à venir  fixera les  conditions  administratives,  techniques et  financières de 
fourniture d’eau potable au Siaep de Méreau - Saint-Hilaire-de-Court par la ville de Vierzon, à 
partir des installations existantes sur le territoire de la ville de Vierzon. Cette vente d’eau en 
gros concerne la totalité des besoins en eau potable du Siaep de Méreau - Saint-Hilaire-de- 
Court, sachant que celui-ci alimente à son tour, pour partie, la commune de Massay. 

L’eau en provenance de la Ville est délivrée aux compteurs de vente d’eau en gros suivants : 

Compteur  n°  1 :  Débitmètre  dn 80 mm implanté  avenue du Maréchal  Philippe Leclerc  de 
Hautecloque (anciennement route de Massay-Châteauroux) à proximité immédiate du Chemin 
Blanc, sur une canalisation dn 200 mm,

Compteur n° 2 : dn 100 mm, implanté route de Méreau, sur une canalisation dn 150 mm.

Les installations de comptage restent propriété de la Ville.

Le volume sera comptabilisé à partir des deux compteurs de fourniture d’eau en gros existant 
route de Méreau et avenue du Maréchal Philippe Leclerc de Hauteclocque.

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date 
du 14 juin 2011,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer à 0,6980 € HT le m3 le prix de vente d’eau potable au SIAEP Méreau – Saint-Hilaire-
de-Court (valeur 01/01/2011), révisable annuellement

-  d’imputer  les  recettes  au  budget  eau  potable  de  la  régie  municipale  de  l'eau  et  de  
l'assainissement collectif, article 70118

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/192  -  RÉGIE  MUNICIPALE  DE  L'EAU  ET  DE 
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  –  FIXATION  DU  PRIX  DE 
VENTE DE L'EAU POTABLE AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ADDUCTION  EN  EAU  POTABLE  ET  ASSAINISSEMENT 
THÉNIOUX – MÉRY-SUR-CHER (SIAEPA)

Rapporteur  –  M.  Philippe  FOURNIÉ :  Par  délibération  n°  10/195  du  24  juin  2010, 
complétée par la délibération n° 10/285 du 07 octobre 2010, le conseil municipal a créé la  
régie municipale de l’eau et de l’assainissement collectif et a adopté ses statuts.

La ville de Vierzon, par délibération du conseil municipal, a approuvé la vente d’eau potable en 
gros à partir de ses installations, au Siaepa de Thénioux - Méry-sur-Cher par convention du 
27 juillet 1994 et de l’avenant n°1 en date du 12 février 2010, et dont l’échéance est fixée au 
30 juin 2011.

Le  contrat  d’affermage  entre  la  Ville  et  la  CEO s’est  achevé  le  31  décembre  2010  et  la 
convention du 18 mai 2010 arrive à échéance au 30 juin 2011.

En conséquence, il y a lieu d’établir une nouvelle convention de fourniture d’eau potable entre 
la Ville et le Syndicat. 

La  présente convention a  pour objet  de fixer  les  conditions  administratives,  techniques et 
financières de fourniture d’eau potable au Siaepa de Thénioux - Méry-sur-Cher par la ville de 
Vierzon, à partir des installations existantes sur le territoire de la ville de Vierzon. Cette vente  
d’eau en gros concerne les besoins partiels en eau potable du Siaepa de Thénioux - Méry-sur-
Cher. 

L’eau en provenance de la Ville est délivrée au compteur de vente d’eau en gros suivant : 

Compteur 1 (Ville    →    SIAEPA)    : Débitmètre dn 65 mm implanté au lieu dit « les Bruyères », 
route de TOURS.

L’eau en provenance du SIAEPA est délivrée au compteur de vente d’eau en gros suivant :

Compteur 2 (SIAEPA    →    Ville)   : by-pass du surpresseur équipé d’un débitmètre dn 65 mm, 
d’une vanne de commande électrique et d’un appareil de maintien d’une pression suffisante 
pour les abonnés du SIAEPA et la limitation du débit.

La Ville est propriétaire et responsable de toute la partie des canalisations situées en amont  
des compteurs. Les canalisations et les équipements situés après compteurs, à l’aval de ceux-
ci, sont placés sous la responsabilité du SIAEPA.
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Le compteur n°1 et les canalisations en amont de ce compteur sont la propriété de la Ville.  
Leur entretien, leur surveillance et leur remplacement, quand cela s’avère nécessaire, sont à la 
charge de la Ville qui doit notamment en garantir les performances métrologiques.

Le compteur  n°2,  le  regard et  les  installations  en amont  de ce compteur (surpresseur et  
canalisations)  sont  la  propriété  du  SIAEPA.  Leur  entretien,  leur  surveillance  et  leur 
remplacement, quand cela s’avère nécessaire, sont à la charge du SIAEPA qui doit notamment 
en garantir les performances métrologiques.

La Ville facturera au SIAEPA, le montant de l’achat d’eau à la Ville établi en fonction du volume 
annuellement importé par celui-ci et comptabilisé au compteur n°1 de fourniture d’eau en gros 
susvisé.

Le SIAEPA facturera , à la Ville, le montant de l’achat d’eau au SIAEPA établi en fonction du 
volume annuellement importé par celle-ci et comptabilisé au compteur n°2 de fourniture d’eau 
en gros susvisé.

Vu l'avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement en date 
du 14 juin 2011,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de fixer à 0,6980 € HT   le m3 le prix de vente d’eau potable au SIAEPA Méry-Thénioux 
(valeur 01/01/2011), révisable annuellement

- d’imputer les recettes au budget de l’eau potable de la  régie municipale de l'eau et de  
l'assainissement collectif, article 70118

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 6 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/193  -  RESTAURATION  MUNICIPALE  –  TARIFICATION 
DES REPAS SCOLAIRES POUR L'ANNÉE 2011-2012

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ : Le décret n°2006-753 du 29 juin 2006 prévoit que 
les prix des repas scolaires fournis aux élèves des écoles maternelles, des écoles élémentaires, 
des collèges et des lycées de l’enseignement public sont fixés par la collectivité territoriale qui  
en a la charge, conformément aux articles L 212-4, L 213-2, L 214-6, L 215-1 et L 422-2 du 
code de l’éducation.

Ainsi, les tarifs des repas scolaires fournis aux élèves des écoles maternelles et élémentaires 
sont fixés par le Conseil Municipal.

Ce décret précise en outre que les prix ne peuvent être supérieurs au coût par usager résultant 
des charges supportées au titre du service de restauration, après déduction des subventions 
de toute nature bénéficiant à ce service, y compris lorsqu’une modulation est appliquée.

Le coût de production d’un repas scolaire pour l’année 2011 a été estimé à 4,83 €, comme en 
2010. Il  est à noter une constante augmentation des effectifs scolaires (92007 en 2008 – 
93136 en 2009 – 97700 en 2010) et une progression de 10,6% sur la période janvier à mai 
2011 par rapport à la même période 2010.
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Aussi, les tarifs des repas scolaires fixés pour l’année 2010-2011 peuvent être reconduits pour 
l’année scolaire 2011-2012, en tenant compte de la grille des quotients familiaux, commune à 
l’ensemble des services publics locaux.

Vu l'avis favorable de la commission Services publics, Sécurité,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de maintenir pour l'année scolaire 2011-2012 les tarifs de la restauration municipale pour les  
restaurants scolaires, comme suit :

ANNÉE SCOLAIRE 2011 - 2012

QUOTIENT FAMILIAL PRIX EURO

0 à 210
211 à 270
271 à 350
351 à 401
402 à 570
571 à 620
621 à 820
821 à 920
921 à 971

> 971
communes extérieures

0,94
1,31
2,02
2,46
2,86
3,16
3,29
3,60
3,85
3,90
5,95

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/194  -  RESTAURATION  MUNICIPALE  –  TARIFICATION 
DES REPAS AUTRES QUE SCOLAIRES

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ : Le service de la restauration municipale fournit des 
repas à divers convives autres que les scolaires : les centres de loisirs de manière régulière, et 
plus ponctuellement les employés municipaux, les enseignants,  les utilisateurs occasionnels 
tels  que  des  stagiaires  (établissements  scolaires,  collectivité)  ou  encore  les  agents  du 
commissariat de police de Vierzon.

Aussi, il s’avère nécessaire de fixer les tarifs pour chaque catégorie de convive.

Vu l'avis favorable de la commission Services publics, Sécurité,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE
par 35 voix contre 0

- de maintenir les tarifs des repas des utilisateurs autres que scolaires comme suit :

Repas centre de loisirs.....................................................................4.83 €
Pique nique centre de loisirs ….........................................................4.83 €
Employés municipaux......................................................................3.92 €
Enseignants....................................................................................5.94 €
Agents de la police nationale............................................................5.94 €
Utilisateurs occasionnels...................................................................6.46 €

- d’appliquer lesdits tarifs à compter du 3 juillet 2011

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/195 - REFUGE-FOURRIÈRE MUNICIPAL – ATTRIBUTION 
D'UNE  SUBVENTION  À  L'ASSOCIATION  DES  AMIS 
D'ÉTIENNE

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ : Dans le cadre de son activité, l’association Les Amis 
d'Étienne soutient  activement le refuge-fourrière municipal  de Vierzon. Non seulement,  les 
bénévoles viennent en renfort des employés du refuge pour pouvoir sortir quotidiennement les 
chiens  mais  l’association  recueille  également  des  chats  abandonnés  sur  le  territoire  de  la 
commune pour les soigner et les faire adopter.

Vu l'avis favorable de la commission Services publics, Sécurité,

Et vu l'avis favorable favorable de la commission Finances, Politiques contractuelles,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
par 35 voix contre 0

 
- d’attribuer une subvention de fonctionnement de 500 € à l’association "Les Amis d'Étienne" 
en soutien aux actions de l'association

- d’imputer la dépense sur les crédits disponibles du budget annexe du refuge-fourrière, article 
6574

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 28 juin 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/196 -  CRÉATION D'UNE COMMISSION CONSULTATIVE 
DES MARCHÉS COMMUNAUX

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ : Conformément aux termes de l’article L2224-18 du 
Code général des collectivités territoriales, les représentants des organisations professionnelles 
des commerçants non sédentaires doivent être consultés pour tout sujet relatif à la création, 
au transfert ou à la suppression de marchés communaux.
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Dans un souci de maintenir un dialogue permanent entre la municipalité et les commerçants 
non  sédentaires  du  marché  sur  toutes  les  questions  relatives  à  l’organisation  et  au 
fonctionnement du marché, il est proposé de créer une commission consultative des marchés.

Présidée  par  le  Maire,  elle  sera  composée  paritairement  de  membres  de  la  municipalité 
(adjoints et conseillers municipaux) et des représentants des organisations professionnelles 
des commerçants non sédentaires ainsi  que le président du syndicat de commerçants des 
marchés Cher et Indre en Berry, membre de droit . 

Assisteront également aux réunions de la commission :

– le directeur général des services de la ville de Vierzon ou son représentant
– le directeur des services techniques ou son représentant
– la responsable des services au public
– le régisseur des droits de place
– le chef de police municipale
– le commandant fonctionnel de police nationale ou son représentant
– le capitaine des services de secours et d’incendie ou son représentant

Pourront  être  éventuellement  associés,  les  associations  locales  des  commerçants,  les 
commerçants  sédentaires,  des  représentants  des consommateurs  ou toute  autre  personne 
qualifiée et sollicitée à titre consultatif par le Maire.

La commission consultative des marchés se réunira sur décision du Maire au moins une fois 
par  an.  Elle  aura  principalement  pour  rôle  de  rechercher  toutes  améliorations  du 
fonctionnement  du  marché,  d’émettre  des  suggestions  et  avis  notamment  dans  les  cas 
suivants :

– établissement et modification des lieux ou dates des marchés
– révision des tarifs des droits de place
– révision ou modification du règlement des marchés.

Elle  examinera  toutes  les  doléances  des  bénéficiaires  directs  ou  indirects  des  marchés, 
notamment  celles  des  usagers  clients  du  marché,  des  commerçants  sédentaires,  des 
commerçants non sédentaires, des placiers.

Cette commission à caractère purement consultatif laissera entières les prérogatives du Maire 
qui conserve tous les pouvoirs de police lui appartenant en vertu des lois et des règlements.

Conformément à l'article L 2121-21 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour désigner ses 
représentants.

Vu l’avis favorable du syndicat de commerçants des marchés Cher et Indre en Berry,

Et vu l'avis favorable de la commission Services publics, Sécurité,

Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de créer une commission consultative des marchés communaux
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- de fixer à 4 le nombre de représentants du Conseil Municipal et à 4 celui des représentants 
des organisations professionnelles des commerçants non sédentaires

par 35 voix contre 0

-  de  désigner,  à  main  levée  en  application  de  l'article  L  2121-21  du  code  général  des 
collectivités territoriales :  M. Nicolas  SANSU, M.  Philippe FOURNIÉ, M. François DUMON et 
Mme Jill GAUCHER pour siéger au sein de cette commission

par 28 voix contre 0
7 non-participations (Opposition)

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/197 -  CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
DES TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D'ACTIVITÉ DE LA 
COMPAGNIE  GÉNÉRALE  FRANÇAISE  DE  TRANSPORTS  ET 
D'ENTREPRISES POUR L'EXERCICE 2010

Rapporteur  –  M.  Philippe  FOURNIÉ :  Le  contrat  de  Délégation  de  Service  Public  de 
Transport Urbain de la Ville a été renouvelé le 1er janvier 2005 avec une mise en application au 
2 mai de la même année, pour une durée de 10 ans.

Le service a été assuré du 1er janvier au 2 mai 2005 par trois lignes régulières puis, par deux 
lignes après la suppression de la ligne n° 3 dans le cadre de la mise en place du nouveau 
contrat, suivie de l’interruption momentanée du service des transports urbains intra muros.

Après négociation, le service a été rétabli sur la base de trois lignes régulières, du 31 mai au 
31 décembre 2005, à la satisfaction générale, avec une fréquence d’environ 50 minutes par 
ligne.

Pour plus de lisibilité, le 29 mars 2006, l’autorité organisatrice a validé une nouvelle offre dont 
la mise en place à la rentrée scolaire de septembre 2006 a consisté à renommer les lignes 1,2  
et 4 : ligne A B et C  

Le 28 mars 2009, une navette gratuite est mise en place en Centre Ville.
         
3 lignes régulières (du lundi au samedi de 6 h 24 à 19 h 37)

- ligne A : la Giraudière/Sologne et inversement
- ligne B : Sologne/les Crêles et inversement
- ligne C : gare des Forges/Politzer et inversement

Des services spéciaux scolaires (selon les besoins des établissements : 1 circuit le 
matin, 1 aller-retour à midi et 13 h 30, 2 circuits le soir à 17 h 00 et 18 h 00)

- desserte de la Loeuf – école de Bourgneuf : Arrivées à l’école 8 h 30 et 13 h 30
Départs de l’école 11 h 30 et 16 h 30

- desserte du Bois d’Yèvre – école Charot : Arrivées à l’école 8 h 30 
                                                              Départs de l’école 11 h 30 

- desserte par 3 navettes du lycée Henri Brisson, de la cité scolaire E. Vaillant et du collège A.  
Camus :
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- navette des Forges : Arrivées 7 h 42 et 13 h 42 au lycée Henri Brisson
Départs de l’école 12 h 05, 17 h 10, 18 h 05 du lycée Henri Brisson

- navette des Crêles : Arrivées 7 h 39 et 13 h 48 au lycée Henri Brisson
Départs de l’école 12 h 05, 18 h 05 du lycée Henri Brisson
Départs de Camus à 17 h 05

- desserte de la Loeuf par navette les Crêles : Arrivée 7 h 31 à Camus
Départ 17 h 05 de Camus
Départ 12 h 10 de Camus le mercredi

- navette St Exupéry : Arrivée 13 h 42 à la Cité Scolaire

Les services spéciaux scolaires représentent 118,94 km les lundis, mardis jeudis et vendredis 
(55,58 km de haut le pied) et 33,98 km les mercredis (22,10 km de haut le pied).

« créabus » = 85 arrêts au total. 

Fonctionne : 

Du lundi au vendredi de 6 h 00 à 7 h 00, de 9 h 30 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 30. 
Le samedi de 6 h 00 à 7 h 00, de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 30.

Réservations: du lundi au vendredi  8 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 30
Le samedi et pendant les vacances scolaires de 8 h 45 à 12 h 15 et de 14 h 00 à 17 h 00 .

Le réseau de Vierzon fonctionne de la même façon toute l’année (en dehors des navettes)  : le 
fonctionnement est identique en période scolaire pendant les vacances scolaires et de l'été 
(même  nombre  de  passages,  mêmes  fréquence).  Les  périodes  de  vacances  ou  d’été 
n’impactent le réseau que par le biais des navettes scolaires et du TAD (qui dessert la Cité 
Scolaire en heures creuses).

Desserte de la navette « Centre Ville » : 

Cette navette assure 8 départs de la médiathèque (rue du Général de Gaulle) du mercredi au 
vendredi de 14 h 00 à 17h 30 et 14 départs le samedi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h30. 
Ce service est gratuit. La navette s’arrête sur la demande des usagers, sans arrêt défini, tout  
au long du parcours. Ce service est suspendu du 14 juillet au 15 août. 

L’itinéraire de la navette est le suivant :
- Rue du Général de Gaulle
- Rue Blanche Baron
- Avenue de la République
- Place A.Briand (sauf le samedi)
- Rue Voltaire (sauf le samedi)
- Rue du Maréchal Foch 
- Rue du Maréchal Joffre
- Rue du Château
- Rue Wittelsheim 
- Place de la Résistance
- Rue Portes aux Bœufs
- Place Vaillant Couturier
- Rue du Maréchal Joffre
- Rue Victor Hugo
- Avenue de la République
- Place Gabriel Péri
- Avenue Pierre Sémard
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- Rue Bernard Palissy
- Rue de la Société Française
- Rue Pierre Debournou
- Rue François Mitterrand
- retour Rue du Général de Gaulle.

Sur cette desserte, en 2010 :  5562 voyages ont été réalisés et 6387 kms ont été parcourus 
(en tenant compte des déviations en raison des travaux en centre ville).

L’année 2010 n’a pas vu les tarifs du réseau évoluer par rapport à 2009. Cette tarification est la 
même depuis la mise en place du nouveau réseau en 2005.

Prix des tickets :
- à l’unité dans le bus : 1,07 €, 
- en carnet de 10 : 0,81 €,
- groupe 10 personnes minimum : 0,57 €/personne,
- social : 0,20 €,
- abonnement adultes mensuel: 25,70 €,
- abonnement adultes annuel: 204,00 €,
- abonnement annuel moins de 26 ans : 131,00 €,
- abonnement mensuel moins de 26 ans : 16,30 €.

INDICATEURS 2010

Le nombre de kilomètres parcourus est  de  406 200  soit  une  augmentation  de  + 0,34 % 
(404 820 km en 2009).

Le nombre de voyages est de 927 014 soit une hausse de 3,4 % (896 557 en 2009).

Les recettes passent à 287 382,23  € soit + 2,05 % par rapport à 2009 (281 605,56 € en 
2009), alors que les recettes des abonnements annuels augmentent de 7,1 % (contre 9,23 % 
en 2009), au détriment des abonnements mensuels et des tickets sociaux.

Les recettes sociales représentent 8,97 % des recettes globales (contre 9,09% en 2009), et 
ont augmenté de + 0,67 % par rapport à 2009.

La variation des kilomètres par rapport à 2009 représente + 1 379 km, + 0,34 % (inclus la 
navette du centre ville)

La navette du centre ville a éffectuée 6 387 km en 2010 contre 4 640 km en 2009 soit + 1747  
km, cette différence s'explique par le fait que le service a commencé en avril 2009.

Kilométrage hors navette du centre ville : 2009 - 400 180 km
2010 - 399 813 km

Pour « créabus », le nombre de km passe à 52 951/an (contre 55 325/an en 2009) soit une 
diminution de 4,29 % par rapport à 2009. 

L’évolution du « v / k » (nombre de voyageurs par kilomètre parcouru) donne 2,28 en 2010 
pour 2,21 en 2009.

Le pourcentage de fréquentation par ligne est le suivant :
2009

- ligne A :                       35,91 %  (321 976)
- ligne B :                       36,83 %  (330 183)
- ligne C :                       18,10 %  (162 251) TOTAL
- ligne Scolaires :              6,78 %   (60 819) 896 557 clients
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- TAD :  2,38 %  (21 328)
2010

- ligne A :                        36,18 %  (335 397)
- ligne B : 37,10 %  (343 946)
- ligne C : 18,23 %  (169 014) TOTAL
- ligne Scolaires :   5,37 %  (49 761) 927 014 clients
- TAD :   2,51 %  (23 304)
- Navette Centre Ville:   0,60 %  (5 592)

Pour mémoire : la tarification n’a pas été modifiée en 2010.
Le montant de la compensation forfaitaire 2010 était de 1 788 970,00 €
S’agissant  du  compte  d’exploitation  2010  du  VTU  le  Vib’,  le  total  des  charges  est  de 
2 147 651,78 €.
Le  total  des  produits  est  de   2 196 205,30  €  et  le  résultat  avant  impôt  société  de 
48 553,52 €.

Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  consultative  des  services  publics  locaux  et  de  la 
commission de contrôle pour les concessions et affermages en date du 15 juin 2011,

Le Conseil municipal a débattu sur ce rapport qui a été examiné par la commission Services 
publics, Sécurité.

Il sera ensuite mis à la disposition du public.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 5 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU

11/198 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ 
DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
POUR L'ANNÉE 2010

Rapporteur – M. Philippe FOURNIÉ : Conformément à l’article L.2224-5 du Code Général 
des  Collectivités  Territoriales,  le  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  présente  un 
rapport annuel établi conformément au décret 2007-675 du 2 mai 2007 et à l’arrêté du 2 mai 
2007 relatif aux rapports annuels.

Les éléments ci-dessous concernent l’année 2010.

Le  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  a  été  créé  le  1 er septembre  2006  par 
délibération n°06/178 du Conseil Municipal en date du 29 juin 2006. Cette même délibération 
approuve le règlement de service.

Le règlement de service a été adressé à l’ensemble des foyers desservi par le Service public 
d’Assainissement Non Collectif par courrier en date du 24 octobre 2006.

Par délibération n° 09/100 du 25 mars 2009, le conseil municipal a approuvé l’avenant n°1 au 
règlement  de  service  relatif  notamment  à  l’extension  des  compétences  du  service,  en 
proposant aux abonnés le service facultatif  d’entretien des dispositifs d’assainissement non 
collectif. Cet avenant a été adressé à l’ensemble des foyers desservi par ce Service par courrier 
en date du 06 mai 2009.

Chaque abonné désirant adhérer à ce nouveau service, signe avec le SPANC, une convention 
qui  fixe  les  modalités  techniques,  financières  et  administratives  de  l’intervention.  Cette 
convention a été approuvée lors de la séance du conseil  municipal en date du 15 octobre  
2009.
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Au 31 décembre 2010, 328 conventions ont été signées.

Entre  le  1er janvier  2010  et  le  31  décembre  2010,  le  service  a  effectué  57  diagnostics 
d’installations existantes, 15 instructions pour des installations neuves et 20 instructions pour 
des installations réhabilitées,  13 contrôles de bonne exécution des ouvrages (dont 2 pour  
réhabilitations) et 122 contrôles de bon entretien et de bon fonctionnement.
80  dispositifs  d’assainissement  non  collectif  ont  été  entretenus  dans  le  cadre  du  service 
facultatif d’entretien.

1° Caractérisation technique du service     :  

✔ Le Service dessert 1 605 immeubles.
✔ Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif :  120/140 (délimitation des 
zones : 20/20, application d’un règlement approuvé par délibération : 20/20, mise en œuvre 
de  la  vérification  de  conception  et  d’exécution  des  installations  réalisées  ou 
réhabilitées depuis  moins  de  huit  ans  :  30/30,  mise  en  œuvre  du  diagnostic  de  bon 
fonctionnement  et  d’entretien  des  installations :  30/30,  existence  d’un  service  capable 
d’assurer le traitement des matières de vidanges :  10/10, existence d’un service capable 
d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des installations : 10/10, existence d’un 
service  capable  d’assurer  à  la  demande du propriétaire  les  travaux de réalisation  et  de 
réhabilitation des installations : 0/20).

2° Tarification de l’assainissement et recettes du service     :  

✔Tarifs du contrôle de l’assainissement non collectif fixés par la délibération n°06/180 du   
Conseil Municipal du 29 juin 2006     :  

 Redevance pour la réalisation d’une étude diagnostic de l’existant : 82,00 €
 Redevance pour l’instruction et le suivi du dossier d’urbanisme pour les installations 

neuves ou réhabilitées, avec contrôle de projet : 51,00 €
 Redevance pour  la  vérification  de bonne exécution  de l’ouvrage d’assainissement 

avant remblaiement : 67,00 €
 Redevance pour une deuxième visite de contrôle de  bonne exécution lorsque des 

non-conformités auront été constatées lors de la première visite : 45,00 €
 Redevance pour le suivi périodique du fonctionnement des installations existantes : 

54,00 €.

✔ Tarifs pour le service facultatif d’entretien des installations d’assainissement non collectif   
fixés par la délibération n°10/25 du Conseil Municipal du 05 février 2010     :  

 Redevance pour l’entretien des assainissements non collectifs, pour l’année 2010 : 
168,80 € TTC

✔ Recettes d’exploitation du service     :  

 Recettes provenant du contrôle des installations : 13 657,00 €
 Recettes provenant de l’entretien des assainissements non collectifs : 13 852,16 €
 Subvention Agence de l’Eau : 0 € 
 Subvention d’équilibre : 0 €

3° Indicateurs de performance     :  

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif contrôlés (y compris enquêtes 
réalisées par la Société GAUDRIOT) : 16,01% (160/999)
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51  diagnostics  conformes,  44  réalisations  neuves  conformes  et  65  contrôles  de  bon 
fonctionnement.

Taux de réhabilitation urgente des dispositifs d’assainissement non collectif dans le cadre du 
diagnostic de l’existant (y compris enquêtes réalisées par la Société GAUDRIOT) :  61,61% 
(451/732)

Taux de réhabilitation différée des dispositifs d’assainissement non collectif dans le cadre du 
diagnostic de l’existant (y compris enquêtes réalisées par la Société GAUDRIOT) :  31,01% 
(227/732)

Taux de conformité avec réserves dans le cadre du contrôle de réalisation des travaux neufs : 
36,36% (40/110)

Taux d’avis défavorables dans le cadre du contrôle de réalisation des travaux neufs : 23.63% 
(26/110)

4° Financement des investissements     :  

Les  dépenses  d’investissement,  pour  les  équipements  nécessaires  au  fonctionnement  du 
service, s’élèvent à la somme de  11 434,27 €

5° Résultat de l’exercice 2010     :  

Le résultat de clôture de l’exercice 2010 s’élève à la somme de + 9 240,84 €

Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  consultative  des  services  publics  locaux  et  de  la 
commission de contrôle pour les concessions et affermages en date du 15 juin 2011,

Le Conseil municipal a débattu sur ce rapport qui a été examiné par la commission Services 
publics, Sécurité.

Il sera ensuite mis à la disposition du public.

Date de dépôt en Extrait conforme au registre
Préfecture : 4 juillet 2011                                                                 des délibérations, le Maire,
Date d’affichage : 24 juin 2011                                                         Nicolas SANSU
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N° 11/100 –  CONCESSION D'AMÉNAGEMENT DU CENTRE 
VILLE - DÉLÉGATION DU DROIT DE PRÉEMPTION À LA SEM 
TERRITORIA  POUR  DES  IMMEUBLES  SITUÉS  30  RUE  DU 
CAVALIER

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 juin 2010,
Vu la délibération n°09/53 du Conseil Municipal en date du 9 mars 2009 instituant le droit de 
préemption urbain 
Vu la délibération n°09/54 du Conseil Municipal en date du 9 mars 2009 instituant le droit de 
préemption urbain renforcé sur les zones Ua et Ub du P.L.U

Vu la délibération n°10/168 du Conseil Municipal en date du 24 juin 2010 désignant la SEM 
TERRITORIA en tant que concessionnaire pour la réalisation du projet de requalification du 
centre ville de Vierzon pour une durée de dix années, 

Vu la convention de concession signée le 8 juillet 2010 entre la commune de Vierzon et la SEM 
TERRITORIA transmise en sous préfecture le 13 août 2010,

Considérant  l’article  L.213-3  du  code  de  l’urbanisme  par  lequel  le  titulaire  du  droit  de 
préemption peut déléguer son droit  au concessionnaire  d’une opération d’aménagement  à 
l’occasion  de  l’aliénation  d’un  bien  situé  dans  son  périmètre  d’intervention  annexé  à  la  
convention de concession, 

Considérant que, par déclaration du 8 mars 2011 reçue en mairie le 9 mars 2011, Maitre de 
LAUZANNE,  notaire  à  SAVENAY  (44260)  a  fait  connaître  l’intention  de  la  société  civile 
« Compagnie d’achat de logements d’industries de commerces d’entreprises de société » (SCI 
C.A.L.I.C.E.S) de vendre les biens lui appartenant cadastrés section CW n°650 et CW n°653, 
situés 30 rue du Cavalier à Vierzon et d’une contenance totale de 06a03ca, moyennant le prix 
de 295 000 €. 

Considérant  que  l’immeuble  est  situé dans  le  périmètre  de la  concession  d’aménagement 
susvisée,

Le Maire, 

DÉCICE

- de déléguer son droit de préemption urbain à la SEM TERRITORIA, concessionnaire pour 
l’opération d’aménagement relative à  la requalification du centre ville de Vierzon, à l’occasion 
de la vente des biens situés 30 rue du Cavalier à Vierzon, cadastrés section CW  n° 650 et CW 
n°653 

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 18 avril 2011
Préfecture : 21 avril 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 21 avril 2011
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N° 11/101 – MODIFICATION DE LA RÉGIE DE RECETTES DE 
LA MÉDIATHÈQUE

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu le  décret  n°  62.1587 du 29  décembre  1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la 
comptabilité publique, et notamment l’article 18,

Vu le décret n° 66.850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu l’arrêté du 15 avril 1977 portant création d’une régie de recettes auprès de la Bibliothèque 
municipale,

Vu l’arrêté du 7 mai 1987 portant modification du montant maximum de l’encaisse de la régie 
de recettes,

Vu la décision du Maire n° 03/227 du 8 juillet 2003 portant extension de la régie de recettes à  
l’encaissement des abonnements de cassettes VHS et DVD au public, 

Vu la décision n° 07/164 portant extension de la régie de recettes à l’encaissement du produit  
des  photocopies,  du  renouvellement  des  cartes  perdues,  du  remplacement  ou  du 
remboursement des ouvrages perdus ou endommagés,

Considérant  que,  depuis  quelques années,  les  recettes  de la  Médiathèque augmentent  en 
raison du développement des supports, des services et des pénalités, il y a lieu de modifier la 
régie de recettes. 

Vu l’avis favorable de la Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne en date du 12 avril 2011.

Le Maire,

DÉCIDE

Article  1 :  de  porter  le  montant  maximum de  l’encaisse  que  le  régisseur  est  autorisé  à 
conserver de 304,90 € à 800,00 €

Article 2 : de fixer un fonds de caisse d’un montant de 50,00 € mis à disposition du régisseur,

Article 3 : l’article 4 de l’arrêté du 15.04.1977 est rédigé comme suit : 
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«  le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne le montant de 
l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 1 de la présente décision et au 
minimum une fois par mois.

Article 4 : les autres articles des arrêtés du 15 avril 1977 et du 7 mai 1987, des décisions 
n° 03/227 du 8 juillet 2003 et n° 07/164 du 30 mai 2007 restent inchangés.

Article 5 : le Maire et Madame le Trésorier de Vierzon Ville et Campagne, assignataires, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 18 avril 2011
Préfecture : 21 avril 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 21 avril 2011

N° 11/102 – DISSOLUTION DE LA RÉGIE DE RECETTES DU 
CAMPING MUNICIPAL

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu le  décret  n°  62.1587 du 29  décembre  1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la 
comptabilité publique, et notamment l’article 18,

Vu le décret 66.850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 janvier 1987 portant transfert de la gestion du 
camping municipal de Bellon à la Ville de Vierzon,

Vu l’arrêté municipal du 23 mars 1987 portant  création de la régie de recettes auprès du 
camping de Bellon pour l’encaissement des produits des prestations délivrées au camping,

Vu l’arrêté municipal du 5 juillet 1988 selon lequel la régie a été étendue à l’encaissement des 
communications téléphoniques privées effectuées à partir du point phone,

Vu l’arrêté  municipal  du 8 juillet  1991 portant  extension de la  régie  à l’encaissement  des 
produits du lave linge installé au camping,

Vu l’arrêté municipal du 12 juillet 1994 portant extension de la régie à l’encaissement des 
chèques vacances,
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Vu  la  décision  du  Maire  n°  97/114  du  25  avril  1997  portant  modification  de  la  régie  à 
l’encaissement du prix de vente des cartes téléphoniques aux utilisateurs du camping à la 
place du point phone,

Vu  la  décision  du  Maire  n°  07/254  du  20  août  2007  portant  extension  de  la  régie  à 
l’encaissement des produits de la congélation de pains de glace et de bouteilles d’eau, de 
l’utilisation de la machine à laver, de la distribution de dosettes de lessive,

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 10/23 du 28 janvier 2010 portant ajout de 
compétences à la gestion des campings,

Vu la délibération du Conseil municipal n° 10/59 du 31 mars 2010 portant modification des 
statuts  de la  Communauté de communes Vierzon pays  des cinq rivières  à  la  gestion  des 
campings,

Vu l’arrêté n° 2010-1-867 du 25 mai 2010 du Préfet du Cher portant modification des statuts 
de la Communauté de communes Vierzon Pays des Cinq Rivières à la gestion des campings,

Considérant que les statuts de la Communauté de communes Vierzon Pays des Cinq Rivières 
ont été modifiés par l’ajout de la gestion des campings, il y a lieu en conséquence, de mettre  
fin à la régie de recettes créée à cet effet,

Vu l’avis favorable de la Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne en date du 12 avril 2011. 

Le Maire,

DÉCIDE

Article 1 : il est mis fin, à la notification de la présente, à la régie de recettes du camping 
municipal créée par arrêté municipal du 23 mars 1987 et modifié par les arrêtés municipaux 
des 05 juillet 1988, 08 juillet 1991, 12 juillet 1994 et par les décisions du Maire n° 97/114 du  
25 avril 1997 et n° 07/257 du 20 août 2007

Article 2 : le régisseur doit avoir versé la totalité des recettes encaissées et justifié de toutes 
les opérations effectuées à ce titre

Article 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département 
et affichée au lieu habituel de l’affichage municipal

Article 4 : le Directeur Général des Services de la Ville et Madame le Trésorier principal de 
Vierzon Ville et Campagne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente décision dont une ampliation leur sera adressée.

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 18 avril 2011
Préfecture : 21 avril 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 21 avril 2011

N° 11/105 –  CONCESSION D'AMÉNAGEMENT DU CENTRE 
VILLE - DÉLÉGATION DU DROIT DE PRÉEMPTION À LA SEM 
TERRITORIA  POUR  DES  IMMEUBLES  SITUÉS  25  RUE  DU 
MARÉCHAL JOFFRE ET 10 RUE DE L'ETAPE

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
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général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 juin 2010,
Vu la délibération n°09/53 du Conseil Municipal en date du 9 mars 2009 instituant le droit de 
préemption urbain 
Vu la délibération n°09/54 du Conseil Municipal en date du 9 mars 2009 instituant le droit de 
préemption urbain renforcé sur les zones Ua et Ub du P.L.U

Vu la délibération n°10/168 du Conseil Municipal en date du 24 juin 2010 désignant la SEM 
TERRITORIA en tant que concessionnaire pour la réalisation du projet de requalification du 
centre ville de Vierzon pour une durée de dix années, 

Vu la convention de concession signée le 8 juillet 2010 entre la commune de Vierzon et la SEM 
TERRITORIA transmise en sous préfecture le 13 août 2010,

Considérant  l’article  L.213-3  du  code  de  l’urbanisme  par  lequel  le  titulaire  du  droit  de 
préemption peut déléguer son droit  au concessionnaire  d’une opération d’aménagement  à 
l’occasion  de  l’aliénation  d’un  bien  situé  dans  son  périmètre  d’intervention  annexé  à  la  
convention de concession, 

Considérant que, par  déclaration du 4 avril  2011 reçue en mairie le  6 avril  2011, la  SCP  
« B.BERGERAULT,  J.BERGERAULT,  P-O DHALLUIN ET E.BRUNGS»,  notaires associés,  a fait 
connaître l’intention de la société SARL PATRIMOINE CONSEIL DU CENTRE de vendre les biens 
lui appartenant cadastrés section CV n°200 situés 25 rue du Maréchal Joffre et section CV 
n°173 situés 10 rue de l’Etape à Vierzon et d’une contenance totale de 02a60ca, moyennant le 
prix de 152 000 €, 

Considérant que les immeubles sont situés dans le périmètre de la concession d’aménagement 
susvisée,

Le Maire, 
DÉCICE

- de déléguer son droit de préemption urbain à la SEM TERRITORIA, concessionnaire pour 
l’opération d’aménagement relative à la requalification du centre ville de Vierzon, à l’occasion 
de la vente des biens situés 25 rue du Maréchal Joffre, cadastrés section CV n°200 et ceux 
situés 10 rue de l’Etape, cadastrés section CV n°173 

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 10 mai 2011
Préfecture : 12 mai 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 12 mai 2011

N°  11/106  –  BUDGET  VILLE  –  ASSURANCES  – 
ACCEPTATION  DES  INDEMNITÉS  PERÇUES  OU  À 
PERCEVOIR

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 
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Considérant  que  les  contrats  d’assurance  stipulent  qu’en  cas  de  sinistre  le  montant  des 
dommages est  fixé de gré à gré,  mais qu’un accord de la  collectivité est  nécessaire pour 
accepter le montant des indemnités de sinistre,

Considérant que le montant de l’indemnité fait l’objet d’une demande d’accord de la collectivité  
essentiellement après expertise et en l’absence de tiers identifié, et que dans les autres cas, la  
ville  reçoit  l’indemnité  sans  demande  d’accord  préalable  de  la  part  de  la  compagnie 
d’assurances,

Le Maire,
DÉCIDE

- d’accepter le montant des indemnités d’assurance accordées à la ville depuis le 8 février  
2011, conformément à l’état détaillé ci-annexé

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 10 mai 2011
Préfecture : 12 mai 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 12 mai 2011
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SERVICE FINANCIER Le 29 avril 2011
CD/SD/MFV - Tableaux 2011/Indemnités d'assurances perçues

INDEMNITES D'ASSURANCES PERCUES

OBJET DU SINISTRE OBSERVATIONS

en € en € en €
ASSURANCE "DOMMAGES AUX BIENS"

22.11.10 0,00   

04.01.10

26.11.10 917,46   417,46   500,00   

09.12.10 0,00   

18/19.08.10 933,86   433,86   500,00   

SOUS-TOTAL

01.10.10 tableau endommagé 450,00   450,00   0,00   

15.11.10 saxophone endommagé 154,00   154,00   0,00   

SOUS-TOTAL 604,00   604,00   0,00   
TOTAL

DATE DU 
SINISTRE

MONTANT DES 
REPARATIONS

MONTANT 
INDEMNISE

MONTANT A LA 
CHARGE DE LA 

VILLE

arceaux endommagés rue des Epinettes - M.Do Rego 1 316,50   1 316,50   

dégât des eaux Ecole Jean Zay 22 161,68   19 452,24   2 709,44   annule et remplace la décision 
n° 10/325 du 18.10.10

chute de gouttière sous le poids de la neige 
- dépôt Chabrol

lampadaire endommagé par M.Bougnot 2 716,76   2 716,76   

rideau métallique endommagé Stade Labras

28 046,26   24 336,82   3 709,44   

ASSURANCE 
"TOUS RISQUES EXPOSITIONS ET INSTRUMENTS DE MUSIQUE"

28 650,26   24 940,82   3 709,44   



SERVICE FINANCIER Le 29 avril 2011
CD/SD/MFV - Tableaux 2011/Indemnités d'assurances perçues

risques statutaires

INDEMNITES D'ASSURANCES PERCUES

OBJET DU SINISTRE OBSERVATIONS

en €
ASSURANCE "RISQUES STATUTAIRES"

Indemnités journalières

06.04.2011 accident de service M. LEFRANC Patrick et Mme NGO-DI Fatma 994,67   

08.02.2011

02.03.2011

TOTAL

DATE DE 
L'INDEMNISATION

MONTANT 
INDEMNISE

accidents de service Mme Gimonnet et M. Mandereau 2 542,13   

accident de service  M. Mandereau 2 154,62   

5 691,42   



Article 7     :   les dépenses désignées à l’article 6 sont payées selon les modes de règlements 
suivants :

 numéraires,
 chèques bancaires. 

Article 8     :   un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur es qualité  auprès de 
la Trésorerie Générale de Bourges.

Article 9     :   un fonds de caisse d’un montant de 200 € est mis à disposition du régisseur.

Article 10     :   le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est 
fixé à 8.000 €.

Article 11     :   le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 500 €.

Article 12     :   le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne le 
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 10 et au minimum une 
fois par semaine. 

Article 13     :   le régisseur verse auprès du Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne la totalité 
des justificatifs des opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par semaine

Article 14     :   le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la règlementation en vigueur. 
Toutefois, le régisseur peut demander son affiliation à l’association française de cautionnement 
mutuel  moyennant  le  paiement  d’une  cotisation  annuelle  (le  montant  moyen des  recettes 
effectuées mensuellement représente environ 20.000 €).

Article 15     :   le régisseur percevra une indemnité de responsabilité selon la règlementation en 
vigueur.

Article 16     :   le régisseur suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la 
règlementation en vigueur.

Article 17     :   le Maire et le Comptable Public assignataire sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision.

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 19 mai 2011
Préfecture : 19 mai 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 19 mai 2011

N°  11/108  –  REFUGE-FOURRIÈRE  MUNICIPAL  – 
MODIFICATION DE LA RÉGIE DE RECETTES 

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu le  décret  n°  62.1587 du 29  décembre  1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la 
comptabilité publique, et notamment l’article 18,

Vu le décret n° 66.850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,
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Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recette et d’avance des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant de cautionnement imposé à ces agents,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 07/290 du 18 octobre 2007 portant gestion par la 
Ville du Refuge-Fourrière Municipal en régie directe à compter du 1er janvier 2008,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 07/376 du 19 décembre 2007 portant fixation de 
tarifs applicables au 1er janvier 2008 pour services à rendre par le Refuge-Fourrière,

Vu la décision du Maire du 21 décembre 2007 portant création d’une régie d’avances et de 
recettes au Service du Refuge-Fourrière Municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 08/188 du 19 juin 2008 portant fixation de tarifs 
pour la création d’une pension canine au Refuge-Fourrière Municipal au 1er juillet 2008,

Vu la décision du Maire n° 08/206 du 11 juillet 2008 portant extension de la régie de recettes à 
l’encaissement des produits de la pension canine mise en place du 1er juillet 2008,

Vu  la  décision  du  Maire  n°  09/225  du  6  août  2009  portant  modification  du  montant  de 
l’encaisse de la régie de recettes,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 10/33 du 5 février 2010 portant fixation de tarifs  
pour la création d’une pension pour chats au Refuge Municipal à compter du 8 février 2010,

Vu la décision du Maire n° 10/40 du 08 février 2010 portant extension de la régie de recette à 
l’encaissement des produits de la pension pour chats,

Considérant  que  l’activité  du  refuge  s’est  accrue  depuis  plusieurs  années,  il  y  a  lieu,  en 
conséquence, de modifier le montant de l’encaisse de la régie de recette,

Vu l’avis favorable de la Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne en date du 18 mai 2011,

Le Maire,

DÉCIDE
Article 1 : 

De porter le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver de 
2 000 € à 3 100 €, hors dons.

Article 2 : 

les autres dispositions prévues par les différentes décisions du Maire, non modifiées par la 
présente décision, restent inchangées.

Article 3 : 

Monsieur le Maire et Madame le Trésorier de Vierzon Ville et Campagne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 19 mai 2011
Préfecture : 23 mai 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 23 mai 2011
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N°  11/109  –  BOURSE  BAFA  –  CONVENTION  DE 
PARTENARIAT AVEC L'ORGANISME DE FORMATION « LES 
FRANCAS »

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu la délibération n° 10/293 du 7 octobre 2010 relative à la mise en place d'une bourse au 
BAFA,

Dans le cadre du dispositif d'aide aux jeunes, le Conseil municipal a délibéré sur la mise en 
place  d'une  bourse  au  BAFA  (Brevet  d'Aptitude  à  la  Fonction  d'Animateur  de  centres  de 
vacances et de loisirs) avec pour objectif d'aider les jeunes Vierzonnais à trouver un emploi  
pour au moins un mois d'été et parfois même durant les petites vacances scolaires.

Ainsi,  les jeunes qui  s'inscrivent  auprès de l'association Les  Francas pour obtenir  le  BAFA 
pourront bénéficier d'une bourse d'une valeur de 265,00 € en échange de travaux d'utilité 
publique, à la Ville, à hauteur de 50 heures. 

La somme ne sera pas versée aux stagiaires mais directement à l'association Les Francas. 

A cet effet, une convention a été établie entre la Ville et l'association pour l'année 2011 et sera 
éventuellement reconduite après accord des deux parties.

Le Maire,

DÉCIDE

- de signer la convention passée entre la Ville et l'association « Les Francas », dont l'antenne 
départementale est située sur la commune de Vierzon, en vue de définir les conditions de 
versement, à l'association, des sommes attribuées à des jeunes stagiaires souhaitant passer le  
BAFA

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 20 mai 2011
Préfecture : 24 mai 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 24 mai 2011

N° 11/110 – SERVICE FINANCIER – MODIFICATION DE LA 
RÉGIE D'AVANCE

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu le  décret  n°  62.1587 du 29  décembre  1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la 
comptabilité publique, et notamment l’article 18,
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Vu le décret 66.850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la  
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu la décision n° 51 du 05 février 1991 portant institution de la régie d’avance,

Vu la décision n° 140 du 30 novembre 1991 portant extension de la régie d’avance,

Considérant que la Ville organise chaque année les Estivales du Canal,

Considérant que cette manifestation augmente, par le paiement des achats des spectacles, le 
montant de l’avance consentie au régisseur, il y a lieu en conséquence de modifier la régie 
d’avance,

Vu l’avis conforme de la Trésorerie de Vierzon Ville et Campagne en date du 23 mai 2011,

Le Maire,

DÉCIDE

Article 1 : l’article 2 de la décision n° 51 du 5 février 1991 est modifié comme ci-après :

« le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 18.100 €, par 
mois, pour la période du 1er janvier au 31 mai et du 1er octobre au 31 décembre et à 
30.000 €, par mois,  pour la période du 1er juin au 30 septembre.

Article 2 : les autres articles des décisions n° 51 du 5 février 1991 et n° 140 du 30 novembre 
1991 restent inchangés.

Article 3 : le Maire et Madame le Trésorier de Vierzon Ville et Campagne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 30 mai 2011
Préfecture : 1er juin 2011                                                                                Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 1er juin 2011

N°  11/111  –  EXPLOITATION  DE  SYSTÈMES  DE 
RADIOCOMMUNICATIONS  –  CONVENTION  PASSÉE  AVEC 
ITAS TIM POUR L'OCCUPATION D'UN TERRAIN COMMUNAL 
16B AVENUE DU JONC

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 
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La société ITAS TIM dont le siège est situé à SAINT CLOUD (92213) 345 bureaux de la colline, 
a  pour  objet  l’exploitation  de  système  de  radiocommunications.  Dans  le  cadre  du 
redéploiement  du  réseau  TNT  en  France,  un  projet  de  construction  d’un  émetteur  de 
télédiffusion a été envisagé sur le territoire communal. Notamment, la société ITAS TIM est 
titulaire d’une Déclaration Préalable depuis le 30 avril 2009 pour l’édification d’une antenne 
relais sur la parcelle communale située 16 B avenue du Jonc cadastrée section CR 402. Les 
travaux portent sur la pose d’un pylône de 36 m de hauteur sur un massif béton, 2 paraboles,  
1 baie et une clôture. 

Le  renouvellement  des  concessions  de  diffusion  des  chaînes  numériques  arrivant 
prochainement à échéance, la société ITAS TIM sollicite l’attribution en location d’une surface 
de 103 m² environ sur la parcelle communale cadastrée section CR 402. A cet effet,  une 
convention a été établie  pour définir  les conditions  d’occupation du terrain.  La convention 
prévoit une durée ferme de 12 années  à compter de la date d’ouverture du chantier et le 
versement d’une indemnité annuelle de 850 € hors taxes, révisable, couvrant la télévision, la 
radio, la téléphonie mobile.  Une indemnité forfaitaire et unique, d'un montant de 200 €, est  
allouée pour charges diverses.

Le Maire,
DÉCIDE

- de louer à la société ITAS TIM, une emprise de 103 m² environ sur la parcelle communale, 
située 16 B avenue du Jonc à Vierzon, cadastrée section CR n° 402 pour l’exploitation de 
systèmes de radiocommunications, moyennant une indemnité annuelle révisable de 850 € hors 
taxes, et une indemnité forfaitaire et unique d'un montant de 200 €

- de signer la convention passée entre la Ville et la société ITAS TIM pour une durée ferme de 
12 ans qui prendra effet à la date de l’ouverture du chantier

- de recouvrer la recette correspondante au budget fonction/sous-fonction 820 article 7520

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 1er juin 2011
Préfecture : 7 juin 2011                                                                                   Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 7 juin 2011

N° 11/112 – RÉALISATION D'UN EMPRUNT MAXIMUM DE 
4  000  000,00  €  AUPRÈS  DU  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE 
LOIRE VIA SA FILIALE CA-CIB

Le Maire de Vierzon, Vice-président du Conseil général,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L  2122-22  et 
L 2122-23,
Vu la délibération n°08/87 en date du 5 mai 2008, par laquelle le conseil municipal a chargé le 
maire par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé du code 
général  des  collectivités  territoriales,  complétée  par  les  délibérations  n°  08/324  du 
18 décembre 2008, n° 09/60 du 25 mars 2009, n° 09/128 du 14 mai 2009 et n° 09/312 du 
17 décembre 2009, 

Vu les budgets primitifs des budgets principal et annexes de la ville adoptés par le Conseil 
municipal du 3 février 2011,

Vu  la  consultation  lancée  par  la  Ville  auprès  de  différents  organismes  financiers  pour  la 
réalisation d’un emprunt afin de financer les programmes d’investissement 2011 du budget de 
la  Ville,  les conditions financières proposées par  le Crédit  Agricole via sa filiale CA-CIB au 
travers la proposition de crédit souplesse avec une phase de mobilisation d’un an répondent 
aux besoins de la Ville.
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La collectivité pourra rembourser durant la phase de consolidation, à chaque date d’échéance, 
partiellement ou totalement par anticipation un tirage sans indemnité de réemploi à l’échéance 
d’une  période  d’intérêt  si  le  tirage  est  sur  Euribor  ou  un  index  monétaire  courant.  Le 
remboursement  intervenant  sur   un  index  spécifique,  un  taux  fixe  donnera  lieu  à  une 
indemnité  de  réemploi.  En  outre  la  collectivité  aura  l’opportunité  d’effectuer  des 
remboursements provisoires moyennant le paiement d’intérêt d’attente mais ne donnant pas 
lieu à indemnité de réemploi.

Le contrat de prêt Souplesse sera établi entre la Ville et le Crédit Agricole via sa filiale CA-CIB 
en précisant les conditions de réalisation de cet emprunt.

Le Maire,
DÉCIDE

Article 1er : de réaliser auprès du Crédit Agricole Centre Loire via sa filiale CA-CIB un emprunt 
d’un montant maximum de 4.000.000,00 € selon les conditions susvisées,

   Souscription d’un Crédit Long Terme Multi Index  

- Prêteur : Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel CENTRE LOIRE / Domiciliataire 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK

- Montant : EUR 4 000 000 maximum
- Date de Remboursement Final :  01/07/2032 (20 ans à compter de la date 

limite de tirage)
- Type d’amortissement : trimestriel linéaire
- Frais de dossier:  EUR 2 000
- Objet : financement du programme d’investissements du budget de l’exercice 2011 de 

notre collectivité.

   Principes de fonctionnement du contrat  

- Encours mobilisable par Tirages successifs jusqu’au 02/07/2012 (Date Limite de Tirage)
- Multiple choix d’indexation de taux / Modification de taux possible selon les conditions 

de marché
- Remboursements anticipés définitifs possibles moyennant éventuellement le paiement 

d’une indemnité selon conditions de marché
- Remboursements  provisoires  possibles  moyennant  le  paiement  d’intérêts  d’attente 

(Taux en Cours – EONIA)

   Indexations de taux disponibles     

Index Monétaires Courants     :  
- EURIBOR 3 mois préfixé augmenté d’une marge de 1.11% l’an – disponible à partir de 

la mise en place du contrat jusqu’au 02/07/2012 (Date Limite de Tirage)
- EURIBOR  3  mois  augmenté  d’une  marge  de  1.17% l’an  –  disponible  à  partir  du 

02/07/2012 (Date Limite de Tirage) jusqu’au 01/07/2032

Index Spécifiques (marges à déterminer selon les conditions de marché) :
- EURIBOR 3, 6 ou 12 mois post-fixé
- CMS EUR n ans (Swap de Maturité Constante Euros n ans) pré ou postfixé 
- Inflation Française ou Européenne Hors Tabac

Stratégies Spécifiques (index, seuil et niveaux à déterminer selon les conditions de marché et 
modalités prévues dans le contrat) :

- Taux Fixe
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- Taux Alternatif (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt, soit à un 
taux fixe soit à un taux variable en fonction de la position d’un des index prévus dans la 
convention par rapport à un seuil déterminé (Le taux variable est composé d’un des 
index prévus dans la convention augmenté d’une marge déterminée). Le taux variable 
du  Taux  Alternatif  pourra  le  cas  échéant  être  plafonné  à  un  taux  fixe  dit  « Taux 
Plafond ».

- Taux Variable (Plafonné)  qui correspond à un taux variable, égal à un des index 
prévus dans la Convention augmenté d’une marge, éventuellement. 

- Taux  Révisable  Triple  Seuil  (Plafonné)  qui  correspond,  pour  chaque  période 
d’intérêt :

o soit à un taux fixe 1 si l’index choisi parmi les index prévus dans la Convention  
est inférieur ou égal à un seuil 1 prédéterminé, 

o soit  à  un  taux  variable  1  si  l’index  est  strictement  supérieur  au  seuil  1  et 
inférieur ou égal à un seuil 2 prédéterminé,

o soit à un taux fixe 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 2 et inférieur ou 
égal à un seuil 3 prédéterminé, 

o soit à un taux variable 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 3. Le taux 
variable  2  pourra  le  cas  échéant  être  plafonné  à  un  taux  fixe  dit  « taux 
plafond ». 

-   Taux Fixe Duo qui correspond pour une période d’intérêt donnée, à une moyenne 
pondérée de deux taux fixes T1 et T2 en fonction du niveau constaté, selon un nombre 
prédéterminé d’observations au sein d’une période d’intérêt, d’un référent par rapport à 
un seuil S déterminé. Il est déterminé comme suit :

Taux Fixe Duo = [T1 × (n1 / NBT)] + [T2 × (n2 / NBT)]
où :

o n1 est égal au nombre d’observations où le référent choisi est supérieur ou égal 
au seuil S.

o n2 est égal au nombre d’observation où le référent choisi est inférieur au seuil 
S.

o NBT est égal au nombre total d’observations de la période d'intérêt considérée, 
il est égal à la somme de n1 et n2.

 Taux Fixe Transformable  qui  correspond à  un Taux Fixe  pendant une période 
prédéterminée (une ou plusieurs périodes d’intérêts), assorti d’une ou plusieurs options 
de passage définitif en taux variable au gré du Domiciliataire ou de l’Emprunteur (selon 
le choix prédéterminé de l’Emprunteur). Le taux variable sera prédéfini et choisi parmi 
la liste des index disponibles dans la Convention.
Taux Successif qui correspond à un taux composé d’une suite de taux définis dans 
la Convention qui se succèdent strictement dans le temps. 
Taux Variable Delta d’Inflation  :

Il correspond, pour chaque période d’intérêt donnée : 
7) à un Taux Variable 1 si l’Inflation est comprise dans un intervalle borné par un Seuil 1 

et un Seuil 2 ou,
8)à un Taux Variable 2 composé du Taux Variable 1 et augmenté de la différence positive 

maximum entre, d’une part  le Seuil 1 et l’Inflation, et, d’autre part, l’Inflation et le Seuil 2.
Les valeurs du Taux Fixe et des Seuils sont déterminées lors de la mise en place d’un tirage ou 
lors d’une décision de modification de taux en fonction des conditions de marché. L’Inflation, 
selon  le  choix  préalable  de  l’Emprunteur  pourra  être  l’Inflation  Française  Hors  Tabac  ou 
l’Inflation Européenne Hors Tabac. Elle sera, dans tous les cas, calculée sur une base annuelle  
glissante et sera celle du mois de référence (m) choisi par l’Emprunteur. 

Taux Fixe Delta d’Inflation :
Il correspond, pour chaque période d’intérêt donné :
9) à un Taux Fixe si l’Inflation est comprise dans un intervalle borné par un Seuil 1 et un 

Seuil 2 ou,
10) à un taux variable composé du Taux Fixe et augmenté de la différence positive 

maximum entre, d’une part  le Seuil 1 et l’Inflation, et, d’autre part, l’Inflation et le Seuil 2. 
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Les valeurs du Taux Fixe et des Seuils sont déterminées lors de la mise en place d’un tirage ou 
lors d’une décision de modification de taux en fonction des conditions de marché. L’Inflation, 
selon  le  choix  préalable  de  l’Emprunteur  pourra  être  l’Inflation  Française  Hors  Tabac  ou 
l’Inflation Européenne Hors Tabac. Elle sera, dans tous les cas, calculée sur une base annuelle  
glissante et sera celle du mois de référence (m) choisi par l’Emprunteur. 

Taux Alternatif haussier Delta d’Inflation :
Il correspond, pour chaque période d’intérêt :
 si l’Inflation est strictement inférieure au Seuil 1 : au Taux Fixe  minoré de la valeur de 

l’Inflation ; 
 si l’Inflation est supérieure ou égale au Seuil 1 et inférieure ou égale au Seuil 2 : au Taux 

Fixe ; 
 si  l’Inflation est strictement supérieure au Seuil  2 :  à la valeur de l’Inflation augmenté 

d’une Marge.
Les valeurs du Taux Fixe, des Seuils ainsi que de la Marge seront déterminées lors de la mise 
en  place  d’un  Tirage  ou  lors  d’une  de  décision  de  modification  de  taux  en  fonction  des 
conditions de marché. 

Article 2 : de signer le contrat de prêt, ou tout autre document nécessaire, qui sera établi à 
cet effet, entre la Ville et le Crédit Agricole Centre Loire via sa filiale CA-CIB.

Date de dépôt en                                                                                            Vierzon, le 15 juin 2011
Préfecture : 16 juin 2011                                                                                 Signé : Nicolas SANSU
Date d'affichage : 16 juin 2011
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ARRÊTÉS

DU

MAIRE
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